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          PRÉFACE
        

        
          Jérôme Lasserre Capdeville
        

        
          Maître de conférences HDR Université de Strasbourg
        

        
          Dans la grande « famille » des avocats, on ne saurait prétendre à l’uniformité. En raison des nombreuses branches que contient notre droit, et des spécificités qu’elles comportent toutes, le défenseur présentera lui-même des particularités selon son domaine de compétence.

           

          Néanmoins, s’il y a véritablement un avocat « à part », c’est-à-dire possédant des caractéristiques originales, c’est bien l’avocat pénaliste. Son activité, consistant en la défense des délinquants, mais aussi des victimes, peut en effet être qualifiée de plus difficile à mener.

           

          L’avocat pratiquant le droit pénal est ainsi traditionnellement confronté au fait illicite (criminel, délictuel ou contraventionnel), tout comme à la tension et à l’émotion qui peuvent en résulter, voire, dans certaines affaires criminelles, à l’horreur.

           

          En retour, l’activité de cet avocat pénaliste suscite l’intérêt du grand public et des médias. Qui pourrait ici citer des avocats célèbres en droit des affaires ou en droit des contrats ? Probablement personne… Un constat s’impose alors : les « ténors » du barreau, que l’on mentionne régulièrement dans les pages « faits divers » des journaux ou que l’on entend dans les émissions de télévision ou de radio, sont quasi exclusivement des avocats de droit pénal.

           

          Thierry Moser appartient à cette catégorie. Il en est même l’une des « figures de proue » après quarante-sept ans d’activité.

          Il était donc temps qu’il parle, et qu’il donne son avis à propos de cette profession si différente des autres. C’est désormais chose faite. Le lecteur tient dans les mains un résumé de la carrière de Thierry Moser. L’amateur d’affaires médiatiques y retrouvera beaucoup de « démons contemporains » : Francis Heaulme, Michel Fourniret, Pierre Bodein, etc. Comme le disait Charles Dickens, « S’il n’y avait pas de mauvaises gens, il n’y aurait pas de bons avocats »…

           

          Et puis, il y a les « affaires-mystères », dans lesquelles la justice ignore encore à ce jour l’auteur des faits, faute de preuves suffisantes, alors que les actes commis, d’une cruauté rare, ont profondément choqué l’opinion publique. L’affaire « Grégory » en fait partie.

           

          Celle-ci est, à notre sens, le « fait divers » le plus médiatique de ces quarante dernières années. Tous les mauvais éléments sont là : meurtre d’un enfant, magistrat incompétent, enquêteurs partiaux, journalistes cupides, etc. Et puis, il y a Thierry Moser qui, depuis 1985, accompagne les parents de la victime, Christine et Jean-Marie Villemin, emportés par une « machine médiaco-juridique » qui ne s’est plus rencontrée depuis, en tout cas plus dans de telles proportions.

           

          Cet ouvrage est donc plusieurs choses à la fois. D’une part, un carnet de souvenirs, ne relatant en réalité qu’une infime partie de la riche carrière de son auteur. D’autre part, une présentation concrète des nombreuses facettes du métier d’avocat pénaliste et de son exercice pratique, du moins devant la cour d’assises. Enfin, une réflexion d’un défenseur sur sa profession qui a profondément muté depuis qu’il l’a embrassée en 1972.

           

          La multiplicité des fonctions de l’avocat interpelle. En effet, son rôle variera selon qu’il défend l’accusé ou la victime. Le plan de l’ouvrage, qui reprend cette distinction fondamentale, est alors particulièrement heureux.

          En outre, même dans chacune de ces deux situations, son travail évoluera suivant les circonstances de fait. L’avocat pénaliste, qui doit savoir faire preuve de stratégie (le joueur d’échecs qu’est Thierry Moser ne dira pas le contraire…), aura dès lors à s’adapter à ces dernières en fonction de l’intérêt de son client.

           

          L’auteur de l’ouvrage estime d’ailleurs qu’il est « sain pour un avocat de plaider tantôt pour l’accusé et tantôt pour la victime. Cela doit lui permettre d’avoir un certain sens de la mesure et de l’objectivité ». Nous partageons totalement cette idée. L’avocat qui ne ferait que de la défense d’accusés et de prévenus pourrait perdre de vue l’existence même de la victime, ce qui pourrait se traduire par des excès dans sa défense. Cela se rencontre, hélas, parfois.

           

          Observons, d’abord, le rôle de l’avocat chargé de la défense de l’accusé. Celui-ci sera des plus variés. Comme le démontre Thierry Moser, il cherchera, compte tenu des circonstances, l’acquittement, l’atténuation de la répression, l’application d’une cause d’irresponsabilité pénale ou la modification de la qualification juridique des faits.

           

          Cette multiplicité de situations sera encore plus importante lorsque l’avocat sera chargé de la défense de la victime.

           

           

          La longue carrière de Thierry Moser lui a ainsi permis de se retrouver face à des situations très diverses où il a fallu adapter sa fonction de façon pragmatique. Ses développements sur ce point témoignent alors d’une certitude : l’avocat de la partie civile n’est en rien un « allié de circonstance » du ministère public qui se contenterait d’accompagner ce dernier. Il a un rôle propre et essentiel à jouer. Il est vrai que Thierry Moser a vécu des cas peu communs, et notamment des hypothèses dans lesquelles la victime a été elle-même maltraitée par l’institution judiciaire. On songera, en particulier, à l’inculpation, en 1985, de Christine Villemin, qui débouchera sur un arrêt de non-lieu en 1993 pour « absence totale de charges ».

           

          Au final, le lecteur est face à un ouvrage complet témoignant de l’adaptabilité constante de l’avocat aux circonstances. Néanmoins, une limite essentielle est fréquemment rappelée par Thierry Moser : l’indépendance vis-à-vis de la personne qui s’adresse à lui. L’avocat ne doit ainsi jamais « se voir imposer le point de vue de celui qui lui confie la défense de ses intérêts, auteur du crime ou victime de celui-ci ». Thierry Moser poursuit : « Si désaccord il y a entre l’avocat et son mandant, une discussion loyale (…) doit s’instaurer. Si le désaccord persiste à l’issue de l’échange de vues, l’avocat doit (…) se retirer du dossier ».

           

          D’ailleurs, dans le prolongement de ce dernier point, il n’oublie pas de mentionner ses échecs, précisant ainsi que la vie d’un avocat est faite de succès, mais aussi de beaucoup de déceptions. Comme il l’écrit, « Dans ce métier, il faut s’endurcir et cet effort se fait au fil des années d’exercice professionnel » ; or l’échec permet justement de se renforcer et, partant, de s’améliorer.

           

          Tout est-il dit, pour autant, dans cet ouvrage ? Probablement pas.

          D’abord, Thierry Moser est intervenu dans suffisamment d’affaires (250 procès de cours d’assises) pour rédiger sans mal un second tome…

           

          Ensuite, et surtout, sa pudeur naturelle ne l’a pas amené sur un point qui retiendra pourtant l’attention du lecteur : comment l’avocat pénaliste, confronté comme lui à tellement d’atrocités, est-il parvenu à garder un équilibre mental ?

           

          Cette question lui a été posée, récemment, par un journaliste de France 3 réalisant un reportage à l’occasion de sa « cessation d’activité » (expression totalement inadaptée lorsque l’on connaît l’intéressé…). Thierry a alors répondu : « Face à cette avalanche d’horreur et de tristesse que j’ai pu voir dans mon existence d’avocat, je ne suis pas devenu complètement « zinzin » parce que, pendant toutes ces décennies d’activité, j’ai eu constamment le soutien conjugal, amical, familial ; donc (…) des éléments qui me donnaient un équilibre de vie, qui me permettaient d’assurer mes responsabilités et de ne pas devenir complètement « givré » ». Voilà qui éclairera un peu plus le lecteur s’apprêtant à découvrir cet ouvrage.

           

          Pour finir, puisque Thierry Moser parle ici de son entourage amical, nous nous autorisons à lui dire combien l’auteur de cette modeste préface est fier de le compter parmi ses amis proches depuis bien longtemps maintenant.

           

           

           

           

          Jérôme Lasserre Capdeville est maître de conférences, habilité à diriger des recherches, à l’université de Strasbourg. Il est spécialiste de droit bancaire et de droit pénal et il est l’auteur d’un grand nombre de publications dans ces deux matières (ouvrages, articles, fascicules, notes, observations). 

        

      


  



  

    
        
        
          AVANT-PROPOS
        

        
          L’avocat face à la singularité de la cour d’assises
        

        
          
            
            Faire d’une vocation son métier est un magnifique privilège.
          

           

           

          À l’âge de 8 ou 10 ans, je voulais devenir avocat. J’étais sans doute stimulé par l’exemple paternel. André Moser, mon père, né en 1910, fils de paysan, a effectué ses débuts d’avocat dans les années qui ont précédé la deuxième guerre mondiale. Il eut une vie professionnelle bien remplie. Avec des confrères alsaciens, il défendit les incorporés de force impliqués malgré eux dans l’affreux massacre d’Oradour-sur-Glane en 1944 et jugés par un tribunal militaire à Bordeaux en 1953. Les récits paternels ont probablement contribué à ma vocation, mais, en plus, je souhaitais un métier me permettant d’agir dans un climat d’indépendance et de liberté, ce pourquoi la profession d’avocat m’attirait.

           

          À l’époque où je fréquentais la faculté de droit à Strasbourg pour mes études, j’étais particulièrement intéressé par le droit civil, le droit commercial, le droit social, et moins par le droit pénal. Mon père qui était volontiers taquin me disait : « Tu ne comprendras jamais rien au pénal. Tu pourras faire un travail convenable dans les autres disciplines juridiques… » Je crois que les années qui ont suivi en ont décidé autrement, ce qui m’amène à penser qu’un père n’a pas toujours forcément raison.

          En effet, après une activité d’avocat généraliste, j’ai surtout pratiqué la matière pénale. Dans le récit qui suit, je voudrais relater des moments forts de ma carrière et faire des réflexions sur l’exercice de ce métier d’avocat qui fut ma vocation. Il n’est pas facile de parler d’une profession tout à la fois célèbre et méconnue. Certes, on peut mettre en relief quelques épisodes marquants d’une activité pénale, mais il paraît difficile d’évoquer le labeur quotidien et ordinaire qui est l’essence d’une vie d’avocat.

          L’avocat doit avoir le souci d’autrui, et cela, qu’il plaide pour la personne poursuivie par la justice pénale ou pour la personne victime de l’infraction pénale. Il est d’ailleurs sain pour un avocat de plaider tantôt pour l’accusé et tantôt pour la victime. Cela doit lui permettre d’avoir un certain sens de la mesure et de l’objectivité. Cela doit l’empêcher de tomber dans l’excès qui n’a pas sa place dans un débat judiciaire sérieux et équilibré.

           

          L’avocat n’est pas un marchand de paroles. Il n’a pas à dire n’importe quoi uniquement pour complaire à celui qui le charge de la défense de ses intérêts, auteur de l’infraction ou victime. Il doit chercher à comprendre celui qui se confie à lui, tout en conservant son intégrité intellectuelle et morale. Il pense qu’une démonstration raisonnable est de nature à conduire le juge à reconnaître la vérité. La démonstration se doit d’avoir un caractère sérieux de façon à solliciter la raison et la conscience du magistrat qui a la responsabilité de trancher.

           

          L’avocat doit être celui qui ne désespère jamais de la raison et de la conscience du juge. Défenseur de l’accusé, il explique, il essaie de faire comprendre, mais il n’a pas à justifier l’infraction.

           

          Cela ne se peut. Il doit simplement être un obstacle à une justice injuste. Il doit être une porte ouverte à une autre manière de voir et de juger. Tout débat pénal implique d’apprécier un acte humain dans son entière complexité psychologique. L’avocat doit contribuer, à cet égard, autant que possible, à la réflexion du juge.

           

          Lorsque je parle du juge, j’évoque non seulement les juges professionnels, mais encore les non professionnels, à savoir les jurés de la cour d’assises, ceux que l’on appelle parfois les conscrits de la justice. En effet, ils sont en quelque sorte réquisitionnés par l’autorité judiciaire pour assister les juges professionnels lors des débats souvent complexes par-devant la cour d’assises. J’exerce ce métier depuis quarante-sept ans à ce jour et je constate que, malgré les imperfections et défauts de la cour d’assises, les jurés ont généralement à cœur de remplir de façon juste et consciencieuse la mission difficile qui leur est confiée.

           

          Dans le récit qui suit, je parlerai exclusivement de la justice criminelle, de la justice rendue par la cour d’assises. J’évoquerai la problématique de l’avocat par-devant la cour d’assises, qu’il soit l’avocat de la défense ou celui de la victime partie civile. Pour illustrer mes propos, je ferai appel à mes archives et à mes souvenirs et je retracerai quelques dossiers criminels auxquels j’ai été confronté tout au long de mon activité professionnelle.

           

          Avant de débuter, je voudrais donner des indications générales sur la cour d’assises et notamment me livrer à un aperçu historique. Cela me paraît opportun pour une bonne compréhension de ce qui va suivre.

           

          La cour d’assises est la fille de la Révolution française. Le principe de la souveraineté nationale impliquait que la justice fût rendue au nom du peuple français par des représentants du peuple. C’est l’idée de base. Au départ, le législateur a conçu une juridiction composée pour partie de jurés chargés de se prononcer sur les questions de pur fait et pour partie de magistrats professionnels ayant pour mission de dire le droit (loi du 16 septembre 1791). Le Code d’instruction criminelle mit en place un formalisme très strict dont l’inobservation était de nature à entraîner l’annulation du procès criminel. En effet, à l’époque, la cour d’assises statuait en premier et dernier ressort. Cela signifie que l’appel n’était pas possible contre un arrêt de la cour d’assises. Il fallait donc que la procédure fût très précise de façon à préserver dans une certaine mesure les droits et garanties de l’accusé. La cour d’assises s’apparentait à une institution sacramentelle, pour reprendre l’expression d’un universitaire. La possibilité de faire appel contre une décision de la cour d’assises n’interviendra que tout récemment par la loi du 15 juin 2000. Pendant de longues années, j’ai plaidé devant une cour d’assises dont la décision était définitive et irrévocable, sous réserve du pourvoi en cassation, recours très aléatoire. Le pourvoi en cassation ne permet pas un réexamen du dossier sur le fond. Il ne peut aboutir que si le requérant démontre une grave violation de la procédure. Autant dire que les chances de succès d’un pourvoi en cassation étaient très limitées.

           

          J’ai connu, dans mon exercice professionnel qui a débuté fin 1972, une nette évolution de la cour d’assises. Tout d’abord, une tendance à la démocratisation du jury, et ceci par la loi du 28 juillet 1978 qui visait à supprimer ce qu’on appelait le jury des notables. On parlait d’une justice de classe dans la mesure où les jurés d’avant 1978 ne représentaient pas toutes les couches de la population, mais uniquement une certaine catégorie, à savoir les gens les plus instruits ou les plus aisés. Il me semble que cette loi de 1978 a en effet été bénéfique.

           

          D’autre part, j’ai constaté un mouvement visant à une coopération accrue entre la cour et le jury, entre les juges professionnels et les juges occasionnels. Au départ, je l’ai dit, nous avions le principe de la séparation du fait et du droit. Le fait était le domaine exclusif des jurés, le droit celui du magistrat professionnel. Les jurés avaient uniquement à se prononcer sur la culpabilité de l’accusé, après quoi, en cas de verdict affirmatif, les juges tranchaient seuls de la peine à prononcer. Ce système n’avait rien de raisonnable, tant il est artificiel de séparer le fait et le droit. On allait donc s’orienter vers le système de l’échevinage qui consiste à associer les juges professionnels et non professionnels à tous les stades du jugement, à savoir l’examen minutieux des faits, l’examen du droit et l’éventuelle sanction à appliquer si l’accusé est déclaré coupable. Ce n’est qu’en 1932 que le jury est associé à la cour pour délibérer avec elle sur l’application de la peine lorsque la culpabilité de l’accusé est retenue.

           

          Le Code de procédure pénale intervient en 1958. Il cherche à assumer la suprématie du jury dans la délibération commune. Il prévoit la présence de neuf jurés. Il institue aussi au profit de l’accusé une majorité qualifiée, dite « minorité de faveur », lorsque est prise une décision défavorable à l’accusé. En clair, et pour simplifier, toute décision prise contre l’accusé nécessite l’adhésion d’une majorité de jurés.

           

           

          J’ai aussi vécu l’institution des cours d’assises sans jury, des cours spécialisées chargées en particulier de juger certains crimes contre la sûreté de l’État, des affaires de terrorisme ou encore des infractions très graves dans le domaine des stupéfiants.

           

          J’ai constaté, pendant mes années d’activité, que le problème du second degré de juridiction en matière criminelle, la possibilité de faire appel contre le verdict de la cour d’assises, se posait avec de plus en plus d’acuité sous l’influence notamment de la Convention européenne des droits de l’homme. Finalement, le second degré de juridiction a été instauré par la loi du 15 juin 2000, ce qui mettait fin, je le crois, à une anomalie. À partir de cette date, l’accusé condamné peut faire appel. À compter de la loi du 4 mars 2002, le procureur général peut, de son côté, faire appel contre un arrêt d’acquittement au profit de la personne poursuivie.

           

          Je prie mon lecteur de bien vouloir m’excuser de mes explications à caractère un peu théorique, mais cela me semblait indispensable pour une meilleure compréhension du récit qui suit et qui se veut beaucoup plus concret dans la mesure où je relaterai certains dossiers.

           

          Je voudrais simplement insister dès à présent sur l’inépuisable diversité et la fréquente complexité des procédures criminelles. Je souhaite montrer que l’avocat, qu’il défende l’accusé ou la victime, se trouve confronté à de multiples situations très différentes, d’où la nécessité de déterminer la stratégie la plus pertinente pour défendre avec quelque efficacité les intérêts du justiciable.

           

          Dans un premier temps, je désire évoquer l’activité de l’avocat qui intervient pour la défense de l’accusé. Dans un second temps, je ferai part de mon expérience en tant qu’avocat de la victime d’une infraction.

           

          Je vais me limiter, pour ne pas trop m’éparpiller, à la justice criminelle, la justice rendue par la cour d’assises, et je ferai abstraction du contentieux correctionnel. Je précise que le tribunal correctionnel juge les délits alors que la cour d’assises juge les crimes qui sont les infractions les plus graves.

        

      


  



  

    

    
      


    
        PREMIÈRE PARTIE
      


    
        LE RÔLE DE L’AVOCAT CHARGÉ DE LA DÉFENSE DE L’ACCUSÉ
      


  



  

    

      Le défenseur doit définir une stratégie de défense adaptée aux éléments de fait du dossier, une stratégie raisonnable et aussi efficace que possible. Les situations qui se présentent dans la pratique sont très différentes et je me propose, en relatant certaines affaires pour illustrer mon récit, de retenir les développements suivants.


      

        	

          Le défenseur conteste la culpabilité de l’accusé et recherche une décision d’acquittement.


        


      


      

        	

          Le défenseur admet la culpabilité de l’accusé et recherche une décision d’indulgence en faisant valoir les éléments d’atténuation de la sanction.


        


      


      

        	

          Le défenseur admet la matérialité des faits reprochés à l’accusé et leur qualification juridique. Toutefois, il recherche une déclaration de non-culpabilité en faisant valoir une cause d’exonération prévue par la loi.


        


      


      

        	

          Le défenseur admet la matérialité des faits, mais il conteste leur qualification juridique, ceci pour tenter d’aboutir à une minoration de la sanction pénale.


        


      


      

        	

          Le défenseur développe plusieurs stratégies cumulatives.


        


      


      

        	

          Conclusion, à la suite des réflexions qui précèdent.


        


      


    


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 1
      


    
        Coupable ou non coupable ?
      


    
        
        
           Le défenseur conteste la culpabilité de l’accusé et recherche une décision d’acquittement
        

        
        On connaît la boutade de Woody Allen : « Je devrais être fusillé ce matin à six heures. Mais comme j’avais un bon avocat, le peloton n’arrivera qu’à six heures trente. »

          On peut espérer plus d’efficacité de la part de son avocat…

           

          Toutefois, il est vrai que la mission de l’avocat chargé de contester la culpabilité d’un accusé qui se dit innocent en dépit des charges rassemblées par le juge d’instruction à l’issue de l’information est loin d’être simple.

           

          Pour illustrer mes propos, je vais relater différentes procédures criminelles que j’ai vécues.

           

          Avant cela, quelques observations sur la mission et les moyens d’action de l’avocat de la défense.

           

          Je m’appuie sur mon expérience professionnelle et également sur les passionnantes réflexions de François Saint-Pierre, mon confrère et ami, auteur d’un ouvrage intitulé Avocat de la défense, paru en 2009.

           

          En résumé, mon confrère écrit ceci : la défense pénale est une épreuve, un combat. Il s’agit de savoir de quels moyens dispose l’avocat défenseur pour remplir sa mission.

          Pendant fort longtemps, le pénaliste était essentiellement un orateur. Il usait de sa parole pour tenter de convaincre les juges de son point de vue, mais il n’avait pas la possibilité d’intervenir en amont du procès. Pendant longtemps, l’avocat était exclu de la phase de l’instruction préparatoire qui intervient avant le procès. Il va de soi que ce rôle était nettement insuffisant au regard d’une défense efficiente de l’accusé.

           

          Ce n’est qu’à partir de 1993, sous l’influence de la Convention européenne des droits de l’homme, que les avocats ont acquis des droits nouveaux permettant une défense beaucoup plus active.

           

          J’ai débuté dans mon activité professionnelle fin 1972. Pendant près de vingt ans, j’ai vécu sous l’empire des conceptions anciennes. Comme beaucoup de confrères, j’ai dû opérer une sorte de révolution culturelle à partir de la loi précitée de 1993 qui inaugurait en quelque sorte une conception beaucoup plus dynamique des droits de la défense.

           

          J’ai assisté au début de la fin du système judiciaire classique français.

           

          Quand j’ai commencé mon activité, j’ai parfois constaté des abus du pouvoir judiciaire. Je pense à certains comportements d’un juge d’instruction qui se sentait tout-puissant, à l’abri de la contestation de la défense. À l’époque, dans l’hypothèse d’une instruction préparatoire menée de façon discutable par le juge d’instruction, il fallait attendre la venue du procès, soit devant le tribunal correctionnel, soit devant la cour d’assises, pour contester et critiquer les diligences réalisées en amont par le magistrat instructeur.

          À l’heure actuelle, on verra que, depuis près de vingt-cinq ans, l’avocat dispose de prérogatives et moyens d’action dans le temps de l’instruction, ce qui est, sans aucun doute, conforme aux droits d’une défense équitable.

           

          En revanche, c’est bien logique, l’avocat qui est devenu en quelque sorte un acteur de la procédure préparatoire, avant le procès devant la juridiction de jugement, endosse des responsabilités beaucoup plus étendues.

           

          Si l’instruction présente des déficiences, l’avocat est, d’une certaine façon, coresponsable dans la mesure où la loi lui a donné la possibilité d’intervenir bien avant la tenue du procès et dès le stade de la garde à vue du suspect.

           

          Il n’est plus question, de nos jours, de critiquer vertement devant la juridiction de jugement l’action peu judicieuse parfois du juge d’instruction, étant répété que l’avocat avait des moyens d’action pour infléchir ou modifier la direction des investigations.

           

          J’ai connu l’époque, avant la loi de 1993, qui vit l’institution du juge d’instruction fortement discréditée au point d’ailleurs que la suppression du magistrat instructeur fut envisagée.

           

          À partir de 1993, différentes lois ont organisé un ensemble de droits de la défense, d’actions et de recours au cours de la procédure d’instruction et même au cours de la procédure de jugement.

           

          Je songe notamment, s’agissant de la cour d’assises, à la possibilité, offerte par la loi de 2000, de faire appel contre un verdict criminel alors que, pendant fort longtemps, la cour d’assises intervenait en premier et dernier ressort, sans possibilité d’appel, avec simplement l’éventualité d’un recours en cassation particulièrement aléatoire.

           

          Nous avons compris que le pouvoir judiciaire peut parfois abuser de sa puissance et s’avérer dangereux, et c’est la raison pour laquelle des correctifs ont été apportés depuis vingt-cinq ans environ, sous l’influence de la Cour européenne des droits de l’homme, qui siège à Strasbourg.

           

          Je ne veux pas me lancer dans un débat trop technique pour ne pas lasser le lecteur. Il me suffit de dire que, à partir de 1993, les droits de la défense se sont développés progressivement.

           

          L’avocat peut réclamer l’accomplissement d’investigations utiles à la démonstration de la thèse de la défense. Il peut exercer des recours s’il constate des irrégularités de procédure. Il n’a plus besoin d’attendre l’ouverture de l’audience de jugement pour ce faire.

          L’avocat est ainsi investi d’un rôle important dans la recherche des preuves et le contrôle de la légalité.

           

          Toutefois, comme le souligne François Saint-Pierre dans son livre précité, ces réformes ne concernèrent que les seules procédures d’instruction judiciaire, à l’exclusion des enquêtes dites préliminaires, ordonnées par le procureur de la République, au cours desquelles les personnes mises en cause demeurèrent privées de toute possibilité de défense.

           

           

          On avait donc au départ une évolution prudente et restreinte du système judiciaire, mais on commençait à s’acheminer vers une conception nouvelle du rôle de l’avocat, un rôle de contre-pouvoir judiciaire, moyennant quoi l’avocat devait accepter d’endosser des responsabilités nouvelles.

           

          L’idée générale était d’aboutir à un procès équitable dont les règles sont en résumé les suivantes :

          
            	
              le ministère public a la charge de la preuve de l’accusation ;

            

            	
              l’accusé doit bénéficier du doute raisonnable, si doute il y a par application du principe de la présomption d’innocence ;

            

            	
              le juge du siège, qui doit apprécier, condamner ou acquitter, a un devoir d’impartialité et d’indépendance ;

            

            	
              l’avocat a pour mission essentielle de réfuter de façon raisonnable les faits qui ne sont pas établis par des preuves suffisantes.

            

          

          Il a fallu attendre toutefois la loi récente du 14 avril 2011 pour que la personne placée en garde à vue puisse rencontrer sans délai son avocat. On admet depuis peu que, conformément à la jurisprudence de la Cour de Strasbourg, le gardé à vue dispose du droit de se taire.

           

          L’exercice de ce droit suscite encore et toujours incompréhension et hostilité, partant du principe que celui qui n’a rien à se reprocher n’a vraiment aucune raison pertinente pour refuser de s’exprimer.

           

           

           

          S’agissant de la recherche des preuves, on sait que l’avocat peut proposer des investigations au juge d’instruction, mais qu’il n’a pas à se mêler lui-même, personnellement, de la recherche des preuves, à l’instar des défenseurs que l’on voit dans les films américains.

           

          Nous n’avons pas, en France, le système anglo-saxon de la procédure accusatoire. Nous avions pendant très longtemps une procédure inquisitoire menée par un juge d’instruction puissant, se faisant assister par les enquêteurs de police ou de gendarmerie. Depuis quelques années, nous avons, du fait de l’évolution que j’ai vécue et que je retrace brièvement, une procédure dite contradictoire, qui se situe à mi-chemin entre l’accusatoire et l’inquisitoire.

           

          Peut-être est-ce une spécificité française ?

           

          À l’heure actuelle, le suspect peut se faire assister d’un avocat dès le stade de la garde à vue. Il doit être informé, de manière précise, de la nature de l’accusation portée contre lui. Il doit bénéficier d’un délai suffisant de préparation et être mis en mesure de faire interroger les témoins de l’affaire, à charge comme à décharge.

           

          Dans mon exercice professionnel, j’ai constaté en général la parfaite conscience professionnelle des magistrats. Ils exercent un métier difficile et font habituellement de leur mieux, mais ce n’est pas une règle absolue, malheureusement. J’ai vécu parfois des abus ou des dérapages. J’ai vécu aussi des situations angoissantes dans la mesure où la justice risquait d’aboutir à une grave erreur judiciaire. Je songe notamment bien sûr à Christine Villemin, accusée injustement, par un juge d’instruction très léger et à la compétence discutable, d’avoir assassiné son enfant. Par bonheur, la mère fut totalement innocentée à l’occasion d’un supplément d’information de grande ampleur mené par un magistrat exceptionnel par sa compétence et son humanité, le président Maurice Simon, de Dijon.

           

          On sait que, après avoir vécu un enfer judiciaire et médiatique, pendant plusieurs années, Christine Villemin bénéficia, en février 1993, d’un arrêt de non-lieu, non pas pour charges insuffisantes mais pour absence totale de charges, ce qui s’apparente à une indiscutable réhabilitation.

           

          Un autre dossier criminel m’a également donné bien des insomnies. Je veux parler du crime de Montigny-lès-Metz, commis en 1986 sur la personne de deux enfants, littéralement lapidés.

           

          Le lecteur sait que, à la suite de ce double crime abominable, un jeune homme, Patrick Dils, a été arrêté par la police de Metz, inculpé comme on disait alors, renvoyé devant la cour d’assises des mineurs de Metz, condamné à la perpétuité. Aucune voie de recours effective à l’époque, de sorte que Patrick Dils a subi près de quinze ans d’une dure incarcération avant de bénéficier, en raison de circonstances totalement fortuites, d’une révision du procès. Il fut, malgré les éléments nouveaux résultant de la mise en cause du tueur en série Francis Heaulme, condamné une deuxième fois, cette fois-ci à Reims, à vingt-cinq ans de réclusion criminelle. Heureusement pour lui, il était en droit, à ce moment-là, de faire appel contre le verdict de Reims. Il eut droit à un troisième procès qui se déroula à Lyon en 2002, au cours duquel il fut finalement acquitté.

           

          En traînant les pieds, après cet acquittement, la justice de Metz se résigna à creuser la piste Heaulme de façon à confirmer ou infirmer l’implication du tueur en série dans le crime de 1986, un crime réalisé près de vingt ans plus tôt.

           

          Je renonce à expliciter toutes les péripéties procédurales, d’une grande complexité, qui ont suivi. Toujours est-il que Francis Heaulme, finalement renvoyé aux assises pour le crime sur les enfants, fut, malgré ses protestations d’innocence, condamné à la perpétuité, au printemps 2017, par la cour d’assises de Metz. Après avoir fait appel, il a été rejugé par la cour d’assises de Versailles, laquelle juridiction confirma la décision de Metz.

           

          À l’heure où j’écris, Francis Heaulme a régularisé un pourvoi en cassation.

           

           

          Je ne suis intervenu dans ce dossier qu’après le verdict d’acquittement de Dils à Lyon en 2002. Je représentais les parents de l’un des deux enfants victimes, qui demeuraient convaincus de la culpabilité de Dils et qui ne comprenaient absolument pas les poursuites dirigées contre Francis Heaulme. Celui-ci leur donnait le sentiment d’être un bouc émissaire. Il m’a fallu dire et répéter aux parents que la justice, en condamnant à deux reprises Patrick Dils, se basant notamment sur les aveux de ce jeune homme, aveux au départ de la procédure puis rétractés, avait fait totalement fausse route. Les parents de l’enfant, d’une bonne foi absolue, qui avaient vécu les deux procès ayant abouti à la condamnation de Dils, ne pouvaient admettre l’idée qu’un innocent passe des aveux apparemment très élaborés et convaincants. J’ai finalement plaidé à Metz en suivant ma conscience, me disant convaincu de l’innocence de Patrick Dils et non moins convaincu de la culpabilité de Francis Heaulme à l’encontre duquel il existait un faisceau d’éléments très troublants. Inutile de préciser que j’ai été totalement transparent et que j’ai fait connaître aux parents très clairement le sens de mon exposé avant de prendre la parole devant les jurés.

           

          Je veux insister, à ce stade, sur la liberté de conscience de l’avocat. Le défenseur n’a pas à se voir imposer le point de vue de celui qui lui confie la défense de ses intérêts, auteur du crime ou victime de celui-ci. Il ne peut pas davantage imposer son point de vue à un justiciable.

           

          Si désaccord il y a entre l’avocat et son mandant, une discussion loyale et claire doit s’instaurer. Si le désaccord persiste à l’issue de l’échange de vues, l’avocat doit, à mon sens, se retirer du dossier, mais il ne peut certainement pas plaider contre sa conscience et ses convictions. Je crois personnellement que la règle d’or est la suivante dans mon métier : si je veux convaincre les juges, je dois d’abord être convaincu moi-même. Je dois être sincère avec les juges et avec moi-même, à défaut de quoi je suis dans l’incapacité absolue de chercher à convaincre.

           

          J’espère avoir dit pour l’instant l’essentiel dans le cadre de ces observations préliminaires et j’en arrive maintenant, comme annoncé, à relater certaines affaires criminelles dont j’ai eu à connaître, ceci pour illustrer la problématique de l’avocat de la défense qui plaide l’acquittement d’un accusé se disant, à tort ou à raison, innocent des faits dont on l’accuse.

           

          Commençons par une affaire vécue aux assises de Nancy et sortant quelque peu de l’ordinaire.

          
            
            Partie civile aux assises de Nancy, en juin 1999, contre Rodica Negroiu

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE BRIÈVEMENT RÉSUMÉS

              Le vendredi 14 décembre 1990, Raymond Jactel, âgé de 82 ans, demeurant à Vandœuvre, décède à l’hôpital de Nancy. Peu après, la police de Nancy obtient des renseignements indiquant que le défunt avait fait la connaissance, quelque temps auparavant, d’une femme pouvant ne pas être étrangère à la mort. Il s’agit de Rodica Negroiu, veuve Helluy, laquelle a organisé les obsèques de Raymond Jactel.

               

              Une autopsie est pratiquée le 27 décembre 1990, après exhumation du corps, et des prélèvements sont réalisés aux fins d’expertises médico-légales. L’expert Mangin relève le résultat des investigations toxicologiques qui ont mis en évidence la présence de digoxine et de phénobarbital, ce dernier à une concentration toxique.

               

              La police apprend que, peu avant son décès, Raymond Jactel avait vendu en viager sa maison à Rodica Negroiu. Il avait également établi un testament en faveur du concubin de celle-ci.

               

              La police est amenée à s’intéresser à la mort du mari de Rodica Negroiu, Gérard Helluy, à l’âge de 68 ans, mort survenue subitement le 16 février 1988, un peu moins de trois ans avant celle de Raymond Jactel. Une autopsie est pratiquée le 23 janvier 1992 après exhumation du corps de Gérard Helluy. Des prélèvements sont effectués en vue d’une expertise médico-légale confiée aux experts Mangin et Kintz, de Strasbourg.

               

              Les experts constatent la présence de digoxine à l’exclusion de toute autre substance toxique médicamenteuse ou non.

               

              Une information contre X du chef d’homicide volontaire est ouverte le 2 juin 1992.

              Rodica Negroiu et son fils Marius sont interpellés le 9 juin 1992 et mis en examen dans la foulée. Rodica Negroiu se voit reprocher des empoisonnements et des vols, et elle est écrouée.

               

              Pour abréger l’exposé, je fais abstraction du rôle du fils qui sera finalement condamné aux assises pour des délits alors que des actions criminelles sont reprochées à sa mère.

               

              En juillet 1992, le juge d’instruction est avisé, par le consul de France à Tel-Aviv en Israël, du fait suivant : le premier mari de Rodica, Herman Golstein, est décédé brutalement en 1982, en Roumanie, à l’âge de 51 ans, ce qui pourrait susciter des investigations judiciaires. À l’issue des vérifications, un non-lieu est rendu pour charges insuffisantes en ce qui concerne le premier mari.

               

              Rodica Negroiu est arrivée en France en 1985 avec son fils, soi-disant pour des motifs politiques, explication qui a été totalement démentie par les vérifications. Au mois d’octobre 1985, elle fait la connaissance de Gérard Helluy, qui est veuf et retraité, et elle l’épouse peu après, début décembre 1985. À l’époque, Rodica est âgée de 46 ans. Gérard Helluy a 60 ans.

              La vie conjugale suscite l’étonnement en tant qu’elle se traduit par une absence de communauté de vie. Rodica vient trouver son mari principalement au moment où celui-ci obtient le versement de sa pension de retraite. Le marié, mécontent de cette situation, se présente en février 1986 chez son notaire pour révoquer les dispositions testamentaires prises en faveur de Rodica et il introduit une procédure de divorce dès le mois de mai 1986. Il se désiste très rapidement de sa demande en divorce à la suite des manœuvres de Rodica qui fréquente beaucoup plus assidûment le domicile conjugal, ce qui entraîne l’isolement de Gérard Helluy par rapport à sa famille et à son voisinage. Le mari se rend à nouveau chez son notaire en janvier 1988 pour réitérer la donation au profit de Rodica et annuler ainsi les dispositions prises en février 1986. Il décède peu après, très exactement le 16 février 1988, dans des circonstances qui sont mal déterminées et qui suscitent des questions. Rodica organise rapidement les obsèques du défunt. Comme dit précédemment, l’autopsie du corps de Gérard Helluy est pratiquée près de quatre ans après sa mort, du fait de l’épisode Jactel qui intervient à la fin de l’année 1990. J’ai évoqué ci-dessus le résultat des investigations toxicologiques, à savoir la présence de digoxine dans l’organisme du défunt. La digoxine est un produit appartenant à la famille des digitaliques. Le mari pourrait avoir fait l’objet d’une intoxication chronique, ce qui explique son décès.

               

              Peu après la mort de Gérard Helluy, Rodica Negroiu recherche une personne âgée susceptible d’avoir besoin d’une dame de compagnie et c’est ainsi qu’elle fait la connaissance, au mois de septembre 1988, de Raymond Jactel, âgé de 80 ans, veuf et sans héritier direct. Elle rend des visites régulièrement au vieil homme. Au mois d’août 1990, un médecin de Nancy prescrit à Rodica du gardénal, médicament de la famille du phénobarbital. Dès le mois d’octobre 1990, Raymond Jactel est victime d’un malaise à son domicile. Rodica vient souvent chez lui pour le soigner, faire le ménage et confectionner les repas ; aussi, le malade congédie son infirmière. Rodica fait le vide autour de Raymond Jactel, ce qui évoque d’ailleurs la stratégie utilisée précédemment à l’égard de Gérard Helluy. À la mi-octobre 1990, Raymond Jactel prend des dispositions testamentaires au profit de Rodica Negroiu. Il décède le 14 décembre 1990. Comme dit, une autopsie est pratiquée par les médecins de Nancy qui relèvent notamment un tracé électrocardiographique très perturbé pouvant être en rapport avec l’ingestion de différents produits, dont la digoxine et le phénobarbital. Les experts en toxicologie initialement mandatés concluent en ce sens, mais ils sont désavoués par une contre-expertise toxicologique réalisée par le professeur Rudler, de Paris.

               

              Je renonce à exposer les divergences entre les experts dans le domaine de la toxicologie, pour éviter un récit trop complexe. Toujours est-il qu’un troisième expert est désigné pour départager les précédents spécialistes. Il s’agit du professeur Deveaux qui, en substance, rejoint les conclusions des premiers experts, conclusions suscitant bien des questions au regard d’une éventuelle implication criminelle de Rodica Negroiu dans le décès de Gérard Helluy et de Raymond Jactel.

               

              On sait par ailleurs que Rodica Negroiu était infirmière diplômée d’État en Roumanie. Elle travaille comme aide-soignante dans différentes cliniques de la région de Nancy et peut avoir ainsi accès aux armoires de médicaments dans les établissements de santé.

              Un dictionnaire médical Vidal est découvert à son domicile lors d’une perquisition.

               

              On voit donc que les charges sont à tout le moins troublantes, mais Rodica Negroiu ainsi que son fils, qui a joué un rôle de complicité, contestent farouchement les faits. Rodica indique, en résumé, que les procès-verbaux des enquêteurs de police sont truqués. Elle dit avoir été privée de ses lunettes et ainsi empêchée de relire les déclarations faites devant la police et le juge d’instruction. Elle conteste le résultat des expertises et met en cause la fiabilité des déclarations des témoins de personnalité.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DU MOIS DE JUIN 1999 À NANCY

              Les avocats de l’accusée, Alain Behr et Gérard Michel, ont un rôle difficile. Ils font valoir que Rodica Negroiu et son fils n’ont pas commis les faits à eux imputés. Les défenseurs discutent la matérialité des infractions qui sont reprochées à la mère et à son fils. Ils ne sont pas démunis. Ils font valoir, en résumé, que les expertises toxicologiques qui sont le fondement de l’accusation présentent des conclusions divergentes. Ils disent que le doute doit bénéficier à la personne poursuivie, conformément à la loi. Ils ajoutent que la justice peut se tromper si elle n’est pas très scrupuleuse et prudente dans l’appréciation des éléments fournis par l’accusation. Ils disent aussi qu’il n’existe dans le dossier aucune preuve déterminante : aucun aveu, pas la moindre déposition d’un témoin sur les faits proprement dits, rien que des témoignages indirects. Par ailleurs, les accusés n’ont jamais été condamnés. En définitive, une décision d’acquittement doit intervenir au profit des deux accusés.

               

              Joël Lagrange, de Nancy, et moi-même intervenons pour le compte des parties civiles, les familles Helluy et Jactel, et nous développons naturellement, ainsi que l’avocat général Grimaldi, une argumentation tout à l’opposé de celle des deux défenseurs.

               

              Rien n’est acquis au moment où le procès débute, alors surtout que Rodica Negroiu est en liberté sous contrôle judiciaire depuis plusieurs années, circonstance qui peut jouer un certain rôle dans l’appréciation du dossier par les jurés.

               

              Une parenthèse pour dire que, selon la loi, la liberté est le principe. La détention provisoire avant jugement doit constituer l’exception. Elle ne se conçoit que si elle est indispensable à la bonne marche de l’information. La personne mise en examen sera maintenue en prison avant jugement si, par exemple, elle risque de prendre la fuite, d’exercer des pressions sur les témoins, etc. Si tel n’est pas le cas, le mis en examen est mis en liberté sous contrôle judiciaire avant de comparaître aux assises. Le délai entre la mise en liberté et le procès peut être relativement long en raison de l’encombrement des juridictions et tout spécialement de la cour d’assises.

               

               

              La situation que je décris est parfois difficilement compréhensible pour le profane. Il est vrai que cette conception extensive du principe de liberté n’existait pas lorsque j’ai débuté en 1972. À l’époque, l’inculpé (ce terme a été remplacé par celui de mis en examen) restait en détention jusqu’à son jugement si l’affaire présentait un caractère de gravité, ce qui est le cas en général pour les affaires relevant de la cour d’assises. La détention avant jugement constituait une sorte de préjugement. Robert Badinter, ministre de la Justice sous la présidence de François Mitterrand, a œuvré pour mettre fin à cette façon de voir les choses. J’ajoute que les modifications, en la matière, de la loi française sont tout à fait conformes aux stipulations de la Convention européenne des droits de l’homme.

               

              Je referme ma parenthèse pour revenir à Rodica Negroiu. Le procès de Nancy dure deux semaines. Mes confrères de la défense ont fait citer cinquante témoins pour tenter de marquer des points contre l’accusation. La présidente de la cour d’assises, Elisabeth Blanc, favorise sans aucune restriction le débat contradictoire, ce qui permet à chacun de s’exprimer très largement. Les débats sont houleux et vifs. Rodica Negroiu veut être le maître de son procès. Elle veut tout régenter, y compris les interventions de ses avocats, que je plains amèrement. La présidente fait venir de Tel-Aviv la sœur du premier mari de Rodica, qui dit pis que pendre de l’accusée. Ce témoin qui en fait trop est finalement assez peu crédible. Je préfère la déposition d’un témoin prudent et mesuré dans ses propos, déposition beaucoup plus efficace en général. La présidente fait venir spécialement de Rome l’expert toxicologue Mangin qui visiblement est un peu contrarié par ce déplacement forcé.

               

              Les deux défenseurs espèrent à tout le moins un acquittement partiel, car l’affaire Helluy se présente nettement moins bien que l’affaire Jactel pour la partie civile. Rodica Negroiu croit dur comme fer à son acquittement total. Elle affiche un moral de vainqueur. Elle a, pendant l’audience, un comportement quelque peu déplaisant. En clair, elle donne à l’accusation des bâtons pour la battre. J’ai souvent noté, dans mon exercice professionnel, que l’accusé maladroit est son principal adversaire lors de l’audience. C’est bien pénible à vivre pour l’avocat de la défense.

               

              Le ministère public, en la personne de M. Grimaldi, sollicite vingt ans de réclusion criminelle contre Rodica Negroiu et une peine de prison avec sursis pour son fils dont le rôle n’est que subalterne.

              L’accusation est entièrement suivie. À l’énoncé du verdict, Rodica Negroiu s’agite comme une furie et injurie copieusement l’avocat général et les parties civiles. La situation est surréaliste.

               

              À l’époque, l’appel contre un verdict de cour d’assises n’est pas encore possible. Bien entendu, Rodica Negroiu régularise un pourvoi en cassation, lequel échoue, et le verdict de l’été 1999 devient donc définitif.

               

              Cela dit, j’ai appris que, à ce jour, Rodica Negroiu persiste à se dire innocente, victime d’une justice aveugle et sotte.

               

              Le lecteur appréciera.
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              LES FAITS ET LA PROCÉDURE BRIÈVEMENT RÉSUMÉS

              Saïd Kheris est accusé d’avoir tiré plusieurs coups de feu sur un nommé Semmoudi qui est grièvement blessé. Il est atteint de cinq coups de feu, mais échappe miraculeusement à la mort. Les faits se déroulent à la sortie d’un bar à Saint-Louis. Les deux hommes ont depuis un certain temps déjà un conflit pour d’obscurs motifs. Kheris conteste farouchement les faits malgré différents éléments d’implication pénale et notamment le témoignage de consommateurs du bar. Il travaille à l’époque et vit en Suisse. Il est extradé par le gouvernement suisse pour être jugé en France à la demande de l’autorité judiciaire française.
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              LE PROCÈS DE JUIN 1975 À COLMAR

              À l’époque, je suis encore avocat stagiaire, peu expérimenté, au cabinet paternel. Je m’intéresse essentiellement aux dossiers de nature civile et non pas pénale. Je ne connais pour ainsi dire pas l’affaire Kheris que mon père doit plaider. Par ailleurs, Kheris a le double de mon âge, ce qui n’est pas anodin en l’espèce. Quelques jours avant le procès du 9 juin 1975, je suis obligé de remplacer mon père au pied levé, car il vient de faire une attaque cardiaque. Je compulse le dossier au dernier moment. Impossible d’obtenir un report du procès. Le 8 juin, c’est un dimanche, je me rends à la prison de Colmar. J’ai obtenu une autorisation particulière. Je fais la connaissance de Kheris et lui explique la situation, à savoir l’indisponibilité absolue de son avocat qui est hospitalisé à Strasbourg. Je lui dis que je vais le défendre et que je ferai de mon mieux pour tenter d’obtenir une déclaration de non-culpabilité. L’accusé ne veut rien entendre. Il me toise. Il me trouve jeune et inexpérimenté, ce qui n’est d’ailleurs pas faux. En clair, il est relativement désagréable. Je prends contact avec son épouse qui est chauffeur de taxi en Suisse. Je lui apprends que son mari têtu refuse mon concours à l’audience du lendemain et veut se défendre tout seul. Elle se fâche contre son conjoint. Elle se rend à Colmar le 9 juin 1975 au matin. Avant le début de l’audience, elle tance vigoureusement son mari et lui intime de suivre mes recommandations. Bref, l’épouse de l’accusé me tire une belle épine du pied, car je me voyais déjà désavoué publiquement lors du débat de la cour d’assises. C’est dans ces conditions que s’engage le procès qui ne va durer qu’une journée.

               

              Une parenthèse pour dire qu’à l’époque un procès criminel dure beaucoup moins longtemps qu’à l’heure actuelle. Au début de mon activité professionnelle, la justice criminelle est plus expéditive. Elle accorde beaucoup moins de temps à l’accusé pour fournir ses explications et au défenseur pour présenter l’argumentation jugée pertinente.

               

              Lorsque la parole m’est donnée en début d’après-midi pour plaider, je ne suis guère à l’aise. Il s’agit de mon second procès criminel seulement. J’ai le sentiment de ne pas maîtriser comme il faudrait le dossier. Un peu hésitant, je commence par expliquer avec sincérité et spontanéité aux jurés les circonstances particulières dans lesquelles j’interviens, c’est-à-dire l’indisponibilité paternelle, le mauvais accueil reçu la veille à la prison de Colmar. Je lis sur les visages des jurés une bienveillance certaine, ce qui me réconforte quelque peu. Ensuite, j’en viens à la mission classique d’un défenseur, à savoir analyser les éléments du dossier d’accusation, les commenter, mettre en relief leur faiblesse et rappeler avec force le principe du doute qui doit bénéficier à la personne poursuivie.

               

              La cour se retire pour délibérer. Après une absence relativement brève, une heure environ, à ma grande stupéfaction, la cour d’assises prononce l’acquittement au bénéfice du doute au profit de Kheris alors que le ministère public avait réclamé une peine sévère.

               

              Inutile de dire que le regard de Kheris sur son jeune avocat quelque peu balbutiant a bien changé. Je me précipite sur un téléphone (inutile de dire qu’à l’époque le portable n’existait pas) pour appeler mon père à l’hôpital de Strasbourg. Il se trouve en soins intensifs en cardiologie. J’ai une infirmière au bout du fil. Elle ne peut évidemment pas me le passer. Je lui dis simplement ceci : « Dites à André Moser, mon père, que Kheris est acquitté et revenez au téléphone me donner sa réponse. » L’instant d’après, l’infirmière revient et fait la grosse voix avec moi : « Je n’aurais jamais dû lui transmettre votre message. À présent, il est tout agité dans son lit. Il veut enlever sa perfusion et courir au téléphone. J’ai eu bien du mal à le raisonner. »

               

              Le dossier Kheris : un très beau souvenir, mais j’ajoute immédiatement que je puis également relater de nombreux dossiers dans lesquels j’ai totalement échoué dans mes tentatives visant à obtenir un acquittement. C’est ainsi qu’une vie d’avocat est faite, à savoir parfois des succès, mais fréquemment des déceptions. Dans ce métier, il faut s’endurcir et cet effort se fait au fil des années d’exercice professionnel.

            

          

          
            
            En défense pour Raphaël M. à Épinal en mars 1997

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE BRIÈVEMENT RÉSUMÉS

              Raphaël M. et Yann B., deux jeunes gens de la région d’Épinal, entretiennent des relations d’amitié depuis plusieurs années. Ils ont l’un et l’autre une moralité peut-être un peu discutable. Ayant besoin d’argent, ils décident de cambrioler une maison qu’ils croient inoccupée. Il s’agit du domicile de Valérie B., ex-petite amie de Raphaël M. Malheureusement, la jeune femme se trouvait chez elle au moment du cambriolage nocturne au cours duquel elle perd la vie dans des conditions particulièrement dramatiques.

              Qui a pris la vie de Valérie B. ? L’auteur du meurtre est-il Raphaël M. ? Est-il Yann B. ? S’agit-il d’une coaction imputable aux deux jeunes gens ? Chacun de ceux-ci présente sa version qui tend à le disculper et à rejeter l’entière faute sur son ami.

               

              Résumons la thèse de Yann B. Il dit que les deux jeunes gens fouillent les pièces de la maison. Yann B. entend un cri. Il se précipite et trouve, dans la chambre de Valérie B., Raphaël M. Face à celui-ci, la malheureuse Valérie tirée de son sommeil et totalement apeurée par l’intrusion nocturne des deux cambrioleurs. B. dit avoir entendu un échange verbal violent entre M. et la jeune femme, ex-petite amie de Raphaël M. Celui-ci intime à B. l’ordre de « dégager ». B., intimidé par le ton autoritaire de M., quitte les lieux. Il revient sur place environ dix minutes plus tard, car il se sent culpabilisé d’avoir pris la fuite. Il découvre alors dans le couloir de l’habitation le corps dénudé de Valérie B., qui porte des traces de violences. Raphaël M. dit à B. qu’il faut faire disparaître le corps. Les deux jeunes gens l’embarquent dans leur véhicule et vont s’en débarrasser dans la campagne, dans un endroit isolé. Quelques jours plus tard, un gendarme au repos, qui promène son chien, découvre fortuitement la malheureuse. L’enquête débute.

               

              Il est évident que le récit de B. est violemment contesté par M. qui rejette l’entière responsabilité sur son ami.

               

              À l’issue d’une information quelque peu mouvementée et relativement complexe, la chambre d’accusation (ancienne terminologie) de la cour d’appel de Nancy renvoie aux assises d’Épinal Raphaël M. pour meurtre et vol aggravé. De son côté, Yann B. est renvoyé pour le vol d’un magnétoscope et pour recel de cadavre. On lui reproche également une omission de porter secours. B. est poursuivi non pas pour un fait qualifié crime, mais pour des délits. Sa situation est beaucoup moins délicate que celle de Raphaël M.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DE MARS 1997 À ÉPINAL

              Mon confrère d’Épinal Alain Begel et moi-même avons la responsabilité de défendre Raphaël M. qui se dit innocent et qui réclame avec véhémence une décision d’acquittement. Face à nous, pour la partie civile, la famille de Valérie B., Gérard Welzer, avocat à Épinal.

               

              Le procès dure trois jours et se déroule en présence d’une assistance nombreuse. L’affaire criminelle a été médiatisée dans la région d’Épinal. Par ailleurs et surtout, il y a dans l’esprit de l’auditoire un certain suspense. La question est de savoir si la culpabilité de Raphaël M. sera retenue ou non par la cour d’assises. C’est bien cette part de mystère qui en général attire les gens. J’ai constaté que les dossiers qui ne présentent aucune incertitude quant à l’issue judiciaire sont beaucoup moins intéressants aux yeux du grand public.

               

              Alain Begel et moi faisons valoir en substance que dans cette affaire on peut avoir, certes, des impressions, voire des convictions, mais non pas des certitudes. Nous disons qu’on ne peut écarter totalement une part de doute. Nous rappelons que, pour condamner à coup sûr, il faut la réunion de différents éléments, à savoir des aveux ou alors quelque chose qui y ressemble, des témoins fiables déposant de façon convaincante sur des éléments essentiels du dossier, des constatations matérielles et scientifiques et enfin un mobile convaincant.

               

              Malheureusement pour lui, Raphaël M., malgré sa belle assurance, ne résiste pas longtemps à l’interrogatoire très serré et sagace du président de la cour d’assises. Les questions de ce magistrat sont ensuite complétées par celles des parties civiles, de l’avocat de B. et du ministère public. Une avalanche qui fait vaciller Raphaël M.

               

              Celui-ci s’embrouille et l’interrogatoire tourne à sa confusion alors que B. apparaît sûr de lui et sincère. Je scrute les visages des jurés et je vois que le jury est convaincu que B. dit vrai en tant qu’il accuse formellement et avec constance son ancien ami M.

              Je constate une fois encore que la cour d’assises est un véritable rouleau compresseur. L’accusé qui veut dissimuler la vérité a bien du mal à le faire, surtout si le procès s’étend sur plusieurs jours. Face à des questions pertinentes, l’accusé peut assurément mentir quelque temps, mais il ne peut pas résister au-delà d’une certaine durée.

               

              Je note une fois de plus l’énorme différence entre l’impression que l’on peut retirer de la lecture, dans son bureau, de la procédure écrite et l’impression qui se dégage à l’audience et qui résulte d’un débat oral, public et contradictoire. C’est totalement différent. Il convient naturellement, pour un avocat, de préparer attentivement le procès, notamment par la lecture minutieuse du dossier et la concertation avec l’accusé. L’avocat doit toutefois savoir s’adapter à l’atmosphère de l’audience au cours de laquelle le vent peut tourner rapidement dans un sens ou dans l’autre. Il doit essayer de percevoir ce mouvement rapidement. Cela s’apprend par l’expérience, petit à petit. C’est d’ailleurs ce qui rend si intéressant le débat criminel.

               

              Revenons au procès de Raphaël M., qui se présente de plus en plus difficilement à mesure que les jours passent. L’avocat général soutient les efforts de l’avocat de Yann B. en tant que celui-ci se fait le procureur bis de Raphaël M. Le ministère public préconise d’ailleurs l’acquittement partiel de Yann B. du chef d’omission de porter secours.

               

              De son côté, l’avocat de la famille B. ne fait aucune concession à la défense de Raphaël M. L’accusé se retrouve bien isolé et est finalement condamné à dix-sept ans de réclusion criminelle.

              En 1997, il n’est pas possible de faire appel contre un verdict criminel. Raphaël M. régularise un pourvoi en cassation qui est rejeté. Par la suite, il mandate un avocat parisien pour engager une procédure en révision du procès, mais sa requête est également rejetée. D’après ce que je sais, à ce jour, Raphaël M. persiste à se dire innocent.

               

              La vérité judiciaire exprimée par la décision de la cour d’assises d’Épinal de mars 1997 est-elle la vérité absolue ? Le lecteur appréciera.

            

          

          
            En défense pour Sandra V. à Colmar en octobre 2003

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE BRIÈVEMENT RÉSUMÉS

              Stéphane S. et Sandra V. souhaitent depuis plusieurs années un enfant, mais sans succès. Ils font beaucoup d’efforts, consultent des médecins, et, finalement, la grossesse tant désirée s’annonce. La vie paraît belle pour le couple. Peu après la naissance, pour des raisons qui sont bien difficiles à comprendre, le père maltraite le nouveau-né de façon inimaginable. Sandra V., la jeune mère, dit ne rien voir et ne rien savoir. Elle est, à l’issue de l’information, poursuivie pour non-assistance à personne en danger alors que Stéphane S., le père, doit rendre des comptes à la justice pour les violences physiques incessantes et graves dont l’enfant a été la malheureuse victime.

               

              Le dossier est très étonnant sur le plan psychologique. Pourquoi le père a-t-il maltraité l’enfant alors que celui-ci était attendu avec ferveur par le couple depuis plusieurs années ? Pourquoi l’aveuglement de la mère ? Très stupéfiante situation qui ne reçoit d’ailleurs aucune explication convaincante de la part des spécialistes dans le domaine de la psychiatrie ou de la psychologie.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DU MOIS D’OCTOBRE 2003 À COLMAR

              Trois jours de procès à Colmar dans une atmosphère très lourde, on le conçoit facilement.

              Défendu par mon talentueux confrère Georges Wetterer, de Mulhouse, Stéphane S. est condamné à douze ans de réclusion criminelle, soit la sanction réclamée par l’avocat général François Jurdey. De mon côté, je défends aussi bien que je le peux Sandra V. qui se dit non coupable du délit qui lui est reproché, à savoir la non-assistance à personne en danger. Il est quasi impossible d’obtenir un acquittement. La jeune femme est condamnée à trois ans de prison avec sursis.

               

              Un procès douloureux alors surtout que la victime est un enfant. Un procès particulièrement déroutant sur le plan psychologique. À ce jour, je n’ai toujours aucune explication et c’est bien troublant.

            

          

          
            En défense pour Christophe Cretello à Colmar en juin 2003, avec un second procès à Reims en avril 2004
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              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Christophe Cretello et son père, Charles Cretello, sont accusés d’avoir commis en coaction un double assassinat sur la personne d’un couple, les époux Hay, afin de le dépouiller d’une importante somme d’argent.

               

              Pierre Schultz, mon associé, et moi-même défendons Christophe Cretello qui admet avoir donné la mort à Mme Hay à la suite d’une injonction paternelle à laquelle il ne pouvait résister. Mon confrère Kornmann, de Paris, défend avec Nicolas Fady, de Strasbourg, Charles Cretello qui se prétend innocent de l’intégralité des faits. La thèse de l’accusation est la suivante : le père et le fils ont prémédité la mort du couple Hay pour le dépouiller. Le crime se déroule dans une pizzeria gérée, dans le coin frontalier, par Charles Cretello. Après le double assassinat, les corps des victimes sont placés dans le véhicule Mercedes des époux Hay. Le petit chien du couple a également été assassiné et placé dans le coffre avec ses maîtres. La Mercedes est immergée dans le canal d’Alsace et elle sera découverte plusieurs mois plus tard. Il va de soi que les corps des victimes sont très fortement dégradés, ce qui rend d’autant plus difficiles les opérations d’autopsie.

               

              Les crimes sont commis en avril 1996 et le procès se tient à Colmar en juin 2003, soit sept ans plus tard, à l’issue d’une information particulièrement compliquée.

              La thèse de Christophe Cretello est la suivante : il reconnaît avoir donné la mort à Mme Hay pour obéir à l’ordre paternel. Il dit avoir tué la dame sans aucune réflexion préalable, ce qui exclut, selon lui, de sa part la préméditation. En revanche, il conteste formellement son implication dans la mort de M. Hay.

               

              La thèse de Charles Cretello est en résumé la suivante : il se prétend totalement innocent du double crime. Il dit que celui-ci est l’œuvre exclusive de son fils Christophe qui a agi à l’occasion d’une crise de délire et sans son intervention. Charles Cretello déclare que, à l’issue d’une promenade, revenant à la pizzeria, il a constaté le crime. Il a vu les corps. Il a décidé d’aider son fils pour que celui-ci échappe à la justice. Il a donc nettoyé les lieux, placé les corps dans le coffre du véhicule avec son fils et précipité la voiture dans le canal. Charles Cretello ne craint pas de malmener le juge d’instruction et de l’accuser de partialité, car le magistrat a rapidement mesuré la duplicité du mis en examen. Le magistrat sera d’ailleurs amené à intervenir comme témoin devant la cour d’assises pour exposer les difficultés par lui rencontrées, pendant l’instruction, du fait des manœuvres de Charles Cretello.
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              LES PROCÈS DE COLMAR EN JUIN 2003 ET DE REIMS EN AVRIL 2004

              Pierre Schultz et moi faisons la connaissance des deux avocats qui viennent du Havre pour défendre les intérêts de la partie civile. Ils ont bien du talent et nous sympathisons avec eux même si nous sommes adversaires. Le public a parfois du mal à comprendre que l’avocat peut, d’une certaine façon, se dédoubler. Pendant l’audience, il a face à lui un adversaire qu’il ne ménage pas. Hors de l’audience, les relations sont d’une autre nature, elles sont en principe courtoises. Cela dit, cette règle n’est de loin pas toujours appliquée.

               

              Revenons au procès de Colmar de juin 2003, qui dure une semaine. Pierre Schultz et moi espérons que la thèse de Christophe Cretello sera entérinée par le jury. Nous disons que Christophe Cretello a certes donné la mort à Mme Hay à la suite de l’injonction paternelle, mais il n’a pas agi avec préméditation. Il a commis le crime sans réflexion préalable. Nous disons que Christophe n’a pas donné la mort à M. Hay, l’exécution de celui-ci résultant de l’action exclusive de Charles Cretello.

              Nous espérons, mon associé et moi, que Christophe pourra bénéficier d’un acquittement partiel. Nous espérons que la sanction sera de l’ordre de quinze ans de réclusion criminelle.

              Finalement, déception pour nous, car Christophe Cretello est condamné à vingt ans. Il ne veut pas faire appel.

              Charles Cretello est condamné, quant à lui, à la réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté de vingt-deux ans alors qu’il se prétendait innocent pour le tout.

               

              Il est évident que Charles Cretello va faire appel. Dans cette hypothèse, le parquet général fera appel contre le père et le fils, d’où une possible aggravation de la sanction à hauteur d’appel contre Christophe Cretello. Pierre Schultz et moi engageons Christophe à faire appel. Nous avons bien vu les choses.

               

              Le second procès va se dérouler devant la cour d’assises de Reims au mois d’avril 2004, pendant plus d’une semaine.

              L’avocat général Jean-Dominique Sarcelet réclame pour Cretello père et fils la même sanction qu’à Colmar. Christophe Cretello est condamné pour assassinat sur la personne de Mme Hay comme à Colmar. À cet égard, petite déception pour Pierre Schultz et moi. En revanche, satisfaction en tant que Christophe Cretello est acquitté en ce qui concerne l’assassinat de M. Hay. Mon associé et moi avons été entendus par la cour d’assises d’appel. Toutefois, malgré l’acquittement partiel, le quantum de la sanction n’est pas modifié. En clair, malgré l’acquittement partiel, Christophe Cretello écope de vingt ans comme à Colmar. On pouvait espérer une légère atténuation de la sanction frappant Christophe. On pouvait aussi redouter une aggravation. C’eût été très certainement le cas si Cretello fils n’avait pas bénéficié d’un acquittement partiel à Reims. En clair, le verdict de Reims est globalement positif pour Cretello fils, alors que Cretello père, qui se disait innocent et accablait son fils, est déclaré coupable comme à Colmar et condamné à la réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté lourde.

               

              Je me souviens que les débats de Reims étaient présidés par Bernard Michel, dont le frère, juge d’instruction à Marseille, avait été assassiné par des truands dans des circonstances particulièrement épouvantables.

               

              Je me souviens aussi que, à hauteur du procès d’appel à Reims, Cretello père a renforcé sa défense en faisant appel à un avocat parisien particulièrement brillant, mon confrère Forster, lequel intervenait habituellement pour la défense d’hommes politiques en délicatesse avec la justice.

              Pierre Schultz et moi nous trouvions dans le même hôtel que notre collègue Forster. Nous avons souvent partagé le repas du soir dans une ambiance conviviale, ce qui ne nous empêchait pas, dès le lendemain, de nous empoigner avec vigueur par-devant la cour d’assises.

               

              Je me souviens également que, lors du procès de Reims, Cretello père se défendait avec intelligence et une certaine efficacité. Je redoutais un acquittement total ou partiel à son profit, ce qui aurait été une catastrophe pour Christophe Cretello. En effet, celui-ci aurait été considéré par le jury comme le responsable exclusif du double assassinat, auquel cas la perpétuité aurait été prononcée.

               

              Je me souviens enfin que Cretello père bénéficiait du soutien inconditionnel et aveugle d’une visiteuse de prison, visiblement très amoureuse de lui, complètement manipulée par lui. Cette dame fit devant la cour d’assises une déposition en faveur de son protégé, déposition d’un ridicule absolu. J’ai plusieurs fois noté, dans mon exercice professionnel, que des personnes prennent fait et cause pour un accusé de façon totalement déraisonnable, sans aucun esprit critique. C’est très étonnant d’un point de vue psychologique.

               

              Inutile de dire que Charles Cretello régularise un pourvoi en cassation contre le verdict de Reims, pourvoi rejeté.

               

              De son côté, Christophe Cretello était soulagé par le verdict de Reims. J’ai le sentiment que Cretello fils avait pris la mesure de la gravité des faits et avait effectué sur le plan moral un retour sur lui-même. Je veux espérer qu’à l’expiration de sa peine, il a su reconstruire une existence honnête. Je n’ai aucune information précise à cet égard et je fais d’ailleurs l’observation générale : habituellement, après le procès, l’avocat n’a plus de nouvelles de l’homme qu’il a défendu. Parfois, l’accusé condamné sollicite l’avocat pour intervenir devant la juridiction de l’exécution des peines, mais ce n’est pas très fréquent. En effet, le condamné peut être incarcéré dans une région éloignée du lieu d’exercice de l’avocat. Il va donc faire appel à un avocat territorialement proche de l’établissement carcéral, de sorte que l’avocat initial qui a vécu le procès perd souvent la trace, si je puis dire, de son mandant. C’est certainement dommage. Plus d’une fois, j’aurais voulu savoir ce qu’est devenu tel accusé.

            

          

          
             En défense pour Stéphane S. à Chartres en novembre 2002
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              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Stéphane S. et Carine M. ont une relation sentimentale quelque peu compliquée. La jeune femme souffle le froid et le chaud. Parfois, elle se déclare très amoureuse de son ami Stéphane et, peu après, elle lui dit vouloir rompre la relation, de sorte que le jeune homme, fonctionnaire de police, est fortement perturbé. Les deux jeunes gens conviennent d’un rendez-vous pour clarifier la situation. L’entretien se déroule dans le véhicule de Stéphane, qui est garé dans un chemin forestier. Deux versions s’affrontent quant à la suite de la discussion. La jeune femme déclare que Stéphane lui a imposé avec une grande violence un rapport sexuel dans la voiture. Il est vrai que des traces de sang ont été relevées sur ses vêtements. La victime présumée fait valoir que Stéphane a agi dans un esprit de vengeance pour la punir de vouloir mettre fin à la relation sentimentale. Elle présente, dans les jours et les semaines qui suivent, un état de profonde dépression.

              Toute autre est la version de Stéphane S. qui conteste formellement le viol et qui fait valoir une relation sexuelle librement consentie. Il dit avoir saigné du nez du fait de la chaleur, ce qui expliquerait les traces de sang sur les vêtements de Carine.

              Finalement, Stéphane est renvoyé aux assises par arrêt de la cour d’appel de Versailles au mois de mars 2001. Il lui est reproché d’avoir violé Carine et il doit donc comparaître devant la cour d’assises de Chartres. Il fait appel à moi pour l’assister lors de ce procès qui aura évidemment des répercussions sur sa vie privée et professionnelle et sur celle de la jeune femme.
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              LE PROCÈS DU MOIS DE NOVEMBRE 2002 À CHARTRES

              Les jurés doivent apprécier un dossier quelque peu délicat. C’est un peu parole contre parole. Ce cas de figure se retrouve assez souvent dans les affaires de mœurs. Le comportement de l’accusé est essentiel. Stéphane se dit innocent et recherche une décision d’acquittement.

               

              Quelle est l’attitude adéquate d’un accusé qui se dit innocent devant une cour d’assises ? Soit il est sobre et peu démonstratif et les jurés peuvent penser qu’il manque de conviction et, par conséquent, de sincérité. Soit il est quelque peu vindicatif et démonstratif, ayant le souci de prouver sa bonne foi, auquel cas les jurés peuvent supposer qu’ils ont face à eux un comédien qui cherche à les duper. Le problème est loin d’être simple.

               

              D’autre part, l’attitude de la partie civile plaignante, la jeune femme qui fait valoir le viol, pose également des difficultés. Que doit-elle faire et ne pas faire pour être crédible aux yeux des jurés ? Chaque juré réagit en fonction de sa personnalité, de sa maturité, de son expérience sur le plan humain. Aucune règle précise en la matière.

              Revenons au procès de Chartres pour dire que l’accusé est globalement jugé sincère, ce qui n’empêche pas le ministère public de réclamer une sanction minima de cinq années de prison. De son côté, l’avocat de la partie civile accable l’accusé et revendique une déclaration de culpabilité.

               

              Marie-Angèle Hanriot, un magistrat très objectif, préside le débat et le mène, comme à son habitude, avec calme et pondération. Je présente les arguments de la défense. J’insiste sur les éléments douteux. Le procès dure une journée, mais se termine très tard dans la soirée par un acquittement. Je suis soulagé, de même que la famille de Stéphane.

            

          

          
            Partie civile aux assises de Colmar, en mars 1993, contre Bertrand Bauer et Martine Dreyer

            
              
                
                  •
                
              

              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              L’enfant Jonathan Battistini est confié par ses parents à Bertrand Bauer et Martine Dreyer, un couple de toxicomanes. Ils sont chargés de le garder pendant quelques jours. En mars 1991, la gardienne Martine Dreyer signale à la police de Mulhouse la disparition du jeune garçon rue du Sauvage, devant un magasin. Elle dit qu’il a échappé un bref instant à sa surveillance. Ce scénario de la disparition dans une rue de la ville est rapidement infirmé par les investigations policières qui établissent que le couple a menti. En effet, le corps de l’enfant est retrouvé cinq jours plus tard dans un jardin de Saint-Louis, non loin du domicile des gardiens.

              Le problème est de savoir dans quelles conditions et pour quels motifs le garçon a trouvé la mort. Une information judiciaire est ouverte. Le parcours procédural est relativement complexe. Au départ, le couple gardien est poursuivi pour non-assistance à personne en danger. Puis, à la suite d’un rapport d’autopsie qui pose bien des questions sur l’origine du décès, il est inculpé (terminologie de l’époque) de coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner. On appelle cela des coups mortels, par opposition à un homicide volontaire qu’on désigne aussi comme meurtre. Au moment du règlement du dossier, à l’issue de l’information, le procureur de la République préconise le non-lieu du chef de coups mortels et le renvoi devant le tribunal correctionnel du couple gardien pour non-assistance à personne en danger. Il propose donc un procès non pas devant une juridiction criminelle, la cour d’assises, mais devant une juridiction correctionnelle, le tribunal correctionnel qui juge les délits. Le juge d’instruction rejoint totalement l’analyse du procureur de la République et ordonne le renvoi du couple devant le tribunal correctionnel. La partie civile que je représente — je parle du père de l’enfant Jonathan — conteste la décision du juge d’instruction. J’obtiens satisfaction par-devant la chambre d’accusation de la cour d’appel de Colmar (terminologie de l’époque). Cette juridiction infirme la décision du juge d’instruction et renvoie le couple devant la cour d’assises pour coups mortels. Bref, la situation est loin d’être simple dans la mesure où différents magistrats procèdent à une analyse divergente du dossier. J’aborde le procès en ayant pleine conscience des difficultés qui vont se poser par-devant le jury populaire.

            

            
              
                
                  •
                
              

               LE PROCÈS EN MARS 1993 AUX ASSISES DE COLMAR

              Le couple gardien est défendu par Yves Muller, un excellent avocat de Colmar, qui naturellement fait valoir le désaccord des magistrats quant à l’analyse des faits. Le défenseur plaide l’acquittement au bénéfice du doute en ce qui concerne les coups mortels et il est suivi.

               

              En revanche, le couple gardien est condamné à une peine de prison ferme pour le délit de non-assistance à personne en danger. La sanction prononcée est très nettement inférieure à celle réclamée par le ministère public, ce qui constitue un résultat appréciable pour le défenseur.

               

              Celui-ci faisait valoir également que le père de l’enfant évoluait lui aussi dans le milieu toxicomane et avait déjà fait des séjours en prison. Cet argument ne concernait pas directement les faits en soi, mais il a pu jouer un rôle dans l’esprit des jurés. Ils ont pu estimer que, à l’instar du couple gardien, le père de l’enfant n’avait pas une moralité irréprochable. On voit donc que, devant une cour d’assises, ce sont des arguments parfois un peu contestables qui peuvent exercer de l’influence sur l’appréciation du dossier par les juges et notamment les juges populaires.

               

            

          

          
            
            Partie civile aux assises de Colmar, en mars 2017, contre Eric Mosser

            
              
                
                  •
                
              

              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Affaire complexe : je vais donc me limiter à l’essentiel pour ne pas alourdir mon récit.

               

              Le jeudi 12 septembre 2013, vers 17 h 20, Eric Mosser, exerçant la profession d’artisan chauffagiste, découvre le corps de son épouse, Isabelle Brand, gisant dans une mare de sang au rez-de-chaussée du domicile conjugal à Illfurth.

               

              Le médecin légiste relève huit plaies par arme blanche, mais aucune plaie de défense. L’expert ne peut fixer avec précision l’heure de la mort. Il estime que le décès est intervenu dans la matinée ou au début de l’après-midi du 12 septembre 2013. Il ne peut privilégier un horaire particulier.

              Toutes les pièces de la maison Mosser présentent des traces de fouille. Certains meubles sont ouverts et différents objets sont renversés à terre. Toutefois, de nombreux objets de valeur sont laissés sur place. Aucune effraction n’est constatée et aucun vol n’est signalé, à l’exception d’une somme de 500 €.

               

              Les constatations effectuées au domicile mentionnent des traces d’un épisode de lutte antérieur au meurtre dans le hall.

               

              Eric Mosser dit avoir été alerté par sa belle-sœur, Carine Baudin, de ce que son épouse, Isabelle Brand, ne s’était pas rendue à l’école pour chercher leur fille, contrairement à ce qui était prévu. Il est donc rentré chez lui. Il a découvert le corps de sa femme au rez-de-chaussée de la maison. Il ajoute qu’il a quitté son domicile, pour aller travailler, vers 8 h 20 le matin. Il n’est pas rentré à midi pour déjeuner. Il se dit totalement désemparé à la suite de la découverte du corps.

               

              Une information judiciaire pour meurtre est ouverte le 19 septembre 2013. Les gendarmes examinent l’hypothèse d’un cambriolage ayant mal tourné, hypothèse assez rapidement abandonnée du fait de l’absence d’éléments significatifs.

               

              Les enquêteurs s’interrogent sur l’éventuelle implication d’Eric Mosser en relevant plusieurs éléments troublants :

              
                	
                  l’intéressé est seul avec son épouse au domicile conjugal à partir de 7 h 45 le matin et la victime ne donne plus signe de vie par la suite ;

                

                	
                  aucune empreinte ADN n’est relevée sur la victime, à l’exception de l’ADN du mari. Les enquêteurs peuvent également déceler une empreinte sur une poignée de porte intérieure, une unique trace d’ADN inconnue ;

                

              

              
                	
                  Eric Mosser, artisan chauffagiste, est attendu à Dannemarie par une cliente à 8 h 30, mais il n’arrive qu’à 9 heures. Les enquêteurs s’interrogent sur les raisons de ce retard. Le trajet entre le domicile de l’intéressé et celui de la cliente est inférieur à 20 kilomètres. Des chronométrages sont réalisés pour évaluer le temps nécessaire au déplacement ;

                

                	
                  le cambriolage allégué est, selon les enquêteurs de la gendarmerie, manifestement une mise en scène dans la mesure où rien n’a été volé, si ce n’est, selon les déclarations d’Eric Mosser, un montant de 500 €.

                

              

              
                	
                  Eric Mosser prétend découvrir dans son courrier, le 13 octobre 2013, une lettre anonyme permettant de réorienter l’enquête. Les enquêteurs estiment que ce pli n’est qu’un leurre visant à perturber les investigations, visant à détourner les soupçons en direction du mari de la victime ;

                

              

              
                	
                  les enquêteurs déterminent également que celui-ci était particulièrement infidèle à son conjoint. Il multipliait les conquêtes féminines, aspect de sa personnalité qu’il cherche à dissimuler. Pour les enquêteurs, cette double vie pourrait constituer le mobile du crime.

                

              

              Eric Mosser est mis en examen le 20 juin 2014 et placé en détention provisoire. Il s’affirme totalement innocent des faits qui lui sont imputés. Il persiste dans ses dénégations lors de la reconstitution de l’itinéraire le 9 octobre 2015.

               

              Eric Mosser ne présente aucune particularité notable sur le plan psychiatrique ou psychologique et il n’a jamais été condamné avant les faits pour lesquels il est soupçonné.

               

              Son avocat, Éric Dupond-Moretti (devenu ministre de la Justice en juillet 2020 à la suite du changement de gouvernement), fait valoir que les charges rassemblées sont notoirement insuffisantes et résultent d’une vision tronquée et interprétative. Il réclame une ordonnance de non-lieu, mais il n’est pas suivi dans la mesure où la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar ordonne, le 7 juillet 2016, le renvoi d’Eric Mosser par-devant la cour d’assises de Colmar pour meurtre sur la personne d’Isabelle Brand, épouse Mosser.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS EN MARS 2017 AUX ASSISES DE COLMAR

              Un procès d’une grande âpreté tout au long de la semaine du 13 au 17 mars 2017.

               

              Face à Pierre Schultz, mon associé, et moi-même, Éric Dupond-Moretti et sa collaboratrice, Béatrice Louppe : un duo de choc qui, avec beaucoup de pugnacité, se bat pour tenter d’obtenir une décision d’acquittement.

              Cette issue ne me paraît pas irréaliste, loin de là.

               

              En effet, aucun aveu ou quelque chose qui y ressemble, de la part d’Eric Mosser.

               

              Aucun témoin direct du crime.

              Aucune expertise scientifique de nature à démontrer de façon indiscutable l’implication criminelle d’Eric Mosser.

               

              En outre, le mobile dont fait état le ministère public peut se discuter.

               

              De quoi dispose l’accusation dans ce dossier ?

              Non pas de certitudes, mais d’un faisceau de présomptions, ce que j’indiquais précédemment en résumant les éléments troublants rassemblés par les enquêteurs de gendarmerie et par le juge d’instruction.

              Il appartient naturellement à la cour d’assises d’estimer la valeur des présomptions, des indices de culpabilité.

               

              Les magistrats ont à dire s’ils sont en mesure de se forger une intime conviction. Ont-ils la possibilité, en leur âme et conscience, d’entrer en voie de condamnation ? Au contraire, sont-ils tenus de faire application du principe bien établi selon lequel le doute doit bénéficier à la personne poursuivie ?

              J’écoute attentivement les exposés talentueux des avocats de la défense.

               

              À la suite de cela, j’attends avec une certaine appréhension le verdict de la cour d’assises.

               

              Eric Mosser est déclaré coupable à Colmar et condamné à vingt ans de réclusion criminelle.

               

              Il fait immédiatement appel et il est rejugé par la cour d’assises d’appel de Strasbourg fin juin 2018.

               

              Les seconds juges confirment le verdict de Colmar. Eric Mosser est à nouveau condamné à vingt ans de réclusion et il régularise un pourvoi en cassation pour tenter d’obtenir un troisième procès.

               

              En date du 30 octobre 2019, la chambre criminelle de la Cour de cassation rejette le pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises du Bas-Rhin.

               

              Eric Mosser est donc définitivement condamné.

            

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 2
      


    
        Coupable oui, mais pouvant mériter l’indulgence
      


    
        
        
          Le défenseur admet la culpabilité de l’accusé et recherche une décision d’indulgence en faisant valoir les éléments d’atténuation de la sanction
        

        
        Dans le chapitre précédent, je décrivais la problématique de l’avocat qui conteste la culpabilité et recherche une décision d’acquittement.

           

          Dans cette hypothèse, l’avocat dit à peu près ceci : « Les éléments sur lesquels s’appuie l’accusation sont très discutables. Le doute doit bénéficier à l’accusé. Il réclame son exonération totale, sa mise hors de cause sans aucune ambiguïté. Il ne saurait être concerné par le crime qui lui est imputé à tort. »

           

          Dans l’hypothèse que j’aborde à présent, hypothèse totalement différente, l’avocat dit à peu près ceci : « La personne que je défends a malheureusement commis le crime qui lui est imputé, mais elle peut et doit bénéficier d’une sanction très mesurée, compte tenu des éléments que je vais vous exposer. C’est à bon droit que je fais valoir l’indulgence au bénéfice de l’accusé. »

           

          Pour être plus concret, je vais proposer à mon lecteur le récit de diverses affaires que j’ai vécues par-devant la cour d’assises.

          
            
            En défense pour Patrick S. en juin 1981 aux assises de Colmar

            
              
                
                  •
                
              

              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Patrick S., fringant jeune homme, séduit une charmante jeune femme, une ancienne Miss France. Le séducteur vend des chaussettes au marché de Mulhouse et a des revenus modestes. C’est très fâcheux, car il voudrait gâter sa bien-aimée comme elle le mérite. Patrick a un peu la folie des grandeurs et une moralité assez élastique. Il conçoit l’idée d’organiser des vols à main armée audacieux et rémunérateurs. Il a un certain succès dans ses entreprises, mais, malheureusement pour lui, il s’entoure de comparses un peu trop bavards. L’un des complices, pour épater la galerie, se vante de ses exploits délictueux dans un établissement de nuit mulhousien et il brûle, pour impressionner l’auditoire, deux ou trois billets de banque d’un montant considérable. La police mulhousienne est avisée de ces faits. L’enquête menée pour élucider les vols à main armée est ainsi facilitée par les imprudences du comparse. Finalement, la bande de Patrick S. fait l’objet d’une arrestation, y compris la belle amie du chef. Elle a en effet joué un rôle subalterne en faisant le guet lors de l’un des forfaits.

               

              Patrick S. ne conteste absolument pas être impliqué dans les faits dont il est accusé. Bien au contraire, il assume ses responsabilités. Malheureusement, il est même fier de ses exploits, de son ingéniosité, des résultats obtenus.

               

              Il y a eu toutefois, lors de l’un des vols, un épisode très déplaisant, à savoir qu’une personne a été prise en otage et a eu la peur de sa vie avant de recouvrer la liberté.

               

              Je suis mandaté par Patrick S. pour sa défense, mais il veut en plus un avocat de grand renom. Il me demande de prendre contact avec Robert Badinter, lequel décline l’invitation, car il deviendra sous peu le ministre de la Justice à l’époque de François Mitterrand. Mon confrère Badinter m’incite à me rapprocher de Pierre Jacquet, de Paris, un avocat excellent qui a été pendant de très longues années le bras droit de René Floriot, illustre avocat notamment durant la période qui suivait la fin de la deuxième guerre mondiale. Je fais donc la connaissance de Pierre Jacquet avec lequel je vais entretenir des relations très cordiales. Je vais apprendre beaucoup de choses à son contact et je garde un souvenir très vif de ce grand confrère.

              L’instruction s’achève et le procès aura lieu au mois de juin 1981 à Colmar.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS EN JUIN 1981 À COLMAR

              Le procès est évidemment largement médiatisé, ne serait-ce qu’en raison de la présence, dans le box des accusés, d’une ancienne Miss France.

               

              Devant la cour d’assises, Patrick S. est intarissable. Il dit beaucoup de choses qui vont se retourner contre lui. Il a tendance à se vanter de ses exploits. Le président Henni, fine mouche, ancien juge d’instruction expérimenté, le laisse s’exprimer sans aucun frein. Manœuvre particulièrement rusée. Pierre Jacquet et moi nous arrachons les cheveux. Nos conseils de discrétion et de modestie, prodigués, avant le procès, à l’accusé, sont totalement oubliés par lui. Il est grisé par la présence des journalistes et se prend un peu pour une star, ce que la cour d’assises va lui faire payer chèrement.

               

              Nous plaidons, mon confrère et moi, les circonstances atténuantes, son immaturité, le fait qu’il avait perdu la tête après avoir séduit une très jolie femme, le fait que le préjudice était d’ordre essentiellement financier et non pas d’ordre corporel. Aucune personne n’a été blessée, mais il est vrai que la déposition de la dame prise en otage, même peu de temps, a incité le jury à la sévérité, sans parler de l’agacement résultant des vantardises constantes et irréfléchies de Patrick S., lequel est finalement condamné à dix-huit ans de réclusion criminelle.

               

              Dans les années qui ont suivi, Patrick S. a pu bénéficier d’une mesure de libération conditionnelle. J’avais gardé avec lui des relations épistolaires. Il voulait absolument me convaincre de jouer aux échecs par correspondance. J’ai naturellement refusé, car je n’avais guère de temps.

               

              Au moment de sa libération, après avoir purgé sa peine, il a retrouvé rapidement du travail en tant que représentant pour une société qui vendait des photocopieurs. Il était amené à se déplacer fréquemment et il a été victime d’un accident mortel de la circulation, ce qui m’a beaucoup attristé. Le personnage quelque peu exceptionnel avait un côté sympathique, je le dis très simplement. Il avait malheureusement fait fausse route dans l’existence.

              Je sais que, de son côté, l’ancienne Miss France, condamnée de façon très raisonnable, ce qui était logique, vu son rôle modeste dans la réalisation des faits, a reconstruit une vie d’une parfaite honnêteté. Il faut le souligner, car il n’est pas toujours facile d’opérer une réinsertion au sein de notre société.

            

          

          
            En défense pour Véronique P. en mars 1987 aux assises de Colmar

            Véronique P. est une jeune femme qui a vécu des évènements très douloureux dans son enfance. Elle a subi des relations sexuelles imputables à son père. Elle présente une psychologie très perturbée. C’est dans ces conditions qu’elle donne la mort à ses deux enfants, la première fois en 1984 et la seconde fois en 1986, alors qu’elle vient d’accoucher à l’insu de son compagnon dans les toilettes de la maison.

             

            La cour d’assises de Colmar prend naturellement en considération les difficultés rencontrées par la jeune femme, son immaturité, le manque de soutien affectif dont elle a souffert. J’invite les jurés à faire preuve d’humanité et de compréhension. Véronique regrette amèrement les faits par elle commis. Son comportement à l’audience est émouvant et elle bénéficie finalement d’un verdict indulgent. Elle est condamnée à deux ans de prison, dont un an avec sursis, de sorte qu’elle peut quitter librement la salle d’audience le soir du procès, compte tenu de la détention provisoire déjà subie.

             

            J’ignore ce que Véronique a pu ensuite faire de sa vie. Je veux espérer le meilleur.

          

          
            
            En défense pour Bruno T. en 1989 aux assises de Colmar

            Les assises de Colmar jugent pour la première fois une affaire de faux monnayage. Bruno T. est courtier en Bourse à Bâle. Il vit à Leymen. Il est en possession d’un nombre impressionnant de faux dollars et il s’emploie à les écouler à droite et à gauche. Il est démasqué et il ne peut contester sérieusement ses activités délictueuses, mais deux versions s’affrontent quant à sa motivation. Le ministère public prétend que Bruno T. est le complice zélé d’une association criminelle d’importance. Il se présente, au contraire, comme isolé, indépendant de toute association criminelle. Il dit avoir perdu le sens commun de l’argent, compte tenu principalement de sa profession de courtier en Bourse. Il redoute un verdict très sévère de la cour d’assises de Colmar. Je fais citer, à sa décharge, des témoins de moralité qui se déplacent de la Suisse. Il est finalement condamné à cinq ans de prison, dont trois ans avec sursis simple, soit deux ans de prison ferme alors que l’accusation réclamait un verdict beaucoup plus sévère. Il sort rapidement de prison, compte tenu de la détention provisoire. Étonnant dossier, affaire inédite, personnage intéressant.

          

          
            En défense pour Bernard B. en mai 1990 aux assises de Colmar

            Bernard B. étrangle sa maîtresse en mai 1987 alors que le couple avait passé, au domicile de la jeune femme, un week-end amoureux.

            Selon B., tout a basculé à l’issue du week-end lorsqu’il annonce à sa maîtresse qu’il veut cesser la liaison pour sauvegarder son mariage. La jeune femme aurait refusé la rupture, et elle l’aurait menacé de tout révéler à l’épouse et de le placer ainsi dans une bien délicate situation. D’après B., il aurait perdu la tête, frappé et étranglé sa maîtresse. Le crime accompli, il s’enfuit avec le véhicule de sa victime, non sans dérober au préalable dans la maison différents objets, dont des cartes de crédit, ce qui lui permet d’ailleurs de retirer de l’argent à la banque. Un comportement bien déplaisant qui semble révéler une maîtrise de soi après réalisation du crime, ce qui va à l’encontre des explications de nature psychologique fournies par l’accusé. En partant, B. oublie sur place une paire de chaussettes qui lui appartient. Les parents de la victime réintègrent le domicile le lendemain, découvrent à leur grand effroi le corps de leur fille ainsi que la paire de chaussettes. La maman s’écrie : « Mon Dieu, ce sont les chaussettes de Bernard ! » C’est le point de départ de l’enquête.

             

            Henri Garaud, avocat à Paris, aux côtés duquel j’ai vécu pendant de longues années l’affaire Villemin, et moi-même défendons à Colmar Bernard B. et nous essayons, la matérialité du crime étant incontestable, d’obtenir des éléments d’atténuation de la sanction pénale. Face à nous, une partie civile efficace représentée par mon confrère Katz, de Colmar, qui s’emploie à démontrer le caractère froid et méthodique des agissements de l’accusé. Face à nous aussi, un avocat général qui prononce un réquisitoire implacable et réclame une très lourde sanction.

             

             

             

            Mon confrère et moi plaidons essentiellement le contexte psychologique et nous avons la satisfaction d’obtenir un verdict mesuré dans la mesure où B. est condamné à treize ans de réclusion criminelle.

             

            Heureusement pour l’accusé, l’appel n’est pas possible, à l’époque, en matière criminelle. Si tel avait été le cas, le ministère public aurait sans doute régularisé un appel. Cela deviendra possible à partir de l’année 2002, soit un peu plus de dix ans plus tard. On peut supposer que la cour d’assises d’appel aurait prononcé une peine plus ferme. On ne le saura jamais.

          

          
            En défense pour Eric P. en juin 1996 à Strasbourg

            Eric P. est poursuivi pour meurtre sur la personne de son épouse et pour délaissement d’un enfant mineur dans un lieu solitaire.

             

            Eric P. a épousé Cornélia E., une jeune femme suisse intelligente et jolie. Le couple a deux enfants, mais malheureusement il va mal. Une procédure de divorce est engagée à la demande de l’épouse qui obtient la garde des enfants. Le père dit rencontrer des difficultés au moment de l’exercice du droit de visite qui se déroule chez la mère, en Suisse, alors qu’il habite à Strasbourg depuis la séparation. Une violente dispute éclate au domicile suisse de Cornélia, dispute au cours de laquelle Eric P. tue sa femme. Le crime commis, il pend le corps de son conjoint dans l’appartement avec la balançoire des enfants. Il prend la fuite. Il emmène sa fille aînée Nathalie et il abandonne la petite Melissa dans son berceau alors que la mère est pendue dans la pièce à côté. Les faits sont accablants et terribles. La famille de Cornélia ne peut la joindre au téléphone, et pour cause. Les parents se rendent chez leur fille, découvrent le corps pendu et la petite Melissa en larmes dans son berceau.

             

            L’enquête diligentée par la police suisse débute. Assez rapidement, la suspicion se dirige vers Eric P. qui se trouve à Strasbourg. L’autorité suisse sollicite le concours de la justice française qui procède à l’interpellation d’Eric P. Celui-ci ne peut contester longuement les faits, mais il livre évidemment une version visant à minorer sa responsabilité. Il se présente comme la victime des manœuvres de son conjoint destinées à le chasser de la vie de ses enfants. Il dit avoir perdu ses nerfs. Il mandate pour sa défense Danièle Rietsch, de Strasbourg, et moi-même.

             

            Le procès se déroule à Strasbourg au mois de juin 1996 et dure trois jours. Tout au long de l’instruction, j’ai dû lutter avec énergie contre Eric P. pour que celui-ci adopte enfin, lors du procès, un comportement raisonnable sur le plan intellectuel et sur le plan moral, et non pas un comportement stupide et choquant. Il suivra assez bien mes conseils, ce qui pourra contribuer à l’intervention d’un verdict mesuré.

             

            Les débats ont lieu en présence d’une assemblée fournie, en présence également du juge d’instruction suisse et de ses collaborateurs qui ont instrumenté dans ce dossier avant de passer le relais à la justice française.

            Une discussion âpre s’instaure, notamment sur le plan médico-légal. L’accusation soutient, avec l’aide des experts, que la mort résulte de la pendaison et non pas des violences qui ont précédé celle-ci. Mon confrère de la défense et moi soutenons l’opinion inverse et nous nous basons sur nos experts privés. Une parenthèse pour dire que, habituellement, les experts mandatés à titre privé par la défense sont mal considérés par la cour d’assises, en ce sens qu’ils sont soupçonnés de complaisance, contrairement aux experts désignés par l’autorité judiciaire. Cette conception des choses me paraît beaucoup trop caricaturale et elle mériterait d’être nuancée, mais ceci est un autre débat.

             

            Au début du procès, je sens des jurés remués par l’horreur des faits, très hostiles à l’accusé et j’appréhende une extrême sévérité. Progressivement, l’atmosphère se modifie quelque peu. La défense avance à petits pas et tente de ne pas se décourager. Finalement, à l’issue d’un délibéré relativement long, Eric P. est condamné à treize ans de réclusion criminelle.

          

          
            En défense pour Guillaume F. à Colmar au mois d’octobre 1996

            Guillaume F., un jeune homme, un peu plus de 20 ans, est renvoyé aux assises pour avoir poignardé des personnes âgées, à savoir ses grands-parents paternels, alors qu’il se trouvait en visite chez eux à Illzach.

             

            Guillaume est le fils de Monique H., l’ex-épouse du fils des victimes. Le père de Guillaume est décédé à l’époque des faits. Les parents du défunt expriment sans aucune retenue une immense rancune contre leur ancienne belle-fille, la maman de Guillaume. Celui-ci a bien du mal à tolérer ce comportement regrettable. Il éprouve beaucoup d’affection pour sa mère, alors surtout que celle-ci a des problèmes de santé importants. Le jour du drame, une fois de plus, le jeune Guillaume entend, de la part de ses grands-parents, des propos acerbes dirigés contre Monique H. La coupe est pleine. Guillaume ne peut réfréner son indignation et sa colère. Il s’empare d’un couteau de cuisine et poignarde les deux personnes âgées.

             

            Les faits sont d’une immense gravité, mais Guillaume présente une personnalité très attachante et peut sans aucun doute solliciter à bon droit des éléments d’atténuation de la sanction pénale. Le jeune homme regrette son geste. Il est sincère lors de sa comparution par-devant la juridiction criminelle. J’obtiens un secours efficace du directeur d’enquête, le lieutenant de gendarmerie Haas, qui a, sous le contrôle du juge d’instruction, mené les investigations dans le temps de l’information préparatoire. Au moment du procès criminel, le lieutenant Haas, convoqué comme témoin, rend compte de ses diligences. Il donne un aperçu détaillé de la façon dont l’enquête a été menée. Je lui pose diverses questions et il dit en substance que le crime de Guillaume a un caractère passionnel. L’enquêteur ajoute que, à partir de l’instant où Guillaume passe aux aveux pendant la garde à vue, il est visiblement soulagé.

             

            Je convoque aussi à la barre des témoins différentes personnes qui se prononcent sur la personnalité et la moralité du jeune homme. Les dépositions sont à son avantage et j’ai donc de quoi plaider utilement pour finalement aboutir à une décision très raisonnable, à savoir dix ans de prison, alors que le ministère public revendiquait une sanction d’un minimum de quinze ans. Heureusement que l’appel n’est pas possible à l’époque.

             

            Je rajoute que, dans les années qui ont suivi, j’ai pu obtenir la libération conditionnelle de Guillaume et, plus récemment, sa réhabilitation judiciaire. Je sais que Guillaume a pu refaire sa vie d’une façon parfaitement honnête. Il a fondé une famille et il exerce une activité commerciale. Je garde de lui un bon souvenir.

          

          
            En défense pour Sandra H. en décembre 2009 aux assises de Colmar

            Sandra H., une jeune femme, est poursuivie pour tentative d’assassinat sur la personne de son beau-frère Yves B.

             

            Il est le mari de Mireille, sœur de Sandra H. Mireille n’est pas heureuse en ménage et elle veut se débarrasser physiquement, non pas juridiquement, de son conjoint. Pour ce faire, elle sollicite le concours de sa sœur Sandra et de l’amant de celle-ci, Patrick E. Elle conçoit un scénario qui semble ingénieux. Elle donne à penser à son mari qu’elle est à nouveau amoureuse de lui et qu’elle souhaite un rapport sexuel enflammé. Elle lui suggère de prendre au préalable un bain, certainement pour qu’il se mette en bonne condition. Le scénario prévoit que, lorsque le mari sera dans la baignoire, dans le plus simple appareil naturellement, Sandra H., la sœur et comparse, va s’introduire dans la salle de bains non fermée à clé. Sandra sera munie d’un sèche-cheveux branché. Elle va le jeter dans la baignoire de manière à électrocuter le mari. On pense évidemment aux circonstances dans lesquelles le chanteur Claude François a perdu la vie de façon accidentelle.

             

            Par bonheur, le scénario échoue lamentablement. Yves B. réagit avec une grande rapidité au moment où Sandra jette l’appareil électrique dans la baignoire. Il bondit tout nu hors de l’eau et se lance à la poursuite de Sandra H. qui, complètement affolée, a pris la fuite.

             

            Le dossier est à la fois grave et comique, et le verdict de la cour d’assises sera bien indulgent. Sandra H. que je défends est condamnée à quatre ans de prison. La sœur Mireille écope de sept ans de prison. L’amant E. est condamné à six ans. Les pénalités qui sont prononcées sont bien inférieures aux réquisitions du ministère public.

             

            Par souci d’objectivité, j’indique que la partie civile Yves B., représentée par Renaud Bettcher, de Strasbourg, a fait preuve de retenue et d’une certaine bienveillance à l’égard des accusés, ce que les jurés ont évidemment perçu. Ils en ont sans doute tenu compte dans l’appréciation de la sanction.

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 3
      


    
        Auteur des faits, oui, mais non punissable d’après la loi
      


    
        
        
          Le défenseur ne conteste pas les faits. Il ne sollicite pas l’indulgence. Toutefois, il recherche une déclaration de non-culpabilité en faisant valoir une cause d’exonération prévue par la loi.
        

        
        Nous ne sommes plus du tout dans les hypothèses précédentes. Il n’est plus question de plaider l’acquittement au bénéfice du doute, ce dont je parlais dans le premier chapitre. Il n’est plus question de solliciter l’indulgence de la cour d’assises, ce que j’évoquais dans le second chapitre. Il est question, cette fois-ci, de tenir à peu près le langage suivant : « L’acte imputé à l’accusé a été commis par celui-ci. Il ne le conteste pas. Il ne recherche pas davantage l’indulgence. Il demande simplement l’application des dispositions légales qui prévoient ce qu’on appelle des causes d’exonération. »

           

          Il s’agit, par exemple, de la légitime défense, de l’excuse absolutoire ou encore de l’erreur de droit. C’est de cela que je veux à présent vous parler en relatant, pour illustrer mes propos, certains dossiers vécus par-devant la cour d’assises.

          Commençons par la légitime défense qui est prévue par l’actuel article 122-5 du Code pénal. L’idée générale de ce texte est la suivante : la personne qui fait l’objet d’une agression totalement injustifiée, non juridiquement fondée, est en droit de riposter, mais de façon proportionnée. La proportionnalité donne à la défense sa véritable mesure. C’est par l’intensité de l’attaque que s’évalue la riposte afin de ne pas légitimer ce qui est inutile au titre de la défense, ce qui dépasserait les besoins de la défense. Évaluer la proportionnalité n’est pas évident, loin de là. L’appréciation peut varier d’un dossier à l’autre et c’est ce que je souhaite montrer en évoquant à présent des affaires que j’ai connues.

          
            André et Thierry Moser en défense pour la famille Imloul à Colmar en juin 1973

            
              
                
                  •
                
              

              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Ali Imloul quitte l’Algérie en 1950 et s’établit à Mulhouse où sa famille le rejoint quelques années plus tard. Le couple a dix enfants. Très bien noté par son employeur, estimé de ses voisins et compatriotes, Ali Imloul change brusquement de comportement à l’égard de sa famille vers 1970. Il était jusqu’alors bon mari et bon père, mais il devient coléreux, brutal, particulièrement avec son épouse qu’il soupçonne à tort d’infidélité, menaçant, jaloux, méfiant, égocentrique. Il boit trop, ce qui pourrait peut-être expliquer son changement d’attitude.

               

              Peu avant Noël 1971, Laldja Imloul, sa fille, âgée de 19 ans, surprend une conversation entre son oncle Achour Imloul et son père. Celui-ci aurait déclaré qu’il a l’intention de « liquider » sa famille. La jeune fille entend un bruit métallique et elle pense que son père est en possession d’une arme à feu. Effectivement, elle découvre, dans la poche de la veste paternelle, un pistolet qu’elle confie aussitôt à son frère aîné Ahmed, âgé de 22 ans. Par la suite, Laldja dissimule l’arme dans différentes cachettes afin de la soustraire à son père. Elle finit par la porter sur elle en permanence.

              Le 16 mars 1972, le matin, une dispute éclate entre Ali et son fils Ahmed, car celui-ci veut emmener sa mère en ville contre la volonté du père. Furieux de ne pas être obéi, Ali va chercher dans la cuisine une hachette dont il menace son fils en se dirigeant vers lui. À ce moment-là, Laldja, qui se trouve derrière son père, sort le pistolet qu’elle portait sur elle, prêt à l’emploi, et elle tire deux coups de feu. Ali est atteint dans le dos et s’écroule. Il est mort.

               

              Cette scène se déroule en présence de la mère et d’un autre enfant de la famille. Comment soustraire le cadavre à la vue des plus jeunes enfants et à celle d’éventuels visiteurs ? Le corps pèse une centaine de kilos et nous sommes dans une HLM, à l’étage supérieur. Il est traîné dans une pièce fermée à clé et les Imloul décident de l’enterrer clandestinement, puis d’aller à la police pour déclencher une recherche dans l’intérêt des familles. Ils diront aux policiers que le père a quitté le domicile sans aucune information quant à sa destination.

              Laldja lave le plancher de la salle à manger, qui est souillé de sang. Elle jette dans la cuvette des W.-C. les douilles.

               

              Comment sortir le corps de l’immeuble sans se faire repérer par le voisinage ? Le frère et la sœur décident, avec l’accord maternel, ou du moins sans son opposition formelle, de le dépecer en détachant du tronc tous les membres et la tête. Ils achètent en ville un couteau électrique et deux lames de scie à métaux, ainsi que deux pelles pour enterrer les différentes parties du corps.

              Le frère et la sœur s’enferment dans la chambre et procèdent à la macabre opération. Ils confectionnent quatre colis contenant les morceaux humains, à savoir le tronc, la tête, les membres inférieurs et les membres supérieurs.

              Le même jour, après 23 heures, les paquets sont chargés dans la voiture familiale. Deux jeunes frères font partie de l’expédition nocturne destinée à se débarrasser des débris macabres qui sont disséminés en différents endroits de la campagne autour de Mulhouse.

               

              Le frère et la sœur se défont des vêtements de la victime et des pelles ainsi que des outils utilisés pour les raisons que je viens de dire.

              Des recommandations sont faites à la fratrie pour donner des indications contraires à la vérité quand la police sera avisée de la prétendue disparition du père de famille.

              Le pistolet est jeté dans la Doller.

               

              Peu après, les débris macabres sont fortuitement découverts par des promeneurs. L’autopsie révèle la présence d’une balle dans la partie dorsale du corps de la victime.

               

              Laldja, son frère et la mère passent aux aveux. La jeune fille qui a tiré déclare avoir agi dans un moment de panique pour protéger son frère Ahmed qui était menacé de mort par le père. Elle est renvoyée aux assises pour homicide sur la personne de son père, ce qu’on appelle un parricide ; la mère est jugée pour avoir recelé et caché le cadavre et pour avoir détenu une arme prohibée. Ahmed Imloul doit rendre des comptes pour avoir porté une arme hors du domicile, pour avoir recelé le cadavre, pour avoir détenu chez lui une arme soumise à réglementation.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS À COLMAR EN JUIN 1973

              Jeune avocat débutant, absorbé dans la lecture d’un dossier de baux commerciaux, je suis interpellé par André Moser, mon père et patron de stage, qui fait irruption dans mon bureau et me dit d’un ton ironique : « Je vais te décrasser. Tu plaideras à mes côtés aux assises de Colmar dans quinze jours dans le dossier Imloul. Je me réserve la partie difficile, à savoir la défense du parricide. De ton côté, tu plaideras pour Ahmed et sa mère. Au travail. » J’avoue que le choc est un peu rude, car il s’agit de ma première prestation devant une cour d’assises et, par ailleurs, l’affaire présente d’incontestables difficultés. Je me mets au travail, lisant et relisant le dossier sous l’œil goguenard de mon père.

               

              Le jour du procès, au mois de juin 1973, il fait une chaleur caniculaire. Sous le coup de l’émotion, je confonds mon costume bleu d’été et mon costume bleu d’hiver. À l’époque, quand on se présente à la cour d’assises, il faut porter un costume et une cravate, ce qui n’est plus d’actualité à présent. Autre contrariété : ma famille veut assister au procès, presque au grand complet !

               

              Le procès débute. Le président Maurice Lasserre, qui a un accent chantant, mène un interrogatoire rude pour les trois accusés et notamment pour Laldja. Au moment de la pause de midi pour le repas des jurés, il montre l’album photographique établi par la police, album qui fait apparaître les impressionnants débris macabres. Excellent conditionnement psychologique des jurés, mais procédé quelque peu déplaisant ! De son côté, l’avocat général Chaul ne fait aucune concession aux accusés, et pas davantage la partie civile, les frères du défunt, représentés par Edmond Guigui-Fritsch.

               

              Bien intimidé, je me lève pour la défense de la mère et du fils. Je plaide en substance que la mère est une victime des brutalités conjugales, totalement dépassée par les évènements dramatiques, ne pouvant évidemment pas, le crime étant réalisé, faire obstacle aux manœuvres navrantes de ses enfants visant à échapper à l’action de la justice. S’agissant de Ahmed, le frère que sa sœur voulait protéger, je cherche à montrer son rôle subalterne et je dis qu’il a fait preuve de solidarité familiale.

               

              André Moser, quant à lui, plaide la légitime défense que pourrait invoquer Laldja complètement paniquée par le comportement violent de son père qui était sur le point de frapper Ahmed avec la hachette. Le défenseur réclame avec force l’acquittement de la jeune femme.

               

              Verdict de la cour d’assises : déception pour André Moser, car Laldja est condamnée à douze ans de réclusion criminelle.

              Soulagement pour le jeune débutant qui vient de plaider pour la première fois aux assises, du fait que la mère est acquittée purement et simplement. De son côté, Ahmed est condamné à trois mois de prison ferme et le reliquat avec sursis. Il a déjà purgé la sanction de trois mois au titre de la détention provisoire et peut rentrer librement à la maison en compagnie de sa mère.

               

              Je sais que Laldja est incarcérée à la prison des femmes de Rennes. Elle a un excellent comportement et bénéficie assez rapidement d’une mesure de libération conditionnelle, et je suis convaincu qu’elle a su refaire sa vie. Elle a été criminelle en quelque sorte par accident, si j’ose dire. Elle n’a pas choisi lucidement de réaliser l’action criminelle, comme font ceux qui agissent pour des raisons de cupidité ou de vengeance.

               

              Je pense d’ailleurs que, si la famille avait eu la sagesse d’alerter la police après avoir constaté la mort du père, la sagesse de ne pas procéder à une sinistre mascarade et de ne pas se réfugier dans le mensonge, la jeune femme aurait pu peut-être bénéficier d’un acquittement.

               

              Le problème était habilement exposé par l’avocat général : « Vous prétendez avoir agi pour défendre votre frère qui allait se faire frapper par le père. Aucun témoin ne peut confirmer vos dires. Vous avez grossièrement menti après réalisation du crime. Comment peut-on vous croire lorsque vous évoquez les circonstances du crime ? Par ailleurs, la victime a été atteinte dans le dos, ce qui semble bien démontrer une intention délibérée formée peut-être avec une certaine préméditation. Si celui qui invoque la légitime défense ne peut démontrer clairement que les conditions de celle-ci sont réunies, l’argument ne vaut rien et la déclaration de culpabilité est inévitable. »

            

          

          
            En défense pour Jean-Paul J. à Colmar en décembre 1992

            Jean-Paul J. étrangle avec un fil de téléphone François D., un homosexuel qui l’avait invité dans son appartement de Mulhouse.

            Après le meurtre, J. fait main basse sur différents objets appartenant à la victime. Il prend la fuite.

            Lors de son arrestation, il prétend avoir agi en état de légitime défense face à une agression commise par une personne homosexuelle, mais ce récit est infirmé par les constatations objectives sur le plan médico-légal. D’autre part, les faits qui suivent le crime sont très peu reluisants, à savoir que l’accusé vole le véhicule de la victime ainsi que la carte bleue, comportement qui indispose fortement et de façon évidente la cour d’assises.

             

            Je plaide en vain la thèse de la légitime défense et je me heurte à un verdict de huit ans de prison alors que le ministère public réclamait dix ans. L’accusé ne me paraît pas déçu par la décision, loin de là !

          

          
            En défense pour Angelo Gentile aux assises de Colmar en juin 1981

            
              
                
                  •
                
              

              RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

              Fin août 1979, accompagné d’amis, Angelo Gentile se présente devant un immeuble de Saint-Louis pour rendre visite à Salvatore Russo. Au même moment arrive devant le tableau des sonnettes de l’immeuble Hassen Jamai. Les deux hommes ne se connaissent absolument pas. Gentile salue Jamai à l’italienne : « Ciao. » Jamai qui a bu se croit injurié et il bouscule violemment Gentile. Un ami de Jamai essaie de s’interposer, en vain. Finalement, les deux antagonistes se retrouvent au bord d’une excavation de plus de 2 mètres. Un chantier est en cours de réalisation à cet endroit. Jamai saisit Gentile par la cravate. Pour faire lâcher prise à Jamai, Gentile sort de la poche de son pantalon un pistolet qu’il pointe sur son antagoniste, lequel ne se laisse pas impressionner. Jamai et son copain ramassent des pierres et lancent les projectiles en direction de Gentile. Celui-ci s’estime en danger et il tire quatre coups de feu sur Jamai qui s’écroule, fortement blessé. Il décède quelques jours plus tard.

               

              Peu après, Gentile est appréhendé par la police qui saisit également le pistolet de marque Herstal. Le chargeur pouvant contenir six cartouches est vide, mais il faut noter que seulement quatre douilles percutées sont découvertes sur les lieux des faits. Gentile maintient avoir fait feu à quatre reprises sur Jamai après avoir, dans un premier temps, tiré deux coups de semonce dans le sol, aux pieds de son antagoniste.

               

              Gentile est renvoyé aux assises pour violences volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner sur la personne de Jamai. Il est poursuivi aussi pour avoir détenu hors de son domicile l’arme à feu. Il persiste à se dire non coupable, faisant état de la légitime défense.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PREMIER PROCÈS À COLMAR EN MARS 1981

              Le procès se déroule sous la présidence de Mme Rozet qui conduit l’interrogatoire de Gentile avec une singulière énergie. Je sens que les choses ne vont pas trop bien pour l’accusé.

               

              Intervient alors un évènement tout à fait exceptionnel. Un juré pose une question de façon particulièrement maladroite, faisant ainsi état de son opinion, ce qui est formellement prohibé par la loi. Il veut interroger Gentile sur le nombre des coups de feu et il dit clairement contester les deux coups de feu de sommation, alors que cet élément de fait est essentiel dans la démonstration que je souhaite développer au soutien d’une demande d’acquittement. Je fais immédiatement acter au procès-verbal d’audience les propos malencontreux du juré qui se mord les doigts et je demande l’annulation des débats et le renvoi du procès à une date ultérieure. Brouhaha dans la salle. Débat très vif pour savoir si ma demande de renvoi est acceptée ou non. L’avocat général Dreyfus estime que l’observation du juré, pour maladroite qu’elle soit, ne porte pas sur le fond de l’affaire. J’obtiens finalement satisfaction.

               

              Le lendemain, la presse locale titre « Coup de théâtre aux Assises du Haut-Rhin, l’attitude d’un juré provoque le renvoi du procès ». Il faut dire qu’à l’époque il n’était pas prévu un ou plusieurs jurés supplémentaires. Depuis l’affaire Gentile, un ou plusieurs jurés supplémentaires sont systématiquement désignés en début d’audience pour pallier, si besoin est, une défaillance éventuelle d’un collègue juré.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE SECOND PROCÈS DE JUIN 1981

              Trois mois après le procès avorté du printemps 1981, me revoici devant la cour d’assises présidée cette fois-ci par le redoutable Chrétien Henni.

               

              Je plaide la légitime défense, faisant valoir que Angelo Gentile ne pouvait faire que se défendre avec énergie face à la lapidation dont il était victime. Je ne conteste pas, évidemment, la condamnation du chef de détention d’arme, mais je réclame l’acquittement du chef des coups mortels et j’obtiens satisfaction. S’agissant du délit connexe, à savoir la détention du pistolet, Gentile est condamné à deux mois de prison, ce qui correspond à la durée de la détention provisoire. Un beau souvenir, cette affaire Gentile !

               

              Après mes explications concernant la légitime défense, un mot sur une autre cause d’exonération de la sanction pénale et je vais relater une affaire criminelle très originale puisqu’elle concerne le faux monnayage. De quoi est-il question ?

            

          

          
            En défense pour Peter Lenz à Colmar en septembre 1990

            Peter Lenz, ingénieur commercial de nationalité allemande, est renvoyé aux assises pour différents faits. Il a introduit sur le territoire français, en 1989, quatre cents faux billets de cent dollars. Il a aussi fait usage de deux cents faux billets de cent dollars. Il a utilisé un passeport falsifié. Lenz est assis dans le box des accusés à côté de Elmar Kuhn, architecte allemand à qui il est reproché également l’usage de faux billets en dollars.

             

            En janvier 1989, la police de Mulhouse est avisée, par la banque fédérative du Crédit mutuel, qu’un ressortissant allemand tente de négocier des fausses coupures de cent dollars US. Peter Lenz est interpellé et il fournit très vite des indications permettant d’appréhender, à la gare de Mulhouse, un deuxième ressortissant allemand, à savoir Elmar Kuhn.

             

            Je passe sur les détails de l’enquête pour indiquer simplement que la décision de renvoi aux assises stipule ceci : « L’enquête a donc établi que l’on se trouvait en face d’une équipe de malfaiteurs de haut niveau, bien organisée, bénéficiant de capitaux importants et capable de fabriquer du papier monnaie, d’imprimer une grande quantité de faux dollars — seize millions au moins — et d’écouler cette fausse monnaie dans le monde entier : France, Espagne, Suisse, Canada. »

             

            Procès très étonnant à l’automne 1990. Mon confrère Apprill, de Strasbourg, défend Kuhn et j’interviens moi-même pour Lenz. La matérialité des faits ne se peut discuter sérieusement, mais j’invoque l’article 138 du Code pénal, qui exempte de peine ceux qui ont amené l’arrestation d’un ou d’autres coupables. Je fais poser par la cour la question dite de l’excuse absolutoire. J’obtiens satisfaction à cet égard malgré l’opposition de M. Chevalier, avocat général.

             

            Il en résulte que Lenz, certes, est condamné à trois mois de prison ferme pour usage du faux passeport, mais, pour le surplus, il bénéficie d’une exemption de peine alors que le ministère public réclamait une sanction énergique. La presse du lendemain indique ceci : « Une première dans les annales judiciaires française a eu lieu hier soir à la Cour d’Assises du Haut-Rhin ».

             

            Une anecdote pour terminer : la vitrine des pièces à conviction était surveillée de façon très sérieuse par la police tout au long de la journée du procès, car, outre les faux dollars, elle contenait des sommes importantes en bon argent. Il s’agissait des sommes récupérées sur les deux hommes au moment de l’interpellation.

             

            Venons-en à présent à une autre disposition légale. Je veux parler de l’article 122-3 du Code pénal, ainsi rédigé : « N’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accomplir l’acte. »

             

            Cet article me permet d’évoquer une procédure particulièrement originale que je n’ai vécue qu’une seule fois au cours de toute mon activité par-devant la cour d’assises. Je parle du dossier Beat Meyer, que Pierre Schultz, mon associé, et moi-même avons plaidé d’abord à Colmar, puis à Reims.

          

          
            En défense pour Beat Meyer devant deux juridictions successives

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE

              Nous sommes à Bâle (Suisse) le jeudi 23 août 2001. Il n’est pas loin de minuit. L’intervention de la police bâloise est requise à la suite du vol d’un véhicule Golf. Trois policiers bâlois, Beat Meyer, Roger von Burg et Marcel Rotschi, se rendent sur les lieux à bord d’une voiture de service de marque Opel Omega. Les fonctionnaires suisses prennent en chasse le véhicule signalé volé. Le conducteur de celui-ci — on saura plus tard qu’il s’agit de Michel Hercouet — refuse d’obtempérer. Il tente de prendre la fuite. Une course-poursuite à très vive allure s’engage à travers les rues du centre-ville de Bâle. Toujours suivie par la police, la Golf pilotée par Michel Hercouet pénètre sur le territoire français tout proche, après avoir franchi un poste douanier suisse. Un peu plus loin, elle percute les bornes plastifiées d’une chicane et s’immobilise contre une barrière. Le fuyard cherche à se dégager alors que les fonctionnaires bâlois essaient d’obtenir sa reddition.

               

              Beat Meyer et Roger von Burg sortent du véhicule de police et se positionnent à proximité de la Golf de Michel Hercouet. En brandissant les armes de service, les policiers effectuent les sommations d’usage, mais Michel Hercouet fait vrombir le moteur et démarre. Roger von Burg se réfugie sur le côté droit et les deux policiers ouvrent le feu en visant les pneumatiques alors que le troisième policier se tient toujours au volant du véhicule de fonction. La Golf de Michel Hercouet vire sur sa gauche et commence à s’éloigner, ce qui pourrait permettre au fuyard d’échapper à l’arrestation.

               

              Tandis que Roger von Burg rengaine son arme, Beat Meyer pivote sur lui-même et continue à tirer plusieurs balles qui atteignent la Golf, lequelle poursuit sa route un bref instant avant de s’immobiliser définitivement.

               

              Les policiers se précipitent vers le véhicule. Ils s’aperçoivent alors que le siège passager avant est occupé par une jeune femme et un nourrisson âgé de 3 mois à peine. Ils sont heureusement totalement indemnes. Quant à Michel Hercouet, il est mortellement blessé et il décède peu après. La police française est alertée et se rend rapidement sur place pour les premières investigations.

               

              Beat Meyer, qui avait la qualité de chef de bord, déclare que son collègue Roger von Burg se trouvait en danger de mort. Ce dernier a fait un bond sur le côté pour éviter d’être renversé par le véhicule Golf volé dont le conducteur voulait prendre la fuite à n’importe quel prix. Beat Meyer dit avoir agi conformément aux instructions et au droit pénal suisse autorisant l’usage des armes pour empêcher la fuite d’un individu venant de commettre une infraction grave. Il ajoute avoir malheureusement atteint Michel Hercouet à la tête en raison d’une mauvaise position de tir, de la légère pente descendante de la rue et du recul de son arme, qui a eu pour effet de lever légèrement la trajectoire des derniers coups de feu. Le caporal Beat Meyer se défend d’avoir intentionnellement tué Michel Hercouet et il dit regretter les conséquences tragiques de son intervention.

               

              Les policiers suisses déclarent avoir ignoré la présence, dans la Golf, de la jeune femme, Laetitia Guggenberger, et de l’enfant jusqu’au moment de l’interpellation. Ils ajoutent que Laetitia Guggenberger était sans doute recroquevillée sur le sol du véhicule et donc hors d’atteinte de leur vue.

               

              Enfin et surtout, les trois fonctionnaires bâlois disent n’avoir pas réalisé qu’ils avaient franchi la frontière française lors de la course-poursuite à une vitesse élevée dans la nuit du 23 août 2001. Ils ajoutent n’avoir pas remarqué les panneaux de signalisation, du fait que leur attention était uniquement fixée sur la Golf.

               

              Laetitia Guggenberger fait un récit contraire aux dires des policiers. Elle indique notamment que les fonctionnaires bâlois étaient nécessairement conscients de sa présence dans la Golf. Elle dit que les policiers voulaient intercepter le véhicule volé par Michel Hercouet à n’importe quel prix, en faisant peu de cas de la vie humaine.

              L’autopsie du corps de la victime confirme que le décès est consécutif à une plaie par balle au niveau occipito-pariétal gauche. Le médecin expert constate en outre deux autres blessures au niveau de la cuisse gauche.

               

              Il résulte de l’expertise balistique, réalisée dans le temps de l’information, que les impacts sur le véhicule Golf correspondent à des tirs effectués à des distances comprises entre 2 et 5 mètres, le tir mortel ayant traversé la lunette arrière avant d’atteindre la tête de la victime. Un examen microcomparatif permet de confirmer que la balle extraite du corps a été tirée par l’arme de Beat Meyer, ce qui permettra à Roger von Burg d’obtenir un non-lieu en fin d’instruction, les deux policiers étant, au départ de la procédure, mis en examen du chef de violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner par personne dépositaire de l’autorité publique. Il est recensé au total douze balles tirées par Beat Meyer et sept balles par Roger von Burg à l’aide de pistolets de marque Sig Sauer et de calibre 9 mm parabellum.

               

              Le juge d’instruction conclut l’ordonnance de mise en accusation du 23 janvier 2003 en indiquant ceci :

               

              
                … Il est établi de manière certaine que Michel Hercouet a été mortellement touché à la tête par une balle tirée de l’arrière par Beat Meyer à une distance d’environ 5 mètres, alors que le véhicule conduit par la victime était en train de s’éloigner du policier…
              

              
                Dans l’hypothèse où Michel Hercouet a mis en péril l’intégrité physique de Roger Von Burg quelques instants auparavant, il est incontestable qu’il ne représentait plus un danger actuel pour les deux policiers au moment précis du tir fatal…
              

              
                
                Dès lors les violences exercées par Beat Meyer avec son arme de service, doivent être considérées comme illégitimes et totalement disproportionnées…
              

              
                En conséquence, les conditions de la légitime défense ne sont pas réunies et les faits de coups mortels aggravés sont parfaitement caractérisés à l’encontre de Beat Meyer.
              

               

              
                Les policiers suisses ne pouvaient pénétrer sur le Territoire français en vertu de l’accord bilatéral de Berne du 11 mai 1998 relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, policière et douanière… Les conditions d’application de l’article 8 ne sont pas réunies…
              

              
                En tout état de cause, les agents poursuivants ne disposent pas, selon l’article précité du droit d’interpellation, En outre, l’usage de l’arme de service est interdit sauf en cas de légitime défense…
              

               

              C’est dans ces conditions que Beat Meyer est renvoyé pour être jugé par-devant la cour d’assises de Colmar. Il est défendu par Pierre Schultz, mon associé, et par moi-même. Nous sommes saisis du dossier dès l’origine. Nous avons bien mesuré, d’une part, la complexité de ce dossier qui sort de l’ordinaire et, d’autre part, l’extrême importance de l’affaire pour l’autorité policière et judiciaire bâloise qui nous mandate. En quelque sorte, le prestige et l’honorabilité de la police bâloise sont en jeu.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DE COLMAR EN FÉVRIER 2004

              Un procès passionnant qui va durer quatre jours pour se terminer d’heureuse façon pour le caporal Beat Meyer alors que, au début, je crois discerner de la part de la cour d’assises une certaine hostilité à son égard.

              Dès le départ, un incident presque comique : le ministère public a fait citer comme témoin le professeur Piquerez de l’université de Berne, magistrat à Porrentruy, pour exposer l’état du droit suisse en matière d’usage des armes à feu par les forces de l’ordre. L’accusation souhaite faire dire par le témoin expert que Beat Meyer n’était pas en droit de tirer au regard des dispositions du droit suisse et de sa réglementation professionnelle. Le professeur Piquerez fait l’analyse de la réglementation policière dans le canton de Bâle, le Polizeigesetz. Je conteste le point de vue développé par le témoin et je fais valoir que celui-ci fournit du texte allemand une traduction erronée. Je dis que, dans certains cas, la police bâloise a l’obligation, et non pas la faculté, de tirer sur le délinquant. Je demande à la présidente de la cour d’assises, Frédérique Jovet, de bien vouloir désigner un traducteur officiel de façon à vérifier la pertinence de mon argumentation. L’homme de l’art confirme mon point de vue, ce qui tourne naturellement à la confusion du juriste suisse cité par l’accusation, laquelle apparaît dépitée.

               

              Les témoins et les experts défilent à la barre. On entend notamment Roger Fischer, le bras droit du grand chef de la police bâloise, lequel suit les débats d’un bout à l’autre, en grand uniforme, voulant ainsi, d’une part, soutenir son subordonné, le caporal Beat Meyer, et, d’autre part, témoigner du respect de l’autorité suisse pour la justice française. Roger Fischer relate le désir de collaboration à l’enquête de la partie suisse. Il explique que la police cantonale de Bâle a indemnisé, à la suite de ma suggestion, avant le procès, la famille de la victime, Michel Hercouet, pour des raisons d’humanité, ce qui n’implique évidemment pas une reconnaissance de responsabilité sur le plan pénal. Roger Fischer indique que, s’agissant du contentieux disciplinaire, la partie suisse attend la décision de la cour d’assises de Colmar, pour statuer. Le témoin précise que Beat Meyer sera sanctionné sur le plan disciplinaire si sa responsabilité pénale est retenue par la juridiction colmarienne.

               

              Pierre Schultz et moi avons, chaque soir, une réunion à l’hôtel avec nos interlocuteurs suisses, pour faire le bilan de la journée et préparer l’audience du lendemain. Un travail d’équipe amical et productif qui va porter ses fruits.

               

              Mon associé et moi déposons des conclusions visant à faire poser par la cour d’assises une question additionnelle. Nous faisons valoir l’erreur de fait commise par Beat Meyer. Il n’a pas réalisé qu’il se trouvait sur le territoire français, et non pas sur le sol de la Confédération helvétique. L’erreur de fait a entraîné une erreur de droit. Le caporal Meyer a agi de toute bonne foi dans le respect strict des prescriptions de sa réglementation suisse, laquelle lui impose de tirer sur un délinquant fuyard dans certaines circonstances, notamment lorsque ledit fuyard vient de commettre une infraction grave témoignant d’une dangerosité certaine. Stupéfaction de la partie civile et de l’avocat général lors du dépôt de nos conclusions, nos contradicteurs n’ayant nullement prévu une telle argumentation de la part de la défense qui, dans leur esprit, allait faire valoir les dispositions afférentes à la légitime défense d’autrui. Un débat s’engage devant la cour d’assises qui finalement, après interruption, fait droit à nos conclusions, ce qui évidemment satisfait pleinement Pierre Schultz et moi-même.

              Par la suite, nous entendons le réquisitoire de Mme l’avocat général qui réclame avec insistance une déclaration de culpabilité, une peine de cinq ans de prison avec sursis et même, n’est-ce pas stupéfiant, l’exclusion du caporal Meyer de la police suisse.

               

              Mon associé fait la synthèse du dossier sur le plan factuel, puis me cède la parole pour développer de façon plus spécifique l’argumentation juridique.

               

              Après un délibéré de trois heures, la cour d’assises rend une décision d’acquittement en date du 12 février 2004. Dans son arrêt, la cour s’exprime comme suit :

               

              
                Beat Meyer a exercé des violences volontaires sur la personne de Michel Hercouet ces violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner.
              

              
                Beat Meyer bénéficie de la cause d’irresponsabilité pénale prévue par l’article 122-3 du Code Pénal selon lequel n’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accomplir l’acte…
              

               

              Grande joie naturellement pour nos amis suisses, mais joie vite ternie lorsque nous apprenons que, quelques jours après le verdict, le procureur général près la cour d’appel de Colmar régularise un appel.

               

              L’autorité politique suisse, de son côté, vit très mal le geste jugé inamical du procureur général… L’affaire judiciaire prend presque une coloration politique.

               

               

              Sur le plan judiciaire, le dossier est délocalisé et c’est ainsi que nous arrivons au procès par-devant la cour d’assises d’appel de la Marne.

               

              Cela nous conduit à évoquer l’action si efficace d’Yves Mayaud, grand professeur de droit pénal à Paris, action qui va se révéler décisive. 

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DE REIMS EN DÉCEMBRE 2005

              Un procès exceptionnel qui va durer toute une semaine et qui nous réserve bien des surprises.

               

              Avant ce procès, nous avons, mon associé et moi, réfléchi à la situation : à l’issue du procès de Colmar, nos contradicteurs connaissent notre argumentation juridique tirée de l’application de l’article 122-3 du Code pénal. Nous ne pourrons plus bénéficier de l’effet de surprise comme à Colmar. Il serait bon de fortifier notre argumentation juridique et, pour cela, nous avons besoin de la caution d’un éminent professeur de droit pénal. C’est ainsi que je prends contact avec Yves Mayaud. Je ne l’ai jamais rencontré, mais je le connais naturellement de réputation. Il accepte, avec beaucoup de gentillesse, de délivrer une consultation qui sera versée par mes soins au dossier judiciaire, tout en précisant qu’il est hors de question pour lui de se présenter personnellement devant la cour d’assises. Je souscris totalement à cette façon de procéder.

               

              J’envoie, deux semaines avant le procès criminel, une copie de la consultation du professeur Mayaud à mes contradicteurs : la partie civile et l’avocat général. Le président de la cour d’assises de la Marne, Jean-Philippe Kunlin, est évidemment destinataire lui aussi du document. Mon intention est de verser officiellement la consultation au moment du débat oral, de manière publique et contradictoire, étant répété que les parties intéressées en ont connaissance avant l’ouverture du procès.

               

              Pierre Schultz et moi arrivons à la cour d’assises de Reims et nous rencontrons l’avocat général, Patrice Petitjean. Ce magistrat a un caractère très entier. Il est pugnace et impétueux. Il a tendance à se fâcher rapidement et va nous mener la vie difficile tout au long du procès. Un combat rude mais d’autant plus intéressant. Il est un adversaire de qualité et j’aurai bien du plaisir à boire une coupe de champagne avec lui dans le temps du délibéré de la cour d’assises.

               

              L’incident avec le ministère public survient lorsque mon associé et moi versons officiellement au débat la consultation du professeur Mayaud. Réaction étonnante du magistrat de l’accusation, qui bondit sur son siège, fustige l’initiative de la défense et indique ne pas connaître le professeur, auteur de la consultation. Patrice Petitjean met en doute l’objectivité et la pertinence de la consultation. Je me lève à mon tour, je m’approche du bureau de l’avocat général et, avec une modestie feinte, je lui demande de bien vouloir me prêter le Code pénal Dalloz qui se trouve sous ses yeux. J’ouvre le livre avec lenteur et je fais semblant de découvrir que le commentateur de la bible de l’avocat général est… le professeur Mayaud dont la consultation vient d’être critiquée avec une grande sévérité. L’avocat général est embarrassé et déclare avoir ignoré que le professeur Mayaud est le commentateur de son ouvrage de référence, de son outil de travail. L’incident n’est pas clos pour autant. Je suggère au président de la cour d’assises de faire usage de son pouvoir discrétionnaire pour inviter Yves Mayaud à comparaître le lendemain devant la cour d’assises, ce qui permettra aux jurés de le voir, de se forger une opinion quant à l’homme et quant à la pertinence du développement juridique résultant de la consultation. Le magistrat représentant l’accusation s’oppose en indiquant que cette comparution n’est pas utile et je réplique en rappelant que le juriste suisse déjà entendu à Colmar, le professeur Piquerez, sera entendu le lendemain. Le président fait droit à ma requête et programme la comparution du professeur Mayaud pour la journée du mercredi 14 décembre 2005, ceci après un entretien téléphonique avec l’intéressé, mis au courant par mes soins, de façon contradictoire, en présence de l’avocat général, de l’incident que je viens de relater.

               

              Selon un juriste réputé, le pouvoir discrétionnaire du président de la cour d’assises est « un pouvoir d’instruction qui a pour but de compléter les moyens de preuve préparés par la procédure écrite ». Le président prend, à la demande de la défense, une mesure d’instruction de nature à résoudre la difficulté qui a surgi du fait de la contestation, par le ministère public, de la consultation du professeur Mayaud. Heureuse disposition du Code de procédure pénale, qui a permis à la cour d’assises d’obtenir l’indispensable éclairage juridique pour parvenir à la décision juste.

               

              Lorsque j’arrive, au matin du 14 décembre, à la cour d’assises, je trouve un avocat général revigoré, combatif, désireux d’en découdre. Il me tient le discours suivant : « J’ai travaillé toute la nuit. J’ai rassemblé une documentation juridique imparable. Le débat sera serré entre le professeur et moi. »

               

              L’après-midi, un très grand moment de cour d’assises. Yves Mayaud, que je découvre, vient à la barre. Il semble quelque peu tendu. Il expose de façon claire et précise son argumentation juridique. Il la rend accessible aux jurés qui ne sont pourtant pas des juristes. La cour d’assises est visiblement ravie. Elle est sous le charme du professeur Mayaud. Il n’est absolument plus tendu. La parole est donnée à l’avocat général pour les questions qu’il veut poser. Le débat tourne très vite à l’avantage du professeur Mayaud. C’est l’instant crucial du procès. La décision d’acquittement peut être très fortement espérée à ce stade des débats.

               

              Après l’audition d’Yves Mayaud vient celle du professeur Piquerez, le magistrat suisse, qui, avec beaucoup de prudence, du fait de la déconvenue éprouvée à Colmar, et que je relatais précédemment, s’exprime sur les règles régissant l’utilisation des armes à feu par la police suisse. Les propos du professeur Piquerez conviennent parfaitement bien à la défense…

               

              Le surlendemain, 16 décembre, réquisitoire du ministère public pendant près de quatre-vingt-dix minutes. Le magistrat de l’accusation ne rend pas les armes. Il veut se battre jusqu’au dernier moment. Son exposé me paraît présenter un certain danger pour la défense.

               

              En matière de justice, rien n’est acquis à l’avance. Il faut conserver sa vigilance et sa combativité jusqu’au bout. C’est ce que Pierre Schultz, mon associé, et moi-même faisons de notre mieux en sollicitant la confirmation de la décision d’acquittement prononcée à Colmar.

               

              Après un délibéré bref de quatre-vingt-dix minutes, nous obtenons satisfaction. Immense soulagement pour la délégation suisse et pour nous. Nous fêtons l’heureuse décision de justice à notre hôtel devant une coupe de champagne.

               

               

              Patrice Petitjean me donne le sentiment d’être contrarié par la décision de Reims et il m’annonce un pourvoi dans l’intérêt de la loi. Cette annonce n’est pas suivie d’effet. Quelques jours plus tard, je suis, pour autre cause, dans le bureau du procureur général de Colmar, auteur de l’appel dirigé contre la décision initiale d’acquittement. Il me présente ses félicitations pour la décision de Reims et j’avoue que je ris intérieurement…

               

              L’histoire n’est pas tout à fait terminée en ce sens que la décision de Reims a une autre conséquence : elle est le début d’une belle amitié avec Yves Mayaud.

            

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 4
      


    
        Bien définir le crime poursuivi
      


    
        
        
          Le défenseur admet la matérialité des faits, mais il conteste leur qualification juridique, ceci pour tenter d’aboutir à une minoration de la sanction pénale
        

        
        Dans cette hypothèse, l’avocat de l’accusé tient en substance le discours suivant : « Je ne conteste pas pour l’essentiel les éléments de fait sur lesquels se base l’accusation, mais je suis en total désaccord avec la qualification juridique qui n’est pas adaptée et qui doit être revue à la baisse, ce qui doit entraîner une minoration de la sanction pénale. »

           

          Pour me faire comprendre, je donne un exemple concret. Pierre et Jean ont des relations conflictuelles depuis un certain temps. Ils conviennent d’un rendez-vous pour s’expliquer. Ils ont, l’un et l’autre, mauvais caractère. Pierre craint la violence de Jean et, dans l’idée de se défendre contre une éventuelle agression de Jean, il se munit d’un couteau. La discussion tourne court. Le ton monte. Les deux hommes se brutalisent réciproquement et s’empoignent avec vigueur. Pierre sort le couteau de sa poche et frappe deux fois dans la région thoracique de son adversaire qui s’écroule, mort.

           

          Pierre est renvoyé devant la cour d’assises pour assassinat. En résumé, l’accusation dit ceci : « En frappant Jean à deux reprises dans une région vitale de son corps, vous aviez assurément l’idée de le tuer. Vous avez manifesté de toute évidence une intention homicide. En plus de cela, vous avez prévu le meurtre dans la mesure où, en quittant votre domicile, vous avez emporté le couteau, arme du crime. Vous serez donc condamné pour homicide volontaire avec préméditation. La sanction doit être lourde, car l’assassinat est un crime particulièrement grave. »

           

          Face à ce discours de l’accusation, le défenseur de l’accusé peut chercher à contester la qualification juridique et dire à peu près ceci : « Certes, Pierre a frappé à deux reprises dans la poitrine de Jean, ainsi que relevé par le médecin légiste. Cela ne prouve pas en soi l’intention homicide. Les coups ont été portés dans le cadre d’un corps à corps, dans un contexte de peur, ce qui fait que Pierre n’a évidemment pas pu viser une région précise du corps de Jean. Il n’a pas pu mesurer les conséquences que les coups pouvaient comporter. Par ailleurs, la préméditation alléguée par le ministère public est tout aussi contestable. Le dossier démontre que Jean avait un caractère violent et parfois dangereux. Jean est beaucoup plus fort que Pierre, beaucoup plus corpulent et déterminé. On peut comprendre les craintes de Pierre qui emporte le couteau à titre préventif pour se défendre. Ce comportement est stupide, mais peut se concevoir sur le plan psychologique. Le fait d’emporter le couteau ne prouve pas, contrairement à ce que dit l’accusation, que Pierre avait l’intention, en quittant son domicile, de porter atteinte à la vie de Jean. »

           

          C’est ainsi que peut se présenter un débat aux assises sur la qualification juridique des faits.

          Des exemples pour que mes explications soient plus claires.

          
            
            En défense pour Claudine V. aux assises de Vesoul en mars 1992

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE

              Fin novembre 1990, la police de Belfort apprend qu’une personne a été blessée à la tête par arme à feu. Elle se rend au domicile de Jeanine V. qui indique que la jeune fille allongée sur le sol de la cuisine, Sophie C., amie de sa fille Claudine, vient de se suicider.

               

              Claudine confirme les propos de sa mère. Elle dit avoir découvert son amie gisant par terre, une balle dans la tête. Elle explique que Sophie C. était dans un état dépressif. La police constate la présence, dans la main de la victime, d’un révolver 22 long rifle. La thèse du suicide est rapidement écartée par les enquêteurs. Pendant sa garde à vue, Claudine V. reconnaît avoir tué Sophie C. avec qui elle vivait maritalement depuis un an et qui avait manifesté l’intention de la quitter. Elle fait état d’un coup de feu accidentel. Elle dit avoir discuté avec Sophie C. alors que l’arme se trouvait sur la table de la cuisine. Elle voulait intimider son amie en manipulant le pistolet et le coup de feu est parti sans qu’elle le souhaitât. Elle appelle alors sa mère et les deux conviennent d’alerter la police en faisant état d’un suicide. Les faits sont à placer naturellement dans le cadre des relations au sein du couple formé par Claudine et Sophie. Depuis peu, Sophie a une nouvelle amie et délaisse Claudine qui vit très mal cette situation. Les amis du couple indiquent que Claudine était désespérée à l’idée d’une séparation définitive qui semblait inévitable. Claudine profère des menaces de mort à l’encontre de Sophie. Claudine ne conteste pas l’existence des menaces.

               

              Sur le plan des renseignements, elle est décrite comme un garçon manqué. Elle travaille en usine pendant un certain temps, puis devient chauffeur-routier. Elle est renvoyée par-devant la cour d’assises de Vesoul pour assassinat, ce qui signifie homicide volontaire avec préméditation. L’accusation estime que Claudine a prévu et organisé le geste criminel. Celui-ci ne résulterait nullement d’un acte accidentel et irréfléchi.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DU PRINTEMPS 1992 À VESOUL

              Le procès est présidé par M. Paris, un magistrat très courtois qui mène avec objectivité les débats. À la pause de midi, nous allons déjeuner ensemble, le président, Mme l’avocat général, les assesseurs, l’inspecteur de police qui doit, dans l’après-midi, déposer en tant que témoin. Nous parlons de tout, sauf bien évidemment du dossier, ce qui aurait été totalement déplacé. Pourquoi ce voisinage à table ? Tout simplement parce que Vesoul est une petite ville et que, à l’époque, les restaurants à proximité du palais de justice sont très peu nombreux et de qualité inégale. Cela dit, situation quelque peu originale !

               

              À titre général, Claudine V. fait bonne impression, mais la partie civile, en la personne de mon confrère Tisserand, de Belfort, ne se laisse absolument pas attendrir, et pas davantage Mme l’avocat général qui réclame dix-huit ans de réclusion criminelle pour assassinat.

              Je prends la parole vers 19 heures et je cherche essentiellement à démontrer que la préméditation ne doit pas être retenue. Le problème essentiel à cet égard tient naturellement à la présence du pistolet sur la table.

               

              Finalement, le verdict intervient vers 22 heures, un verdict d’acquittement du chef d’assassinat, mais de condamnation du chef d’homicide volontaire à dix ans de prison. En clair, la cour a écarté la circonstance aggravante de préméditation. Elle a estimé que les faits justifient la qualification de meurtre (homicide volontaire), mais non pas d’assassinat (homicide volontaire avec préméditation). Claudine V. est soulagée.

               

              Je l’ai revue dans les années qui ont suivi, à l’occasion d’un dossier civil, et j’ai constaté qu’elle avait su reprendre une vie honnête. Elle s’était rendu compte de la gravité de son geste et elle le regrettait.

            

          

          
            En défense pour Joaquim P. à Colmar en novembre 1998

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE

              Joaquim P. comparaît aux assises de Colmar fin novembre 1998 pour assassinat sur la personne de son conjoint, Ana M., épouse P. À ses côtés, dans le box des accusés, Mokhtar Z., un ami de P., poursuivi également pour assassinat sur la personne de Ana M., épouse P.

              Essayons de résumer de façon concise les faits. En octobre 1995, trois ans plus tôt, vers 1 heure du matin, le corps en partie calciné d’Ana M. est découvert dans une voiture Fiat sur le versant alsacien du col d’Oderen. Le véhicule se trouve en équilibre instable sur un talus au bord d’un ravin. Joaquim P., le mari, fournit des explications tendant à le disculper, mais les investigations de la gendarmerie mettent à mal sa version. P. ne se trouble pas pour autant et il continue à nier avoir tué sa femme. Selon lui, à l’occasion d’une dispute, l’épouse tombe accidentellement à la renverse, la tête contre l’angle d’une table, et se blesse mortellement. P. appelle son ami Z. et les deux hommes décident de se débarrasser du corps de la façon que l’on sait. Version totalement rocambolesque !

               

              Les enquêteurs apprennent que P. a, à cette époque, un besoin urgent d’argent. Il a également souscrit deux assurances-vie au nom de son conjoint. En outre, il trompe son épouse avec la sœur de son ami Z.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DE COLMAR DE NOVEMBRE 1998

              Je ne suis pas l’avocat de P. dans le temps de l’instruction. Il me charge de sa défense à peine deux semaines avant le procès. Je prends connaissance du dossier qui est particulièrement volumineux. Je rudoie avec énergie P. en lui tenant le discours suivant : « Je veux bien vous défendre à condition que vous suiviez mes instructions sans discuter. Votre version est totalement stupide et ne peut être admise par un homme raisonnable. Impossible de contester le fait que vous êtes l’auteur d’une action homicide sur la personne de votre épouse. En revanche, je crois qu’il y a, au dossier, des éléments sérieux permettant de contester l’élément préméditation. Il est peut-être possible d’obtenir la requalification des faits en homicide volontaire sans préméditation, soit en meurtre. Par ailleurs, on peut peut-être discuter quant à la motivation de l’action criminelle. Selon l’accusation, vous êtes un homme cupide qui tue son épouse pour se renflouer financièrement. Il y a peut-être, au dossier, des éléments permettant d’avancer une explication quelque peu différente, à savoir que vous étiez très épris de votre maîtresse, ce qui aurait favorisé la réalisation du crime.

               

              « En résumé, possibilité peut-être de se battre devant la cour d’assises quant à l’élément préméditation et quant à l’élément motivation de l’action criminelle. Soit vous acceptez mon analyse du dossier et je veux bien vous défendre. Soit vous ne l’acceptez pas, auquel cas adressez-vous à un avocat autre que moi ou gardez l’avocat que vous aviez jusqu’à présent depuis le début de la procédure. Si vous adoptez mon point de vue, il faut vous jeter à l’eau dès le début de l’audience de la cour d’assises. Vous devez déclarer officiellement, au départ du procès, que vous vous reconnaissez coupable de meurtre, mais que vous allez essayer d’expliquer le pourquoi du geste homicide. »

               

              P. qui n’est pas sot comprend assez rapidement que la stratégie par moi proposée est la seule raisonnable. Dès le départ du procès, je demande à la présidente de donner la parole à P. pour une déclaration préliminaire. Il admet, à la stupéfaction de tous, avoir étranglé son épouse dans le cadre d’une querelle conjugale qui dégénère, mais il conteste farouchement la préméditation. La présidente est prise de court, de même que l’avocat général Paul Bonnecarrère. La stratégie de la défense perturbe à l’évidence le déroulement du procès tel que l’envisageait la présidente que je sens contrariée. Elle interrompt l’audience et m’invite à la suivre dans son bureau. Elle me dit ceci, mi-figue, mi-raisin : « Maître Moser, vous m’avez privée du plaisir de triturer votre client. » J’avoue que je ris intérieurement. Dès le lendemain, la presse titre « Formidable coup de théâtre dès l’ouverture du procès d’assises à Colmar : Joaquim P. a reconnu, après trois ans de dénégations farouches, avoir étranglé sa femme Ana dans leur maison vosgienne de Hadol ».

               

              Je renonce à expliciter les autres évènements du procès qui dure quatre jours. Procès fort intéressant, mais quelque peu difficile. Je me souviens notamment d’un moment d’intense émotion, à savoir la vision des photographies du corps carbonisé de la malheureuse victime à l’occasion de l’exposé du médecin légiste.

               

              L’avocat général réclame trente ans de réclusion criminelle contre P. Après quatre heures de délibéré, la cour répond non à la question de la préméditation, oui à la question de l’homicide volontaire. En clair, P. est condamné non pas pour assassinat, mais pour meurtre. Il écope de vingt ans de réclusion, soit dix ans de moins que ce que préconisait l’accusation. De son côté, Z. est condamné à dix ans de réclusion pour son rôle secondaire dans l’action criminelle.

               

              Homicide volontaire avec ou sans préméditation ? Assassinat ou meurtre ? Je viens d’évoquer cette problématique. J’aborde à présent un autre problème de qualification des faits qui se pose assez souvent à la cour d’assises : homicide volontaire ou violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner ? Meurtre ou coups mortels ?

              Dans l’hypothèse du meurtre, l’auteur de l’action criminelle inflige volontairement des violences à la victime en utilisant en général une arme à feu ou une arme blanche. En plus et surtout, il recherche consciemment un résultat très précis, à savoir la mort de la victime. En clair, il utilise son arme dans le but de prendre la vie de la victime.

               

              Au contraire, dans l’hypothèse des coups mortels, l’auteur inflige à la victime, comme précédemment, des violences en utilisant habituellement une arme. La différence entre les deux infractions résulte du fait que, cette fois-ci, il ne recherche pas consciemment et volontairement la mort de celui qui est frappé. Il est même fréquent que, agissant sous le coup de l’émotion et de façon désordonnée, il soit lui-même surpris par le résultat tragique que constitue le décès.

               

              Voici maintenant des exemples pour illustrer mon propos.

            

          

          
            En défense pour René M. à Colmar en mars 1991

            René M., honnête homme jamais condamné, comparaît devant la cour d’assises pour homicide volontaire. Il n’est plus tout jeune et de santé un peu fragile. Il est sensible au bruit. Le soir du drame, des jeunes gens font du chahut sous la fenêtre de sa résidence, ce qui l’irrite fortement. Furieux, René M. empoigne son fusil, tire au jugé et abat malheureusement un adolescent de 15 ans qui est maghrébin, ce qui entraîne une intense émotion à Mulhouse avec mobilisation très active des associations antiracistes. Les faits dramatiques se déroulent en soirée, rue Jules-Michelet, à Mulhouse. L’ambassade d’Algérie à Paris mandate son avocat, Mourad Oussedik, pour se constituer partie civile contre René M. Différentes associations combattant le racisme se joignent à la démarche et le procès du printemps 1991 est fortement médiatisé. René M. est poursuivi sous la qualification d’homicide volontaire, mais je prétends qu’il s’agit en réalité de violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner. Sitôt après les coups de feu, René M. alerte la police à qui il remet spontanément sa carabine. Il collabore à l’œuvre de justice et il ne cherche pas à biaiser. Il dit avoir surpris, depuis le balcon de sa cuisine, vers 21 h 30, des jeunes gens qui rôdaient autour d’un véhicule garé un peu plus loin. Il les interpelle et se fait traiter de « vieux con », « fils de pute », « sale Alsacien ». D’autres jeunes se mêlent à l’altercation. René M. est énervé, cela se comprend. Peu après, il entend que la balustrade du balcon de sa cuisine est heurtée par une pierre. Sous le coup de la colère, il cherche son arme rangée dans la chambre à coucher. Il la charge et tire au jugé vers un groupe de personnes qui s’enfuit à une distance de 30 mètres environ. Ensuite, il prévient, sans désemparer, les secours. Il dit avoir tiré au hasard, l’arme à la hanche, ce qui sera vérifié dans le temps de l’instruction de façon très minutieuse.

             

            Tous ces éléments de fait me permettent de plaider aux assises la thèse des coups mortels et j’obtiens effectivement la requalification. René M. est condamné non pas pour meurtre, mais pour coups mortels. Il écope de trois ans de prison alors que le ministère public réclamait une sanction plus sévère.

             

            Je vais évoquer un autre dossier qui présente des similitudes avec l’affaire René M.

          

          
            
            En défense pour Joseph M. à Colmar en septembre 2013

            Joseph M. est renvoyé aux assises pour meurtre et tentative de meurtre avec corrélation entre les deux crimes. Il est défendu par Delphine Gilbert, de Colmar, un avocat de qualité, et par moi-même.

             

            Il est né en 1950 et il demeure à Guémar. Il a un caractère un peu ombrageux et irritable. Il se plaint du bruit occasionné par les jeunes du village et il a installé un fusil dans une pièce de la maison. Le soir du drame, en juin 2009, il abat un jeune homme, Alexandre L., et tente de blesser ou de tuer, selon l’accusation, un autre jeune homme, Brian T., qui n’a rien à voir avec le bruit et qui se trouve sur place fortuitement. Le malheureux T. est très grièvement blessé et échappe de peu à la mort. Joseph M. a tiré plusieurs coups de feu. Après quoi, il dissimule l’arme et va se coucher. Ce n’est que le lendemain matin qu’il est interpellé par la gendarmerie.

             

            Delphine Gilbert et moi-même plaidons sans succès la requalification des faits. La cour d’assises de Colmar estime que nous sommes en présence d’un meurtre et non pas de coups mortels. Déception pour la défense, mais petit réconfort en ce sens que la sanction peut apparaître raisonnable, à savoir huit ans de prison. Joseph M., qui se trouvait, au moment du procès, en liberté sous contrôle judiciaire, est incarcéré le soir du procès bien qu’il fasse appel, en application de l’article 367 du Code de procédure pénale, une disposition qui date de 2011, sauf erreur de ma part. Delphine Gilbert et moi-même faisons rapidement une demande de mise en liberté, qui aboutit, un mois après le verdict de la cour d’assises. Il faut dire, par souci d’objectivité, qu’à cette époque-là Joseph M. présente un état de santé déficient. Ma collègue et moi retirons l’appel au mois de mai 2014, car nous estimons que la cour d’assises d’appel pourrait éventuellement aggraver la sanction. Le verdict de Colmar devient donc définitif. Joseph M. relève, à ce moment-là, de la juridiction de l’application des peines. Ma collègue et moi adressons à cette juridiction, après retrait de l’appel, une demande visant à la non-exécution de la peine prononcée par la cour d’assises en raison de l’état de santé calamiteux de Joseph M. Son pronostic vital est engagé à cause de différentes pathologies. Il faut absolument éviter son retour en prison. De fait, Joseph M. vit encore une petite année, puis décède.

             

            Le lecteur a bien compris que l’avocat de la défense est souvent amené à discuter la qualification juridique des faits imputés à la personne poursuivie. L’avocat cherche à obtenir ainsi une minoration de la sanction. Inversement, il peut arriver que le ministère public cherche, au moment du procès criminel, à aggraver la situation de l’accusé. L’avocat général s’exprime à peu près comme suit : « X est poursuivi pour un meurtre, mais les débats révèlent qu’il a organisé et prémédité le geste criminel. Il doit donc être poursuivi et sanctionné pour assassinat. »

             

            On peut aussi imaginer, je l’ai vu, un avocat général disant ceci : « X est poursuivi pour des coups mortels, ce qui n’est pas adapté à la situation de fait. En réalité, X a volontairement donné la mort pour les raisons que je vais exposer. Il faut le condamner pour meurtre et non pas pour coups mortels. »

            C’est ainsi que je vais relater une autre procédure que j’ai vécue en février 1997 aux assises de Colmar.

          

          
            En défense pour Irène C. à Colmar en février 1997

            Irène C. est poursuivie pour violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner sur la personne d’un jeune homme, Christophe M.

             

            Christophe est l’ami de cœur de la fille d’Irène C., une jeune fille de 20 ans ou un peu plus. Le problème est que Christophe a une moralité un peu douteuse. Le comportement de la jeune fille n’est pas non plus à l’abri de la critique. Toujours est-il qu’Irène C. reproche à Christophe de pousser sa fille dans la toxicomanie.

             

            Le jour du drame, Christophe est au domicile de la jeune fille qui vit avec sa mère. Irène C. est irritée par la présence de Christophe et lui donne l’ordre, sous la menace d’un fusil, de quitter les lieux sans discuter. Christophe descend l’escalier qui mène au rez-de-chaussée. Irène C. se trouve dans son dos, le fusil braqué vers le jeune homme. Le coup de feu part pour des raisons mal déterminées et Christophe s’effondre, mort. L’accusée fait valoir la thèse du coup de feu accidentel. Elle dit n’avoir pas voulu ni prévu la mort de Christophe.

             

            Irène C. se heurte à un interrogatoire particulièrement rude de la présidente. À ce moment-là, l’accusée a un malaise et perd connaissance. Elle s’écroule, inerte, dans le box des accusés. Le SAMU est alerté et vient prodiguer des soins. La présidente s’imagine à tort que l’accusée joue la comédie pour échapper à la sévérité de l’interrogatoire. On voit donc que l’audience est mouvementée.

             

            L’avocat général et l’avocat de la partie civile, Alfred Vonarb, font cause commune pour réclamer la requalification des faits en homicide volontaire. Il faut batailler pour tenter d’échapper à cette éventualité.

             

            Fort heureusement, les trois magistrats professionnels de la cour d’assises rejettent l’argumentation de mes adversaires. En définitive, Irène C. est condamnée pour coups mortels à cinq ans d’emprisonnement alors que l’accusation réclamait à tout le moins huit ans, soit trois ans de plus. Procès sortant quelque peu de l’ordinaire !

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 5
      


    
        Les stratégies cumulatives du défenseur
      


    

      Ainsi que dit précédemment, l’avocat de l’accusé doit rechercher la stratégie la plus judicieuse en fonction des éléments objectifs du dossier et en tenant compte, par ailleurs, de la psychologie de la personne qu’il défend. Ainsi, il peut déployer en même temps plusieurs argumentations et je vais relater, pour être clair, une affaire criminelle vécue au mois de juin 2016.


      

        Partie civile pour la famille Knobloch contre Alex Jung à Colmar en juin 2016


        Elisabeth Knobloch, épouse Jung, perd la vie dans des conditions tragiques le 22 juin 2014 à Hilsenheim. Elle se trouve sur la terrasse de sa maison et porte le plateau-repas destiné au dîner. Subitement, elle s’écroule, car elle a été atteinte par une balle, dans la région du thorax.


         


        Les gendarmes commencent l’enquête et s’intéressent rapidement à Alex Jung, l’époux de la victime. Le couple est en instance de divorce. L’épouse voudrait retrouver sa liberté. En effet, le mari la considère comme sa propriété dont il peut disposer selon son bon plaisir, ce qui est totalement inacceptable pour cette jeune femme. Au contraire, Alex Jung ne veut absolument pas consentir au divorce. Il ne supporte d’ailleurs pas que son conjoint envisage de refaire sa vie avec un autre homme que lui.


        Je n’entre pas dans les détails du dossier, me limitant à l’essentiel. Alex Jung fait partie d’un club de tir et il est particulièrement habile dans le maniement de son pistolet Sig. Il a la fâcheuse manie d’espionner les faits et gestes de son épouse. Le jour du drame, il circule au volant de son véhicule. Il se trouve à environ 45 mètres de la maison où réside Elisabeth Knobloch. Il aperçoit sa femme sur la terrasse, tenant le plateau du repas du soir, qu’elle veut déposer sur la table. Tout en continuant à rouler à faible vitesse, il prend son pistolet posé sur le siège avant passager. Il tire une seule fois en direction de son épouse qui s’écroule, mortellement blessée.


         


        Alex Jung, pour sa défense, dit en substance qu’il a agi dans un contexte passionnel. Il n’a à aucun moment pris le temps de la réflexion. Par ailleurs, il ne voulait surtout pas tuer son conjoint, mais simplement lui faire peur, en quelque sorte, lui adresser un avertissement.


         


        À plus forte raison, il n’a pas prémédité la mort de son épouse. Or il est renvoyé aux assises de Colmar pour assassinat, ce qui signifie homicide volontaire avec préméditation. L’assassin veut obtenir la mort de la victime et il agit en ayant au préalable prévu et organisé la façon de procéder.


         


        Lors du procès qui dure trois jours en juin 2016, les deux défenseurs d’Alex Jung développent une double argumentation. Ils contestent la qualification juridique d’assassinat. Ils plaident qu’il s’agit en réalité de violences volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner. Par ailleurs, se plaçant sur le terrain des circonstances atténuantes, ils font valoir que l’accusé Alex Jung se trouvait dans un état de désarroi absolu excluant le libre discernement, empêchant naturellement l’élaboration d’un plan homicide.


         


        Intervenant pour la famille Knobloch, partie civile, je conteste bien entendu cette double argumentation. Je plaide que nous sommes dans le cadre d’une action homicide froidement préparée et réalisée. L’avocat général Stéphanie Issenlor-Persico va dans le même sens et réclame une sanction sévère.


         


        Alex Jung est condamné à vingt-cinq ans de réclusion criminelle. Les arguments de la défense sont totalement rejetés. Sa stratégie n’a pas été jugée pertinente par la cour d’assises.


         


        La décision de condamnation intervient le 22 juin 2016, très exactement deux ans jour pour jour après l’assassinat.


      


    


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 6
      


    
        Ce que mon rôle de défenseur de l’accusé m’a appris
      


    

       Ayant vécu un certain nombre de procédures criminelles, je souhaite, à l’intention du lecteur, faire les réflexions qui suivent et qui naturellement n’engagent que moi.


      

         Totale liberté de conscience de l’avocat face à la personne dont il défend les intérêts, l’accusé ou la victime


        L’avocat exerce une profession artisanale et libérale. Il doit être indépendant de la personne qui s’adresse à lui, indépendant sur le plan psychologique et même sur le plan économique. C’est la conception que j’ai de mon métier.


         


        L’avocat ne peut se voir imposer le point de vue de son mandant. De la même façon, il ne peut imposer son opinion à la personne qui s’adresse à lui. Il s’agit de créer les conditions d’un dialogue fructueux et respectueux entre lui et son mandant. Si la discussion ne peut déboucher sur une bonne compréhension des interlocuteurs et sur un accord quant à la stratégie à appliquer face au dossier, il faut, à mon sens, que l’avocat et son mandant se séparent. Le justiciable doit alors faire appel à un avocat différent. Il m’est arrivé plus d’une fois dans ma vie professionnelle d’inviter un justiciable à choisir un avocat autre que moi, à partir du moment où il était évident que le dialogue ne pouvait se faire.


         


        J’ai notamment vécu ce type de situation avec un homme politique qui avait à comparaître par-devant la cour d’assises de Strasbourg. Je l’ai défendu devant cette juridiction. Le verdict a été, selon moi, convenable. L’accusé condamné ne partageait pas ce point de vue et il voulait faire appel, ce que j’ai formellement déconseillé. Il a passé outre et je lui ai fermement recommandé de mandater un avocat autre que moi. Il a été rejugé à Metz et condamné plus sévèrement qu’à Strasbourg. Je viens d’évoquer le député Marc D. poursuivi pour des viols aux assises de Strasbourg en octobre 2001. Il était poursuivi à la suite d’une plainte déposée par sa nièce pour des faits relativement anciens, des faits farouchement contestés par l’homme politique. J’intervenais aux assises de Strasbourg avec ma collègue Jocelyne Klopfenstein. Nous plaidions l’acquittement au bénéfice du doute, mais nous avions bien conscience que les choses n’étaient pas claires. D’un côté, de nombreux éléments troublants à l’encontre du député, de l’autre, l’ancienneté des faits dénoncés par la nièce pouvaient introduire un certain doute dans le débat judiciaire.


         


        L’accusation représentée par Edmond Stenger, procureur de la République à Strasbourg à l’époque, réclamait à tout le moins huit ans de prison ainsi que l’interdiction des droits civiques contre l’homme politique. Il est condamné, à Strasbourg, à trois ans de prison, soit cinq ans de moins. Il est condamné en sus à deux ans de prison avec sursis simple et à la privation de ses droits civiques pendant cinq ans.


         


        Ce verdict quelque peu surprenant démontre l’indécision de la cour d’assises. Si Marc D. était coupable, une sanction plus énergique eût été justifiée. S’il était innocent, il convenait d’acquitter, ne serait-ce qu’au bénéfice du doute. En clair, le député a bénéficié de l’indulgence au bénéfice du doute, ce qui constitue à l’évidence un non-sens sur le plan juridique. Ce type de verdict est assez fréquent devant une cour d’assises et me paraît malsain. Il faut condamner si la culpabilité ne se peut discuter sérieusement. Il faut acquitter dans le cas contraire. Cela semble bien logique.


        C’était la première fois dans les annales judiciaires que l’on voyait comparaître un député devant une cour d’assises, surtout pour des faits aussi graves. Le député est dépité à la suite de la décision de Strasbourg et me demande de faire appel et de plaider pour lui par-devant la cour d’assises d’appel, à savoir la cour de Metz. Il me demande de plaider en faisant le procès de sa nièce, la victime présumée. Il veut absolument que je dise pis que pendre de la jeune femme, ce que je refuse catégoriquement. La démarche me paraît choquante et, par ailleurs, totalement vouée à l’échec. Nous avons, le député et moi, une discussion un peu désagréable et je l’engage à choisir un autre défenseur pour le procès de Metz. Il mandate deux avocats de Strasbourg et il est condamné plus sévèrement à Metz quelques mois plus tard, à savoir cinq ans de prison ferme.


         


        Je ne regrette en rien ma décision consistant à refuser le mandat à hauteur d’appel. Je n’aurais pas pu et pas voulu accabler la nièce dont je pensais qu’elle méritait le respect dans une enceinte de justice.


         


        Deux précisions pour terminer.


         


        Face à la défense à Strasbourg, il y avait deux parties civiles : la nièce qui avait déposé la plainte initiale à l’origine des poursuites et, d’autre part, une association de défense des droits des enfants, Enfance et partage, dont l’avocat parisien, Rodolphe Costantino, s’est montré fort actif lors du procès.


         


        Pour sa défense à Strasbourg, Marc D. avait cité comme témoins de moralité plusieurs hommes politiques de la région, initiative qui me laissait dubitatif. En fait, les hommes politiques en question ont pris soin, les uns et les autres, de faire en sorte de ne pas comparaître sous des prétextes sans doute discutables.


         


      


      

        Préparation de l’accusé, sur le plan intellectuel et psychologique, à son procès dans le temps de l’instruction préparatoire


        Entre le moment où débute l’instruction préparatoire en amont du procès criminel et les débats devant la cour d’assises, il s’écoule habituellement près de deux années. L’avocat de la défense doit mettre à profit ce délai pour élaborer avec son mandant une stratégie de défense pertinente et raisonnable autant que faire se peut. Ce travail de préparation est loin d’être aisé et il faut naturellement tenir compte très largement, d’une part, des éléments objectifs du dossier et, d’autre part, de la psychologie du justiciable. Est-il capable de saisir un raisonnement quelque peu élaboré au soutien de sa défense ? A-t-il une moralité suffisante pour faire face honnêtement à la situation résultant de l’action criminelle ?


         


        J’ai vécu une expérience quelque peu difficile avec Joseph A. Il passait aux assises de Colmar en 2007 pour assassinat sur la personne de son épouse. Il avait aussi commis des violences volontaires sur une personne autre que l’épouse. Je deviens son avocat très peu de temps avant le procès criminel. Il ne veut plus de son avocat initial. J’étudie le dossier et lui donne clairement mon point de vue. Je voudrais qu’il assume ses responsabilités et soit sincèrement repentant. J’espère qu’il pourrait ainsi attirer un peu de sympathie de la part des jurés. Il dit comprendre ma façon de voir les choses. Il dit s’y conformer lors du procès à venir, ce qu’il ne fait évidemment pas. Le naturel reprend le dessus. Il a un comportement intolérable vis-à-vis des victimes et des familles. C’est tout juste s’il ne revendique pas fièrement le crime sur la personne de l’épouse. Il est donc son principal ennemi dans la mesure où il dit tout et n’importe quoi. Le procès révèle par ailleurs qu’il a commis un viol sur une jeune fille hébergée dans la maison d’enfants où travaillait l’épouse victime. Joseph A. est condamné à vingt ans de réclusion criminelle, malgré mes efforts.


         


        Une anecdote : je reçois peu après le procès une lettre de son codétenu à la prison de Colmar. Il m’écrit ceci : « Je vous remercie du résultat obtenu pour Joseph A. Je pense qu’il a eu ce qu’il mérite. Je lui déconseille de faire appel. Vous l’avez sauvé d’une peine beaucoup plus lourde ».


      


      

        Rôle essentiel du président de la cour d’assises dans la conduite des débats


        Tout au long de mon exercice professionnel aux assises, j’ai été confronté à de nombreux présidents et j’ai été frappé de constater que la personnalité du président détermine dans une large mesure l’appréciation des faits poursuivis et de la personnalité de l’accusé.


         


        D’après la loi, le président de la cour d’assises doit être au-dessus de la mêlée. Il doit être objectif dans l’exposé des faits. Il doit se montrer impartial et refouler toute idée préconçue. C’est la théorie. Comment faire pour qu’il en soit ainsi réellement en pratique ? Le président a lu attentivement avant l’audience l’entier dossier de la procédure. Il en a peut-être discuté avec différentes personnes, dont le représentant de l’accusation. Il a nécessairement, après lecture du dossier, une certaine conception de l’affaire qui doit être jugée par la cour d’assises. Comment pourrait-il faire abstraction de tout cela lorsque, à l’audience publique, il doit se comporter comme un arbitre impartial ?


         


        Par ailleurs, le président a sa personnalité propre, soit il est un magistrat porté vers l’indulgence et la compréhension, soit il est un juge plus attiré par la répression. On ne peut méconnaître un seul instant le facteur humain qui est déterminant dans une enceinte de justice.


         


        Le président est celui qui prépare le procès, détermine l’ordre dans lequel les débats vont se dérouler. Il choisit d’interroger tel témoin à tel moment ou tel expert à tel moment. L’ordre de passage des témoins et des experts est loin d’être indifférent et contribue évidemment à « la température des débats ». Le président peut être plus ou moins libéral dans la conduite des débats. Soit il veut en quelque sorte monopoliser la parole, soit il permet, d’une part aux avocats de la défense et de la partie civile, et d’autre part à l’avocat général, d’intervenir assez largement pour faire des observations ou poser des questions.


         


        Le président est aussi celui qui va diriger le délibéré lorsque la cour se retire après avoir entendu les exposés des différents intervenants, à savoir les avocats et le ministère public.


         


        En clair, le président a une mission complexe et difficile et il s’en acquitte plus ou moins bien, ce que j’ai pu constater assez fréquemment.


        Je me souviens d’un procès que je plaidais il y a longtemps déjà aux assises de Chaumont. J’étais partie civile pour des fonctionnaires de police victimes d’une tentative de meurtre de la part d’un délinquant. Le président de la cour d’assises était un ancien militaire qui à l’évidence voulait imposer un autoritarisme assez déplaisant. Il était fort courtois à l’égard des parties civiles que je représentais, mais très peu aimable vis-à-vis de l’accusé et de son conseil. Bien que cette situation ne me fût pas défavorable, j’étais très gêné. J’avais le sentiment que le débat judiciaire était déséquilibré et j’aurais voulu que mon confrère, avocat de la défense, se rebellât contre le peu sympathique président. Je crois que même l’avocat général était passablement embarrassé par cette situation.


         


        Autre anecdote : Pierre Schultz, mon associé, et moi-même plaidions aux assises de Colmar en 2002 pour François S. Cet homme était poursuivi pour des infractions sexuelles par personne ayant autorité. Il était le directeur de l’association Cheval pour tous, au Climont. Il était connu et estimé dans le monde judiciaire. Son idée était de remettre dans le droit chemin des jeunes gens qui avaient commis des infractions pénales. Les jeunes gens résidaient dans les locaux de l’association et s’employaient à des travaux, notamment les travaux des champs. En outre, ils avaient à s’occuper de chevaux et ils pouvaient, à cette occasion, s’initier à l’équitation. En clair, ils menaient une vie saine dans un milieu naturel. Des éducateurs les encadraient et avaient pour mission de préparer leur réinsertion sociale. Plusieurs juges pour enfants connaissaient et appréciaient François S. qui, en effet, a obtenu, pendant un certain temps, des résultats probants au regard de la réadaptation sociale des jeunes gens.


        Malheureusement, François S., homme fragile sur le plan psychologique, qui avait connu lui-même une jeunesse cabossée, grisé par le succès, s’est laissé aller à commettre de graves infractions de nature sexuelle sur certains jeunes qui lui étaient confiés. Des plaintes ont été déposées contre lui.


         


        Stupeur et incrédulité tout particulièrement dans le monde judiciaire au moment où François S. est mis en examen et incarcéré. Après différentes péripéties, l’affaire qui avait fait grand bruit dans la région d’Alsace vient devant la cour d’assises de Colmar.


         


        Le procès dure plus d’une semaine. François S. démontre lors des débats sa très forte personnalité. Il a une intelligence remarquable, malgré une absence totale de culture. Il n’a pas eu la chance de faire des études. Il a dû se former lui-même un peu dans la rue. La présidente de la cour d’assises, magistrat très énergique, ayant une connaissance parfaite du dossier, est visiblement hostile à l’accusé. Elle le rudoie avec excès, à tel point que, dans son article du 9 mars 2002, le journaliste du quotidien Le Monde, qui intervient avec de nombreux confrères de la presse, s’insurge contre cette manière de faire. Le jour suivant, la présidente modifie sensiblement sa façon de présider qui devient beaucoup plus conforme à l’exigence de mesure et d’objectivité. Le journaliste du Monde a rendu à la défense un excellent service.


         


        Finalement, Jean Lorentz, avocat général, réclame seize ans de réclusion criminelle ainsi que l’interdiction d’exercer une activité en relation avec la justice. Pierre Schultz et moi plaidons avec ardeur les éléments de nature à obtenir une certaine compréhension et une certaine indulgence de la cour d’assises.


        Après un délibéré de cinq heures, François S. est condamné à douze ans de réclusion criminelle. Il n’est plus en droit d’exercer une profession en relation avec les jeunes gens. Un résultat appréciable. Le verdict n’aurait certainement pas été possible si tout au long du procès la présidente avait persévéré dans son comportement initialement critiquable.


         


        Autre anecdote au sujet de ce procès un peu particulier : Pierre Schultz et moi avions cité deux témoins de moralité et de personnalité, à savoir un magistrat, juge des enfants, Jean-Pierre Rozenczveig, et le capitaine d’industrie Henri Lachmann qui vient spécialement de Chine avec son avion privé pour faire sa déposition. Ce n’est pas tous les jours que nous avons, aux assises, des témoins de cette qualité.


         


        J’ai évoqué l’importance du président dans la conduite des débats de la cour d’assises, mais il ne faut pas pour autant négliger le rôle de ses deux assesseurs. Ce sont des magistrats professionnels. Ils ont un rôle beaucoup plus discret que le président. Ils interviennent peu à l’audience publique, sauf pour poser parfois une question pour éclaircir un point précis. En revanche, je pense que dans le temps du délibéré, lorsque les jurés et les trois magistrats se retrouvent entre eux dans la salle qui leur est réservée, à l’abri des regards du public, les assesseurs sont sollicités par les jurés pour les aider à dégager la solution raisonnable, le verdict approprié.


      


      
          
          Un accusé en liberté ou en détention provisoire au moment du procès ?

          Lorsque j’ai commencé mon activité professionnelle, l’accusé, au début du procès, comparaissait presque toujours entre deux gendarmes. Il était extrait de la maison d’arrêt et transféré à la cour d’assises. La détention provisoire, que l’on appelait autrefois la détention préventive, était la règle. Généralement, la personne soupçonnée d’avoir commis un crime était inculpée (terminologie de l’époque) et placée en détention jusqu’au procès par-devant la cour d’assises.

           

          Les choses ont évolué au cours des années, sous l’influence notamment de la Convention européenne des droits de l’homme. Actuellement, la conception dominante est la suivante. La détention qualifiée de provisoire ne se justifie que si elle est indispensable à la bonne marche de l’information. La détention peut se justifier si le mis en examen présente des risques de fuite. Elle peut se justifier si le mis en examen est susceptible d’exercer des pressions ou des actes d’intimidation sur un témoin de façon à fausser le cours du procès à venir. C’est ainsi que des mis en examen sont mis en liberté sous contrôle judiciaire dans le temps de l’information. La détention avant procès n’est plus considérée comme un préjugement, contrairement à ce qui se pratiquait pendant longtemps.

           

          Il arrive donc assez fréquemment que l’accusé arrive libre à son procès mais reparte avec les menottes aux poignets en direction de la maison d’arrêt. Situation quelque peu surprenante, mais qui n’a rien d’exceptionnel.

          Autrefois, les avocats disaient non sans raison ceci : « Monsieur X arrive de la prison entre deux gendarmes pour être jugé. Cette situation le fait considérer par les jurés ipso facto comme un coupable. Il s’agit d’une atteinte sérieuse à la présomption d’innocence. L’accusé doit comparaître libre. Il ne peut devenir un prisonnier que si, au préalable, il est reconnu coupable par la cour d’assises. »

           

          Les explications que je donne me font penser à un procès que j’ai vécu en 1999 à Colmar, le procès de Sylviane S.-E. Dossier infiniment triste. L’accusée était poursuivie pour meurtre sur une personne particulièrement vulnérable. Elle avait noyé son enfant qui était atteint, selon elle, d’une grave maladie. La mère de famille ne pouvait supporter cette situation spécialement traumatisante et elle a noyé l’enfant dans le canal. Les circonstances de l’acte homicide étaient loin d’être claires. La cour pouvait avoir le sentiment, à tort ou à raison, que l’accusée dissimulait à tout le moins une partie de la vérité. Le mari de l’accusée intervenait contre son conjoint en tant que partie civile. Sylviane S.-E. avait à comparaître détenue.

           

          Dès le début du procès, je dépose une demande de mise en liberté et j’obtiens satisfaction non sans mal. Je fais valoir l’incompatibilité entre, d’une part, l’obligation de comparaître prisonnier selon le droit français et, d’autre part, les exigences du procès équitable au sens de la Convention européenne. Je précise que dans le temps de l’instruction la personne poursuivie avait obtenu une mise en liberté sous contrôle judiciaire, mais, selon la loi de l’époque, elle devait se constituer prisonnière la veille du procès. Cette disposition n’existe plus depuis la loi Guigou de l’an 2000. J’obtiens donc, au début du procès, la mise en liberté de l’accusée, ce qui a modifié le climat psychologique du procès. Les jurés regardaient l’accusée avec des yeux différents. Résultat que je souhaitais atteindre.

           

          Finalement, le verdict est très correct. L’accusée est condamnée moins sévèrement que ne le réclamait le ministère public. Elle doit subir deux ans de prison, mais elle avait déjà accompli, au titre de la détention provisoire, dans le temps de l’instruction, la majeure partie de la peine.

        


      

        Procédure écrite et procédure verbale


        Avant le procès criminel, le juge d’instruction mène un travail important. Il collecte les éléments à charge et à décharge qui seront débattus lors du procès aux assises. Le magistrat instructeur entend des témoins, désigne des experts. La procédure écrite donne lieu à un dossier souvent volumineux.


         


        Ensuite, le dossier est transmis à la cour d’assises. Cette juridiction applique le grand principe de l’oralité des débats et le principe du caractère public et contradictoire des débats. Les témoins importants déjà interrogés par le juge d’instruction sont convoqués à la cour d’assises pour faire leur déposition. Les experts qui ont déposé des rapports entre les mains du juge d’instruction sont convoqués aux assises pour réitérer leurs explications par-devant les jurés.


         


        On pourrait penser qu’il s’agit dès lors d’une répétition rébarbative. On pourrait imaginer que le témoin X va aux assises relater les faits de la même façon que devant le juge d’instruction ou devant les enquêteurs. Souvent, ce n’est pas le cas du tout. On assiste fréquemment à des variations dans les témoignages.


         


        Pourquoi cette situation insolite ? Pour de multiples raisons. Soit la mémoire du témoin est défaillante, soit, pour des raisons diverses et variées, le témoin qui a chargé initialement le suspect veut maintenant le ménager. Si variation il y a, la cour d’assises cherche évidemment à comprendre le pourquoi de ce changement. Le témoin a-t-il subi des pressions ? Est-il ou non de bonne foi ? Veut-il cacher quelque chose ?


         


        On constate donc souvent aux assises une distorsion entre la procédure écrite et la procédure orale, ce qui peut sembler étonnant. On voit parfois aussi des experts modifier sensiblement leur point de vue. Cela peut arriver à la suite des questions souvent pertinentes des avocats de la défense qui cherchent légitimement à relativiser la portée d’une expertise défavorable à la personne poursuivie. Je me souviens notamment d’une discussion, aux assises de Strasbourg, sur la signification de résidus de tirs (la présence de poudre) sur la main d’une personne accusée d’avoir tué son conjoint avec une arme à feu.


         


        J’ai connu plus d’une fois la situation suivante : en lisant la procédure écrite, l’avocat croit disposer d’un dossier favorable ou non à la personne dont il défend les intérêts, que ce soit l’accusé ou la partie civile. En vivant la procédure orale devant la cour d’assises, le même avocat doit reconsidérer son point de vue.


        En écrivant cela, je pense en particulier à un procès qui a eu lieu en 2015 aux assises de Colmar. Le nommé B. est accusé de meurtre sur la personne d’un compatriote qu’il aurait poignardé dans le cadre d’une altercation. La procédure écrite est accablante pour B., mais la situation est renversée aux assises. Le dossier devient beaucoup moins favorable à la défunte victime qui semble avoir joué un rôle très provocateur. Le procès pourrait basculer. J’interviens pour la partie civile et je suis quelque peu embarrassé. Finalement, B. est condamné alors qu’il réclamait avec énergie une décision d’acquittement. Le lecteur a bien compris que procédure écrite et procédure orale sont deux choses bien différentes dans la réalité de la cour d’assises. Étonnant mais vrai.


         


        Un autre exemple beaucoup plus probant : je veux évoquer les vicissitudes judiciaires du docteur Jean-Louis M. Ce médecin comparaît aux assises de Strasbourg au mois d’octobre 2008. On lui reproche un meurtre sur la personne de son conjoint, ce qu’il nie farouchement.


         


        Selon l’accusation, il a abattu son épouse avec une arme à feu dans la cave du domicile familial. Il dit, quant à lui, que sa femme a choisi de se suicider en utilisant l’arme lui appartenant.


         


        Le procès dure deux semaines et il est suivi par les médias. En effet, Jean-Louis M. est une personnalité locale assez connue. Il est médecin généraliste, mais il a, en outre, de solides connaissances dans le domaine de la médecine légale et il est parfois consulté par l’autorité judiciaire dans des affaires criminelles. Jean-Louis M. est défendu par François Saint-Pierre, mon confrère et ami, par Pierre Schultz, mon associé, et par moi-même.


        Face à nous, une partie civile virulente, à savoir la famille de la défunte épouse, partie civile menée principalement par Marc Vialle, de Strasbourg.


         


        Face à nous, Caroline Nisand, Madame le procureur de Saverne, qui soutient l’accusation et réclame vingt ans de réclusion criminelle alors que la défense revendique l’acquittement. La défense fait valoir que le doute doit bénéficier à Jean-Louis M. Le juge d’instruction a certes rendu une ordonnance de mise en accusation. La défense a fait appel contre ladite ordonnance. Le dossier a été soumis à la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Colmar. Devant cette juridiction d’appel, le procureur général, constatant certaines faiblesses dans le dossier de l’accusation, a préconisé le non-lieu. Le magistrat n’a pas été suivi par la chambre de l’instruction, qui a confirmé la décision de mise en accusation du juge d’instruction.


         


        À noter également un fait important, à savoir que le juge d’instruction de Saverne n’a réalisé aucune reconstitution des faits dans cette affaire criminelle alors qu’il s’agit pourtant d’un acte de procédure essentiel, plusieurs fois réclamé, mais en vain.


         


        Il y a, dans ce dossier, des éléments troublants à l’encontre de l’accusé, mais il y a également matière à discussion. Il est permis d’espérer fortement une décision d’acquittement. Malheureusement, Jean-Louis M. indispose beaucoup les jurés par son comportement quelque peu déplaisant pendant l’audience. Cela ne devrait pas jouer contre lui en théorie. En pratique, il en va tout autrement. Par ailleurs, s’agissant de sa personnalité, il est décrit par les experts comme dominateur, jaloux et colérique, ce qui est loin d’être positif.


        Pierre Schultz fait valoir le caractère chaotique de la procédure et les tergiversations du parquet. Je plaide essentiellement l’aspect psychologique du dossier et je fais valoir le caractère très plausible de l’hypothèse du suicide. François Saint-Pierre, avec brio, cherche à démontrer sur le plan factuel l’impossibilité ou la quasi-impossibilité du scénario criminel imaginé par l’accusation. L’expert allemand Schyma, médecin légiste, admet, dans sa déposition orale devant les jurés, avoir pu peut-être se tromper dans son rapport écrit lorsqu’il envisageait l’intervention, par l’auteur du crime, d’une seconde arme, à savoir un fusil en sus du révolver. Voici donc un expert intellectuellement honnête qui, devant les assises, à la suite des questions de la défense, accepte de reconsidérer ce qu’il indiquait dans son rapport écrit. C’est suffisamment rare pour être souligné.


         


        Verdict décevant en ce sens que l’avocat général est suivi. Jean-Louis M. est incarcéré à la suite du verdict de Strasbourg. Mes confrères et moi déposons immédiatement une demande de mise en liberté et il recouvre sa liberté sous contrôle judiciaire trois semaines après la décision de la cour d’assises. Encore un évènement quelque peu exceptionnel dans ce dossier. Appel est évidemment régularisé contre la décision de condamnation, d’où un second procès en juin 2010 par-devant la cour d’assises de Colmar.


         


        Le second procès n’est pas moins tendu que le premier. Mes deux confrères et moi réclamons une fois de plus l’organisation d’une opération de reconstitution des faits imputés par l’accusation à Jean-Louis M. Nous voulons démontrer de façon objective l’absurdité du scénario criminel mis en avant par l’accusation. Refus certainement abusif de la cour d’assises, en suite de quoi, exaspéré par cette obstination de l’autorité judiciaire, Jean-Louis M. décide de se taire. Il invoque son droit au silence, un droit parfaitement reconnu par la loi, mais cette initiative heurte le jury qui a le sentiment que l’accusé cherche de manière déloyale à éluder le débat sur le fond. Faute de stratégie de la part de la défense ?


         


        Un débat technique complexe s’engage par-devant les jurés. Ils sont plus attentifs à l’aspect émotionnel du procès. Le professeur Mangin, expert privé mandaté par la défense, spécialiste incontesté dans le domaine de la médecine légale, vient apporter des éléments de réflexion visant à démontrer le caractère très peu fiable du scénario de l’accusation. À l’évidence, cet expert est jugé peu convaincant par la cour d’assises, car il est mandaté par la défense de l’accusé. Conception certainement très peu raisonnable, tant il est vrai qu’un expert compétent et reconnu cherche à dire le vrai et le juste, qu’il soit mandaté par la défense ou par l’accusation.


         


        L’avocat général Simoncello s’active, de même que la partie civile. Finalement, nouvelle déception pour Jean-Louis M. et ses avocats : le verdict de Strasbourg est confirmé. La culpabilité est retenue. L’accusé devient un condamné. Jean-Louis M. doit subir en principe vingt ans de réclusion criminelle.


         


        Le combat judiciaire ne s’arrête pas là. Un pourvoi en cassation est régularisé contre l’arrêt de Colmar. La défense obtient satisfaction. L’arrêt de condamnation est cassé et Jean-Louis M. devra donc subir un troisième procès.


         


        Nous lui conseillons, mes confrères et moi, de mandater un avocat autre que nous, avec des yeux neufs sur le dossier. Il porte son choix sur Éric Dupond-Moretti. Le procès est programmé par-devant la cour d’assises de Nancy.


         


        Coup de théâtre à Nancy en ce sens que les débats oraux révèlent que l’enquêteur principal mandaté par le juge d’instruction, absolument convaincu de la culpabilité de Jean-Louis M., faisant totalement fi de l’objectivité la plus élémentaire, a utilisé très certainement des moyens déloyaux pour fortifier le dossier de l’accusation. L’enquêteur convoqué comme témoin aux assises de Nancy se retrouve très embarrassé. Les jurés sont assurément choqués, voire indignés. Finalement, Jean-Louis M. bénéficie d’une décision d’acquittement et c’est ainsi que l’affaire se termine.


         


        Étonnant parcours judiciaire qui montre bien les distorsions pouvant exister entre, d’une part, le dossier écrit de la procédure et, d’autre part, le débat oral par-devant la juridiction criminelle.


      


      

        Le poids des mots et le choc des images


        La procédure criminelle est une procédure orale. Les jurés ne sont pas des magistrats professionnels. Ils ont un robuste bon sens. Comme chacun de nous, ils ont leur émotivité, leur affectivité, leur intelligence. Ils peuvent être influencés par différents facteurs. Je pense naturellement à la teneur des faits, à l’attitude de l’accusé, à la qualité plus ou moins forte de ses explications. Les jurés prennent aussi en compte le comportement et les explications des victimes réelles ou supposées, les explications des témoins et des experts. Ils peuvent être heurtés par d’autres éléments.


        Pour illustrer cette assertion, j’évoque rapidement deux affaires. Je plaide comme partie civile, en 2002, à Colmar, contre un bijoutier mulhousien poursuivi pour des infractions sexuelles, notamment sur un enfant. L’accusé conteste formellement les faits. Intervenant pour la partie civile, je réclame le visionnage, pendant l’audience, d’un film pornographique particulièrement choquant, un film réalisé par l’accusé lui-même avec sa petite victime. Spectacle abject, mais qui rend vaines les dénégations oiseuses de l’accusé. Ma plaidoirie pour la victime devient presque inutile. Le bijoutier est condamné à quinze ans de réclusion criminelle. Il doit retourner en prison alors qu’il avait bénéficié, dans le temps de l’instruction, d’une mise en liberté sous contrôle judiciaire.


         


        Autre exemple. Joël Lagrange, de Nancy, et moi plaidons à Nancy, en mai 2000, pour la famille Laurent contre Christophe Caisse. Cet homme est poursuivi pour viols et agressions sexuelles sur un enfant mineur de 15 ans (cela signifie que l’enfant avait moins de 15 ans), enlèvement, homicide volontaire avec des actes de barbarie. En résumé, Christophe Caisse s’empare de l’enfant Sullivan Laurent et le tue dans des conditions effroyables. L’accusé présente, devant les assises, des explications choquantes. Il a un comportement intolérable. Mon confrère de Nancy et moi demandons à la cour de visionner le film de la cristallisation. Il s’agit de la reconstitution organisée par le procureur de la République et les gendarmes sitôt après la réalisation de l’action criminelle. Les images sont insupportables. Je sors de ce procès vidé sur le plan moral, mais j’estime que la justice a passé comme il convenait, en ce sens que Christophe Caisse est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté.


        Je pense souvent que les jurés sont soumis à rude épreuve. Fréquemment, ils n’ont pratiquement aucune notion du fonctionnement de la justice criminelle. Subitement, ils sont réquisitionnés par l’autorité judiciaire pour exercer la fonction de juré. C’est même une obligation civique. On ne peut pas se soustraire à l’obligation de siéger comme juré, sauf motif légitime, par exemple des problèmes de santé. Le juré peut être plongé sans grande préparation psychologique dans un dossier effroyable. Il doit prendre sur lui tout au long du procès qui peut durer plusieurs jours. Il a l’obligation de rester impassible autant que faire se peut. Il a l’obligation légale et morale de statuer avec équilibre en respectant les droits des parties au procès, je veux parler du ministère public, de la partie civile et de l’accusé. Il doit respecter la présomption d’innocence et acquitter s’il existe un doute raisonnable sur la culpabilité de l’accusé. En résumé, la loi exige beaucoup de la part d’hommes et de femmes de bonne volonté.


         


        Il m’est arrivé de revoir, après un procès, des jurés qui ont siégé. Que me disent-ils en général ? « J’ai été effrayé en recevant ma convocation pour la cour d’assises comme juré. Je voulais initialement me soustraire à cette obligation. Cela n’a pas été possible. J’ai vécu des moments éprouvants mais passionnants en siégeant comme juré. À présent, je comprends beaucoup mieux la complexité de la justice criminelle. J’ai fait une expérience extraordinaire et je crois bien que je serais prêt à recommencer… » 
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              Croquis d’audience de Thierry Moser lors d’un procès aux Assises de Colmar en 2009
            


        

      

    


  



  

    

    
      


    

      

        

          [image: Illustration. Henri Garaud, Marie-Christine Chastant et Thierry Moser face aux journalistes en 1985 à la cour d’appel de Nancy]
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          [image: Illustration. Les époux Villemin et leurs avocats lors d’une audition à la Cour d’appel de Dijon.]

        


        

          
              Les époux Villemin et leurs avocats
            


          
              lors d’une audition à la Cour d’appel de Dijon.
            


        

      

    


  



  

    
      


    

      

        

          [image: Illustration. Thierry Moser et ses confrères de la défense lors du procès de Jean-Marie Villemin aux Assises de Dijon fin 1993]

        


        

          
              Thierry Moser et ses confrères de la défense
            


          
              lors du procès de Jean-Marie Villemin aux Assises de Dijon fin 1993
            


        

      

    


  



  

    

    
      


    
        DEUXIÈME PARTIE
      


    
        LE RÔLE DE L’AVOCAT CHARGÉ DE LA DÉFENSE DE LA VICTIME
      


  



  

    

      On pourrait penser que l’avocat de la partie civile est un simple supplétif de l’accusation, un allié du ministère public. Il aurait ainsi un rôle subalterne. Cette conception serait entièrement fausse et contraire à la réalité. On verra que, une fois encore, la diversité des situations est inépuisable, de sorte que la mission de l’avocat de la partie civile doit fréquemment présenter une certaine subtilité. Je me propose, en relatant quelques dossiers pour illustrer mes explications, de retenir les développements suivants.


      

        	

          La victime est innocente, en ce sens qu’elle n’est en rien responsable du malheur qui la frappe.


        


      


      

        	

          La victime est imprudente, voire même impliquée dans la réalisation du geste criminel. Elle porte une certaine part des responsabilités, au moins en apparence.


        


      


      

        	

          La victime est confrontée à la discussion sur la culpabilité de l’auteur présumé, discussion qui peut concerner différents problèmes de fait ou de droit.


        


      


      

        	

          La victime est bienveillante pour l’accusé et devient paradoxalement l’adversaire du ministère public chargé de soutenir l’accusation et de réclamer la sanction. C’est l’hypothèse de l’éventuel conflit entre partie civile et ministère public.


        


      


      

        	

          La victime est maltraitée par l’institution judiciaire alors qu’en principe elle devrait bénéficier de la sollicitude de la justice.


        


      


      

        	

          La victime est confrontée à l’échec de la justice ou ce que la victime ressent comme étant un échec.


        


      


      

        	

          La victime sollicite la juste indemnisation de son préjudice.


        


      


      J’ai eu le privilège, il y a quelques années, de contribuer à la rédaction d’un ouvrage sous la direction du professeur Yves Strickler, ouvrage intitulé La place de la victime dans le procès pénal.


       


      Les propos introductifs résument fort bien la problématique. Je cite l’essentiel.


      Ce n’est qu’à partir des années soixante-dix que la victime a été réellement prise en considération dans le procès pénal. Depuis, ses droits n’ont cessé de s’accroître. Pour certains juristes se pose la question de savoir s’il n’y aurait pas une omniprésence de la victime en réponse au délaissement dont elle a fait l’objet auparavant.


       


      Ayant débuté en 1972, j’ai effectivement vécu cette évolution des mentalités. Pendant fort longtemps, la victime était le parent pauvre du procès pénal. Elle avait des droits réduits. L’accusé occupait la première place, ce qui constituait certainement une situation choquante. Par la suite, la victime a acquis droit de cité dans le cadre du procès pénal.


       


      Il convient naturellement de rechercher et trouver le juste équilibre entre les parties au procès. Faut-il rappeler que dans une procédure pénale nous avons, face au juge qui a la mission de trancher le problème et de dégager la juste solution, trois parties, à savoir l’accusé, le ministère public qui porte l’accusation et naturellement la victime ? Celle-ci est une partie au procès, mais sa présence ne se confond pas avec celle du parquet, lequel assure la défense de l’intérêt général. La partie civile, quant à elle, vise la défense de son intérêt propre.


       


      Au fur et à mesure que se déroulait ma vie professionnelle, j’ai pu aussi observer la manière dont les médias parlent de la victime pénale et j’ai noté une évolution à cet égard. À l’heure actuelle, la presse est plus soucieuse des intérêts de la victime, ce qui me paraît bien justifié, à charge pour la presse de conserver également l’équilibre qui s’impose entre les trois parties à la procédure que j’ai citées précédemment.


       


      La place de la victime a évolué dans notre procédure pénale. Elle dispose d’un véritable droit à réparation du préjudice et, par ailleurs, elle peut participer à la procédure pénale proprement dite. Elle peut intervenir activement dans toutes les phases de la procédure et être assistée, dans cette démarche, par un défenseur. De la même façon, les droits de la victime sont protégés par la Cour européenne des droits de l’homme. Cette juridiction précise clairement que la victime d’une infraction pénale a droit à un procès équitable, à l’instar de l’auteur présumé de l’infraction. La victime peut donc intervenir dès le stade de l’information préalable menée par le juge d’instruction, puis devant la cour d’assises chargée de juger le mis en examen devenu un accusé. Elle peut même intervenir au stade de l’exécution de la peine. Elle peut être sollicitée par la juridiction d’application des peines pour donner son point de vue au moment où le condamné demande un aménagement de sa peine, par exemple une libération conditionnelle. Se pose alors le problème de l’équilibre à trouver entre l’individualisation des peines et les revendications de la victime.


      Je précise également que la législation française a prévu un efficace système d’indemnisation du préjudice des victimes par la mise en place de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions.


       


       


       


      Disons enfin que, lors du procès, la fonction du juge pénal est essentiellement de rendre à chacun ce qui lui appartient. En d’autres termes, le juge doit concilier, autant que faire se peut, les intérêts de l’accusé, de la société qui l’accuse et de la victime qui souffre du préjudice occasionné.


       


      Cela dit, j’en viens à mon sujet, à savoir le rôle de l’avocat de la victime, et le lecteur comprendra très vite que ce rôle souvent déroutant, parfois complexe, est toujours irremplaçable.


    


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 1
      


    
        La victime innocente
      


    
        
        
          La victime est innocente, en ce sens qu’elle n’est en rien responsable du malheur qui la frappe.
        

        
        Je vais montrer dans le chapitre suivant que fréquemment la victime, par son comportement quelque peu imprudent, peut être impliquée dans la réalisation du geste criminel dont elle subira les conséquences. Ici, rien de tel : la victime n’a strictement rien à se reprocher.

           

          Je relate à présent, pour illustrer mes propos, des dossiers tragiques que j’ai eu l’occasion de vivre sur le plan professionnel et je vais débuter par l’incroyable parcours judiciaire d’un criminel qui a défrayé la chronique en Alsace, je veux parler de Pierre Bodein, dit Pierrot le fou. Je plaide comme partie civile contre ce personnage lors de quatre procès différents, ce qui n’est pas banal.

          
            Le premier procès de Pierre Bodein à Colmar en mars 1994

            Pierre Bodein se trouve au CHS d’Erstein en décembre 1992. Il s’évade, le 11 décembre 1992, de l’établissement hospitalier et commet, pendant son évasion, de multiples crimes et délits. Il est finalement arrêté, non sans mal, à l’issue d’une chasse à l’homme, qui a mobilisé l’ensemble des services de police et de gendarmerie de la région d’Alsace. Il est poursuivi aux assises de Colmar pour tentatives d’assassinat, arrestation et séquestration, viols aggravés, vols aggravés, violences volontaires avec arme.

             

            Je plaide pour différentes personnes et notamment pour les deux fonctionnaires de police qui sont les victimes de la tentative d’assassinat. L’un des policiers échappe de peu à la mort, mais il est infirme pour toute sa vie.

             

            Le procès dure quatre jours et Bodein est condamné à trente ans de réclusion criminelle avec une période de sûreté de dix-huit ans. À l’époque du procès, il est déjà un malfaiteur redoutable, mais pendant les débats nous voyons un infirme qui se déplace difficilement et qui semble sous l’empire de la folie, sauf à supposer qu’il s’agit d’un simulateur extraordinairement doué. C’est la thèse que je vais soutenir. Je le présente comme un simulateur roué et, d’autre part, un récidiviste dangereux incapable de s’amender. La suite des évènements va démontrer que ce point de vue était entièrement justifié.

             

            Fort mécontent de la décision, Pierre Bodein fait un pourvoi en cassation contre l’arrêt de Colmar et obtient satisfaction. La Cour de cassation casse l’arrêt de Colmar le 15 février 1995 en faisant valoir, en résumé, que le nouveau Code pénal qui venait d’entrer en vigueur en mars 1994, très peu de temps avant le procès, n’a pas été appliqué correctement. Pierre Bodein bénéficie d’une cassation.

             

            Ce n’est que le début d’un parcours judiciaire très particulier et très douloureux pour les victimes. À la suite de la cassation, un nouveau procès est programmé et se déroule à Strasbourg.

          

          
            
            Le second procès de Pierre Bodein à Strasbourg en février 1996

            J’interviens à nouveau comme partie civile non seulement pour les fonctionnaires de police, mais également pour une dame ayant subi un viol particulièrement traumatisant réalisé par Bodein pendant sa cavale.

             

            Cette fois-ci, Bodein est condamné à vingt-huit ans de réclusion criminelle, plus une période de sûreté de deux tiers, et il régularise à nouveau un pourvoi en cassation. Le comble est qu’il obtient satisfaction. La chambre criminelle de la Cour de cassation casse la décision de Strasbourg le 8 janvier 1997, mais sans renvoi, ce qui signifie, d’une part, que Bodein n’a pas à comparaître devant une troisième cour d’assises pour les crimes réalisés pendant sa cavale et, d’autre part, qu’il aura à subir une peine de vingt ans de réclusion avec une période de sûreté des deux tiers. Pourquoi cette seconde cassation ? Une fois de plus, la Cour de cassation estime que le nouveau Code pénal a été mal appliqué. La loi bénéficie à un criminel dangereux. C’est révoltant, mais c’est ainsi. C’est l’application du principe de légalité. Bodein va retrouver sa liberté au printemps 2004 et il va en profiter pour commettre de nouveaux crimes dès l’été 2004, trois mois à peine après le retour à la liberté.

             

            Un mot encore pour la stratégie développée à Strasbourg par Bodein lors du second procès : cette fois-ci, il n’a plus rien d’un infirme, ni sur le plan physique, ni sur le plan intellectuel. Bien au contraire, il est en possession de tous ses moyens, mais il veut se faire passer, aux yeux des jurés de Strasbourg, pour Pierrot le repenti, Pierrot l’homme de foi, celui qui assume ses responsabilités et qui veut se réinsérer dans la société. Je dénonce avec indignation une hypocrisie monumentale. Face à moi, un Bodein beaucoup plus actif pour sa défense que son propre avocat. Un Bodein qui fait venir comme témoin aux assises un visiteur de prison pour plaider sa cause avec chaleur. Je constate une fois de plus avec tristesse que les visiteurs de prison sont des personnes certes d’un grand dévouement, mais parfois d’une immense naïveté. Un visiteur peut être manipulé par un détenu. Je le remarque à plusieurs reprises au cours de mon exercice professionnel.

             

            Par ailleurs et surtout, Bodein insiste essentiellement sur l’accusation de viol qui lui est imputée. Il ne supporte pas d’être considéré comme un criminel sexuel et il veut absolument obtenir un acquittement de ce chef, ce qui lui sera refusé par la cour d’assises. Lors des procès qui viendront plus tard, à la suite des crimes de l’été 2004, je vais retrouver chez Bodein cette contestation forcenée du crime sexuel. Il veut bien être un braqueur repenti, mais surtout pas un violeur, car cela nuit à l’image flatteuse qu’il a de lui. D’autre part, on sait que les violeurs sont en général mal considérés dans le milieu carcéral. Au contraire, le braqueur peut jouir d’un certain prestige aux yeux des codétenus.

             

            Je ne pense plus à Bodein après le procès de 1996, mais je vais malheureusement le retrouver huit ans plus tard au moment où, bénéficiant d’une libération conditionnelle, il commet à nouveau des crimes épouvantables.

          

          
            
            Le troisième procès de Pierre Bodein aux assises de Strasbourg au printemps 2007

            Procès incroyable : il dure trois mois et se déroule à Strasbourg dans un bâtiment spécialement aménagé aux frais du ministère de la Justice. Bodein est poursuivi pour enlèvements, séquestration, viols et meurtres.

             

            J’interviens comme partie civile avec mon confrère et ami Vincent Durtette, de Reims, qui malheureusement perdra la vie dans des conditions tragiques sur la route des vacances dans les jours qui suivent la fin du procès. J’ai une pensée émue pour Vincent au moment où je rédige les présentes.

             

            Pierre Bodein profite de sa libération conditionnelle au printemps 2004 pour enlever, violer et assassiner trois jeunes filles pendant l’été 2004. Vincent et moi plaidons pour la famille de Julie Scharsch, une adolescente de 14 ans, l’une des trois victimes du criminel.

             

            En plus de Bodein se trouvent, dans le box des accusés, de nombreux vanniers qui, selon l’accusation, seraient impliqués avec lui dans le crime réalisé sur la personne de Jeanne-Marie Kegelin, une autre adolescente. Un confrère parisien intervient comme partie civile pour la famille de Jeanne-Marie. Un confrère de Strasbourg intervient pour une autre victime, Hedwige Vallée.

             

            Les vanniers sont tous acquittés au bénéfice du doute alors que Pierre Bodein contre lequel nous plaidons, Vincent et moi, écope de la sanction maximale, à savoir la perpétuité plus une période de sûreté incompressible, ce qui veut dire en clair qu’il fera au moins trente ans de prison avant de pouvoir solliciter un aménagement de la peine. À ce moment-là, Bodein sera un homme âgé. Il est né le 30 décembre 1947. Il aura donc 87 ans en 2034. À ma connaissance, c’est bien la première fois dans les annales judiciaires qu’une cour d’assises prononçait une période de sûreté incompressible.

             

            Je me souviens que, tout au long du procès, Pierre Bodein voulait à l’évidence mener les débats à sa façon. Cela provoquait une confrontation très rude, notamment avec Vincent Durtette et moi. Pierre Bodein me hait assurément et ne s’en cache d’ailleurs pas. Il faut dire que je suis confronté à lui pour la troisième fois lors du procès de Strasbourg du printemps 2007.

             

            Évidemment, Pierre Bodein se dit innocent des faits qui lui sont reprochés. Il joue la comédie nauséabonde de l’innocence. Heureusement que nous avons contre lui des éléments de preuve de nature scientifique. Bien entendu, aucun aveu de sa part, au contraire.

             

            Je me souviens aussi que l’acte d’accusation faisait plus de trois cents pages et qu’il a fallu, au début du procès, deux jours de lecture.

             

            J’ai noté également l’extraordinaire comportement des jurés : ils sont attentifs et impassibles malgré l’intensité émotionnelle de ce procès très particulier.

             

            Je redis que Pierre Bodein veut bien s’afficher comme un braqueur repenti, mais surtout pas un criminel sexuel, surtout pas un homme attiré sexuellement par les petites jeunes filles. Il hurle dans la salle d’audience lorsque j’évoque de façon précise cet aspect détestable de sa personnalité. Pendant mon exposé, il se bouche ostensiblement les oreilles avec des bouchons. J’augmente mon niveau sonore. Il se met à vociférer et se fait finalement expulser de la salle.

             

            Vincent Durtette, quant à lui, plaide avec sobriété et humanité. Il plaide pour la dernière fois de sa vie. Il est mortellement blessé, je l’ai dit, lors d’un accident de la circulation quelques jours plus tard.

             

            Je me souviens également du travail remarquable accompli par Manon Brignol et Olivier Bailly, les deux avocats généraux qui requièrent contre Bodein.

            Le procès se déroule en 2007 comme dit, époque à laquelle il est possible de faire appel contre un verdict criminel, ce dont Bodein ne se prive évidemment pas, d’où un quatrième procès qui se tient à Colmar à l’automne 2008.

          

          
            Le quatrième procès de Pierre Bodein à Colmar à l’automne 2008

            Le procès de Colmar dure trois semaines et non pas trois mois comme à Strasbourg. Pourquoi cette différence ? Le procureur général n’a pas contesté la décision d’acquittement prononcée à Strasbourg au profit des nombreux vanniers. Seul Pierre Bodein, appelant contre le verdict de condamnation, se trouve dans le box des accusés. Il est assisté par Renaud Bettcher, pénaliste bien connu à Strasbourg.

             

            Je suis à nouveau partie civile contre Pierre Bodein. Il persiste dans les dénégations et le mensonge. Son avocat plaide l’acquittement pendant six heures de temps, mais en vain. La cour de Colmar, sous la présidence de Frédérique Jovet, confirme le verdict de Strasbourg. Pierre Bodein écope de la sanction maxima. Il régularise naturellement un pourvoi en cassation contre l’arrêt de Colmar, mais, cette fois-ci, il n’obtient pas gain de cause. Le pourvoi est rejeté et la décision de Colmar devient définitive. C’est ainsi que se termine ma confrontation quelque peu rude avec Pierre Bodein.

             

            J’ai croisé d’autres tueurs en série sur ma route professionnelle et je vais relater le terrifiant procès de Charleville-Mézières en 2008.

          

          
            Partie civile aux assises de Charleville-Mézières au printemps 2008 contre Michel Fourniret

            Isabelle, Fabienne, Jeanne-Marie, Elizabeth, Natacha, Céline, Mananya, Joëlle, Sandra, Marie-Ascencion : ce sont les malheureuses victimes d’un couple diabolique. Ces fillettes ont subi d’ignobles violences sexuelles et ont perdu la vie. Seules Joëlle, Sandra et Marie-Ascencion ont pu échapper de justesse à la mort. La jeune Marie-Ascencion, rescapée de façon miraculeuse, a même permis l’arrestation de Michel Fourniret. Elle a fait preuve d’un courage inouï. Elle ressentait, d’après le psychiatre, après arrestation de Fourniret, un sentiment de culpabilité et d’humiliation alors pourtant que, par son courage, elle avait permis la mise hors d’état de nuire d’un criminel exceptionnel.

             

            Je suis partie civile, à Charleville-Mézières en 2008, pour une association de protection de l’enfance, contre l’ogre des Ardennes, surnom donné par les médias à Michel Fourniret, et contre son épouse, Monique Olivier. Ce couple effrayant est poursuivi pour enlèvements, séquestrations, infractions sexuelles, meurtres et assassinats. Il réalise des crimes abominables sur une très longue période, près de vingt ans.

             

            Michel Fourniret est un pervers sexuel particulièrement cruel. Ses victimes sont des petites jeunes filles. Il est obsédé par leur virginité. Monique Olivier, son épouse, lui fournit une aide très active dans son activité criminelle. Elle organise une mise en scène pour mettre l’enfant en confiance, l’attirer dans le véhicule conduit par Michel Fourniret. L’enfant est ensuite emmené au domicile du couple et subit des violences sexuelles inimaginables avant d’être mis à mort.

            Le procès débute fin mars 2008 et va durer deux mois sous la présidence d’un magistrat exceptionnel, Gilles Latapie. Ce magistrat est assisté par des jurés qui font mon admiration, en ce sens qu’ils ont un comportement stoïque tout au long du terrifiant procès.

             

            Les familles victimes ont mandaté des avocats. Une entente très bonne s’instaure entre mes confrères parties civiles et moi et entre les familles victimes. Nous disposons d’ailleurs d’un local spécialement aménagé au sein du palais de justice pour nous retrouver et prendre parfois un temps de repos.

             

            Michel Fourniret est un pervers mégalomane qui n’aime que lui et la satisfaction de ses caprices meurtriers. Il veut à l’évidence se donner en spectacle tout au long du procès, mais les parties civiles très unies sauront résister aux provocations incessantes.

             Monique Olivier est une sorte de sorcière sournoise. Elle joue de façon hypocrite à l’épouse terrorisée par son mari, obligée de lui obéir. En réalité, elle a volontairement un rôle très actif lors des opérations criminelles. Il tombe sous le sens qu’elle trouve son plaisir dans la criminalité de son conjoint. Il n’est pas inutile de dire que le couple a pourtant un enfant ayant l’âge de certaines victimes, un peu plus de 10 ans. L’horreur des crimes est d’autant moins compréhensible.

             

            Je réalise, pendant ce procès exceptionnel, que la justice française, du moins à l’époque, n’intègre absolument pas la notion de tueur en série. Notre justice est très mal préparée à ce type de criminalité hors du commun. Le procès révèle clairement que la justice a été gravement défaillante, ce qui a favorisé l’impunité du couple Fourniret pendant près de vingt ans. Des carences qui amènent d’ailleurs la mère de la petite Elizabeth à se demander si elle doit participer ou non, en tant que partie civile, à un procès organisé par une justice longtemps déficiente.

             

            À la décharge de notre justice, je dois dire que la situation était particulièrement difficile à appréhender dans la mesure où le couple criminel réalisait des crimes dans deux pays différents, limitrophes, à savoir la France et la Belgique. J’ai noté la grande coopération fournie à la France par l’autorité judiciaire belge, fort bien représentée d’ailleurs lors du procès de Charleville-Mézières.

             

            Pendant le procès, aucun repentir sincère de la part de Michel Fourniret qui, au contraire, semble fier des abjections par lui commises. Pour sa part, Monique Olivier cherche à se décharger sur lui de sa propre culpabilité. Elle se présente comme un comparse qui agissait à son corps défendant, ce qui ne correspond pas à la réalité des faits. Son avocat essaie toutefois de montrer la domination exercée par Michel Fourniret sur son épouse. Il est entendu dans une faible mesure. En effet, Monique Olivier est condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité, plus une période de sûreté de vingt-huit ans. Pour sa part, l’ogre des Ardennes est condamné à la perpétuité avec une période de sûreté de trente ans. Cela signifie que Michel Fourniret doit subir au moins trente ans de prison avant de pouvoir solliciter un aménagement de sa peine. La peine prononcée était la même pour Pierre Bodein dont j’ai relaté précédemment les procès. L’avocat de Michel Fourniret, dont le rôle est particulièrement difficile, parle avec mesure et dignité pendant vingt minutes environ. Il exprime avec tact la problématique d’un avocat chargé des intérêts d’un accusé qui ne veut pas être défendu. La présence d’un avocat défenseur est obligatoire par-devant la cour d’assises. Mon confrère intervenait dans ce cadre et il a rempli sa mission aussi bien qu’il le pouvait. Il explique également dans son exposé les défaillances incontestables, du moins à l’époque, du système policier et judiciaire français. Mon confrère dit que les défaillances ont pu non pas excuser Michel Fourniret, mais favoriser son impunité pendant un certain temps. Il exprime aussi avec sincérité sa compassion pour les familles des victimes, qui accueillent son discours de façon courtoise et positive. J’avoue que, à l’issue du procès, je suis fortement secoué sur le plan moral et psychologique.

             

            J’ai appris, fin 2018, que Michel Fourniret venait de comparaître devant la cour d’assises de Versailles pour un autre crime. En effet, il a fait main basse, en 1998, sur le trésor du gang des Postiches, une association de malfaiteurs spécialisée dans les vols à main armée, en assassinant Farida Hammiche. Pour ces faits distincts du procès de Charleville-Mézières, il est condamné à la perpétuité alors que Monique Olivier écope, pour sa part, de vingt ans de réclusion criminelle. On voit que, une fois encore, l’épouse a favorisé la réalisation de l’activité criminelle de Fourniret.

             

            Une anecdote pour terminer de manière un peu plus souriante : pendant le procès, j’avais pris pension dans un hôtel situé dans la campagne, non loin de Charleville-Mézières. L’établissement était autrefois la demeure de la famille de Mme Yvonne de Gaulle, l’épouse de notre ancien président de la République. L’hôtelier m’explique que le jeune capitaine de Gaulle venait chez ses futurs beaux-parents pour rencontrer sa fiancée. Il me raconte aussi que, pendant la guerre de 1914-1918, la propriété se trouvait dans un secteur détenu par les forces allemandes et que l’empereur allemand Guillaume II venait parfois y passer la nuit lors de ses tournées d’inspection sur le front des belligérants.

             

            À présent, relatons un autre dossier également exceptionnel : je veux parler des poursuites dirigées contre Francis Heaulme pour le crime réalisé à Montigny-lès-Metz, en 1986, sur la personne de deux enfants.

          

          
            Partie civile au printemps 2017, à Metz, contre Francis Heaulme

            Le routard du crime, tel est le surnom de Francis Heaulme, est jugé pendant trois semaines à Metz pour un crime commis le 28 septembre 1986, trente ans plus tôt, à Montigny-lès-Metz.

             

            Deux enfants, Alexandre Beckrich et Cyril Beining, qui ont un peu plus de 10 ans, sont assassinés dans des conditions effroyables. Quelques mois plus tard, un jeune homme de 16 ans, Patrick Dils, passe aux aveux pendant sa garde à vue. Il est inculpé et incarcéré. Il se rétracte peu après, ce qui laisse l’autorité judiciaire indifférente. Il est condamné, alors qu’il est mineur, à la réclusion criminelle à perpétuité et il purge sa peine pendant près de quinze ans dans des conditions éprouvantes.

             

            Il obtient, du fait du hasard, une révision de son procès, car, grâce à la perspicacité d’un gendarme enquêteur, la suspicion se dirige vers le tueur en série Francis Heaulme. Malgré cet élément nouveau, Patrick Dils est condamné pour la deuxième fois à Reims, mais il fait appel et obtient finalement une décision d’acquittement à Lyon en 2002. Il revient de loin.

             

            Les gendarmes chargés par l’autorité judiciaire d’enquêter de manière approfondie ont acquis la conviction de l’innocence de Patrick Dils et de la culpabilité de Francis Heaulme. La machine judiciaire se met en route laborieusement à Metz à l’encontre de Francis Heaulme. Celui-ci est mis en examen, mais bénéficie, de façon étonnante, d’un non-lieu. La décision de non-lieu du juge d’instruction est frappée d’appel par la mère de Cyril Beining, dont l’avocat est Me Boh-Petit. La chambre de l’instruction de la cour de Metz ordonne deux suppléments d’information successifs qui durent plusieurs années. Francis Heaulme se dit innocent du crime de Montigny-lès-Metz, mais il est finalement renvoyé aux assises par décision du 21 mars 2013. Il comparaît un an plus tard aux assises de Metz, soit le 31 mars 2014.

             

            Dans les jours qui précèdent le procès de 2014, des éléments nouveaux apparaissent qui mettent en cause Henri Leclaire, une personne qui avait d’ailleurs passé des aveux en début de procédure, des aveux très discutables en raison principalement de sa fragilité psychologique. D’autre part, un témoin se présente, l’épouse d’un avocat de Metz, et fournit des éléments pouvant éventuellement fortifier la suspicion à l’égard de Leclaire. Étant donné ces éléments nouveaux et récents, le procès est renvoyé après quarante-huit heures alors qu’il devait durer un mois.

             

            Une information judiciaire est ouverte contre Henri Leclaire pour confirmer ou infirmer les éléments de suspicion. L’intéressé est renvoyé aux assises. Son défenseur, Thomas Hellenbrand, fait appel contre la décision du magistrat instructeur, décision qui est infirmée par la chambre de l’instruction de la cour d’appel. Tout cela pour dire que, en définitive, Henri Leclaire bénéficie d’un non-lieu. Francis Heaulme doit donc comparaître seul dans le box des accusés par-devant la cour d’assises de Metz.

             

            Le procès se déroule au printemps 2017. Le lecteur comprend bien que la situation est particulièrement confuse. Aucune preuve indiscutable à l’encontre de Francis Heaulme, mais des éléments nombreux, significatifs, concordants donnant à penser fortement qu’il est l’auteur de l’action homicide sur les deux enfants. Impossible d’entrer dans les détails de ce dossier extrêmement difficile.

             

            Francis Heaulme est assisté par trois avocats qui réclament avec détermination son acquittement. Il est constant dans ses dénégations.

             

            Je suis depuis peu l’avocat des parents d’Alexandre Beckrich. Ils ont vécu les deux procès criminels qui ont conduit à la condamnation, quelques années plus tôt, de Patrick Dils. Ils gardent en mémoire les aveux formulés, peu après le crime, par Patrick Dils, des aveux relativement circonstanciés. Ils estiment, ce qui paraît conforme au bon sens, qu’un innocent ne peut pas s’accuser injustement, et surtout pas d’un crime aussi épouvantable. Ils sont sceptiques face au procès dirigé contre Francis Heaulme. Ils pensent que ce criminel, pour redoutable qu’il soit, pourrait ne pas être l’assassin des enfants. Pour ma part, j’ai une conception toute différente. J’ai lu et relu le dossier. J’ai longuement réfléchi. J’ai suivi de près les étapes de la procédure. J’ai une certaine expérience professionnelle et je sais qu’une personne innocente peut être amenée à formuler des aveux qui en réalité n’ont aucune signification.

            Pourquoi un tel comportement de la part d’une personne innocente ? Plusieurs raisons certainement. Le suspect peut être fragile psychologiquement, ce qui était indiscutablement le cas de Dils. Il peut avoir le désir forcené de déclarer ce qu’attend l’enquêteur, espérant ainsi que le gendarme ou le policier lui permettra de recouvrer rapidement sa liberté à l’issue de la garde à vue. Ce comportement de soumission se conçoit aisément chez un jeune homme me fragile psychologiquement et craintif face à l’autorité. L’enquêteur qui pose des questions peut avoir un point de vue partisan. Il cherche parfois à fortifier une opinion préconçue. Il veut se donner raison et il instruit à charge exclusivement. C’est tout le problème de la garde à vue. N’oublions pas que, à l’époque, le gardé à vue n’a pratiquement aucun droit. Il n’est pas assisté par un avocat. Il est entièrement soumis physiquement et psychologiquement à l’enquêteur qui parfois ruse pour obtenir les réponses souhaitées. On peut voir aussi, j’ai rencontré cette situation, un suspect innocent qui cherche à faire l’intéressant, notamment dans les affaires fortement médiatisées, ce qui était le cas du dossier de Montigny-lès-Metz. Tout cela pour dire que, au moment de plaider lors du procès de 2017, je ne perçois pas les choses de la même façon que les parents d’Alexandre. Je le leur répète une fois de plus de manière claire et nette. Je leur précise que je vais donner à la cour d’assises mon point de vue personnel en spécifiant aux juges que les parents sont beaucoup plus réservés quant à la culpabilité éventuelle de Francis Heaulme. Tout se déroule dans une complète transparence, mais il est bien vrai que la situation est exceptionnelle, sinon inédite.

             

            Finalement, Francis Heaulme est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, ce que je préconisais. Il fait naturellement appel et il est rejugé fin 2018 par la cour d’assises de Versailles, qui confirme totalement le verdict de Metz. Je lisais récemment, sous la plume d’un magistrat qui a beaucoup réfléchi au dossier de Montigny-lès-Metz, ce qui suit : « N’oublions pas, enfin, les victimes, doublement victimes si la justice leur présente un accusé d’abord condamné puis déclaré innocent à la suite d’une longue et douloureuse procédure de révision. N’y a-t-il pas une forme de cruauté à leur demander de reconnaître comme innocent celui qui a d’abord été judiciairement déclaré responsable de leur souffrance ? » Je partage entièrement l’avis de ce magistrat et j’éprouve une profonde compassion pour les parents du petit Alexandre. Je précise enfin que, de leur côté, les parents de Cyril, l’autre enfant victime, ont bien compris que la justice avait initialement fait fausse route en accusant Patrick Dils.

          

          
            
            Partie civile aux assises de Strasbourg, fin novembre 2001, contre Roland Moog

            Carole Prin, une jeune femme de 37 ans, désire un enfant depuis plusieurs années. Elle a effectué des traitements contre la stérilité et subi une opération. Elle est enfin enceinte en septembre 1994 des œuvres de Roland Moog, son collègue de travail dans un cinéma de Strasbourg, avec lequel elle vit.

             

            Le mardi 16 mai 1995 dans la matinée, elle prévient son médecin du fait qu’elle a des contractions et il lui est demandé de se rendre à la clinique Sainte-Anne, à la Roberstau, où il est prévu qu’elle accouche. Elle passe, en début d’après-midi, au cinéma Star pour discuter rapidement avec Roland Moog. On ne la revoit plus vivante après. Son compagnon échafaude un scénario visant à faire croire qu’elle a disparu sur le chemin de la clinique. Son corps sera retrouvé plusieurs années plus tard, au printemps 1999, dans des conditions très singulières.

             

            La suspicion est évidemment dirigée contre Roland Moog, mais il est difficile d’apporter contre lui des éléments précis d’implication pénale, car il est particulièrement retors et habile dans ses déclarations. C’est finalement le frère jumeau de Roland Moog qui apporte à l’enquête criminelle des éléments décisifs pour avancer.

             

            En résumé, le projectionniste, Roland Moog, a abattu dans la cave du cinéma sa compagne à l’aide d’une arme à feu. Il a ensuite dissimulé le corps dans un mur de la cave, un mur qui a été scellé. Par la suite, redoutant une perquisition, il déménage le corps de nuit, le place dans une cantine et va entreposer celle-ci sur une décharge.

            L’affaire qui fait grand bruit dans la région de Strasbourg vient devant la cour d’assises de cette ville fin novembre 2001. Jocelyne Klopfenstein, de Strasbourg, et moi-même occupons pour la partie civile, à savoir la famille de Carole. Roland Moog fournit, lors du procès, des explications évolutives et filandreuses. Il est finalement condamné à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, plus une période de sûreté de quinze ans. Le procès est particulièrement éprouvant, principalement pour la famille de la victime. Cette famille a perdu non seulement Carole, mais encore l’enfant qu’elle portait. Inutile de dire que je garde un souvenir très vif de ce procès.

            Celui qui débute quelques jours plus tard à Colmar n’est pas moins terrible : l’accusé est un tueur en série dangereux malgré son air bonhomme.

          

          
            Partie civile aux assises de Colmar, en décembre 2001, contre Jacques Fruminet

            Nicole Kritter disparaît le 13 novembre 1998. Elle quitte le domicile conjugal tôt le matin pour aller prendre son poste au supermarché Super U de Riedisheim. Le garage qui abrite sa voiture se trouve à 500 mètres du domicile conjugal. Elle n’arrive pas à son lieu de travail et ne donne plus aucun signe de vie. Son corps est retrouvé le 4 décembre 1998, trois semaines plus tard, dans la zone portuaire du canal Rhin-Rhône, sur le ban de la commune de Riedisheim.

             

            Les enquêteurs font rapidement un rapprochement avec l’assassinat, à Colmar à la même époque, très exactement le 20 novembre 1998, de Sylvie Arcangeli dont le corps est découvert dans le coffre de son véhicule en partie incendié, non loin de la gare.

            Avant arrestation de Jacques Fruminet, Jean-Marc Kritter, le mari de Nicole, est soupçonné fortement et de façon injuste d’être l’auteur du crime. Heureusement, du fait de l’arrestation, Jacques Fruminet est à la disposition de la justice, mais il a fallu, hélas, l’assassinat de Sylvie Arcangeli pour aboutir à lui.

             

            Fruminet se prétend totalement étranger aux faits qui lui sont reprochés. Il fournit des explications choquantes et inconsistantes. Il est finalement renvoyé aux assises de Colmar pour assassinats en récidive légale et viol.

             

            Avant son arrestation pour les deux crimes que je viens de relater, Jacques Fruminet a été condamné à cinq reprises.

             

            Jean-Michel Paulus, de Colmar, et moi-même intervenons pour les familles des deux victimes. Fruminet semble un individu falot, mais il ne faut pas se fier aux apparences. Il se présente comme un gros homme dégarni qui a l’air placide et débonnaire. Il s’exprime avec une petite voix et se montre très docile face à la cour d’assises. Ce personnage inquiétant cache son jeu.

             

            Il n’arrive pas à duper les jurés qui le condamnent à la réclusion criminelle à perpétuité avec une période de sûreté de vingt-deux ans.

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        II - CHAPITRE 2
      


    
        La victime imprudente.
      


    
        
        
           La victime joue un rôle dans la survenance des faits criminels dont elle a à souffrir
        

        
        Cette hypothèse qui peut sembler étonnante survient assez fréquemment dans la pratique judiciaire. L’avocat de la partie civile doit faire preuve d’une certaine subtilité. Il ne peut contester sérieusement que la victime a malheureusement joué un rôle quelque peu actif dans la réalisation du crime. Il est évident que l’avocat de l’accusé va tenter de braquer le projecteur sur cet aspect du dossier pour minorer la responsabilité pénale de l’auteur des faits criminels. L’avocat de la victime doit remettre les choses à leur juste place, mais ce n’est pas toujours facile. Trois exemples pour me faire bien comprendre.

          
            Partie civile aux assises de Strasbourg, en octobre 2000, contre Jorge L. d. F.

            Jean-Louis Jung, de Strasbourg, et moi-même sommes parties civiles à Strasbourg pour la famille de Marianne B., épouse B., tuée au mois d’octobre 1998, deux ans avant le procès criminel.

             

            La victime exploite, non loin de la gare de Strasbourg, un club pour couples échangistes. L’accusé, qui exerce la profession de directeur d’école d’architecture, fréquente l’établissement en question et se livre à un jeu érotique très particulier avec Marianne B. Au cours d’un rapport pervers, il serre avec énergie le cou de sa partenaire qui ainsi perd la vie. Le lendemain, Rachel, la fille de Marianne, découvre le corps de sa mère et l’enquête débute.

            Procès très étonnant pendant trois jours. Les deux avocats de l’accusé insistent très lourdement sur le comportement assez singulier de la victime Marianne, comportement à l’origine de ce qui suit, à savoir sa mort.

             

            Jean-Louis Jung et moi ne plaidons pas seulement contre l’accusé. Nous plaidons aussi et surtout pour la défunte Marianne dont la mémoire doit être respectée, sans pour autant maltraiter la réalité des faits. Exercice quelque peu complexe.

             

            Les deux avocats de Jorge réclament avec une certaine audace une décision d’acquittement. Ils disent que la victime a largement participé à la réalisation de son préjudice. Ils disent aussi que la mort présente un caractère accidentel, en ce sens que Jorge ne désirait pas consciemment cette issue fatale.

             

            Finalement, l’accusé est condamné à dix ans de réclusion criminelle. Il renonce à faire appel contre le verdict de Strasbourg, alors cependant qu’il en aurait la possibilité du fait de la loi récente du 15 juin 2000 qui crée le second degré de juridiction en matière criminelle.

          

          
            Partie civile aux assises de Colmar, au printemps 2008, contre Liliane P.

            Liliane P. est renvoyée aux assises pour assassinat sur la personne d’un jeune homme, Christophe M. Elle égorge celui-ci dans un parking de Saint-Louis et regagne paisiblement son domicile. La réalisation du crime lui est facilitée en ce sens qu’elle est assise à l’arrière du véhicule piloté par Christophe M. Elle se trouve dans son dos et peut agir en utilisant l’effet de surprise.

             

            Pour sa défense, elle dit en substance qu’elle exerce bien malgré elle, pour gagner sa vie, la prostitution. Christophe M. est son proxénète. Il l’utilise comme une chose, de façon éhontée. Il est violent avec elle. Elle n’en peut plus face à cette situation. Elle doit se défendre dans le véhicule à la suite d’une agression physique grave imputable à Christophe M. Elle sollicite la plus large indulgence, étant plus victime qu’auteur du crime. Christophe M. est le principal responsable de son malheur. Voilà en résumé la thèse présentée par Liliane P. à la justice pénale.

             

            Il est bien vrai que Christophe M., jeune homme un peu désœuvré et désorienté, a une double vie, ce que sa famille ignore totalement. Étant partie civile pour celle-ci, je dois naturellement l’informer de la réalité des faits. Très rude choc pour elle et spécialement pour la maman de Christophe, qui, initialement, conteste l’évidence. Il est exact que Christophe M. fréquente le monde de la prostitution et plus particulièrement Liliane P.

             

            En réalité, il est plutôt utilisé par celle-ci comme homme à tout faire. Il doit notamment la conduire dans les différents hôtels où elle officie avec des hommes de passage. Il patiente docilement au volant de son véhicule pendant que Liliane se livre à ses activités. Impossible d’affirmer sérieusement qu’il en tire un revenu. Difficile à croire, mais, pour cet homme sans occupation, il s’agit presque d’un passe-temps absurde qui va déboucher sur le drame que l’on sait.

             

            Au départ, Liliane s’arrange fort bien de la docilité et de la serviabilité de Christophe, mais il devient rapidement encombrant. Il ne veut pas comprendre qu’il doit prendre ses distances. Liliane est de plus en plus irritée par ce subordonné et c’est dans ce contexte psychologique qu’elle décide de le tuer. Elle lui fixe un rendez-vous auquel il se rend. Elle lui demande de faire un crochet au magasin Rond-Point de Saint-Louis et d’aller acheter un couteau. Il obéit avec une confondante docilité. Il lui remet l’arme qui se trouve dans un emballage spécifique. Elle est assise, dans le véhicule, derrière lui et lui demande de gagner le parking. C’est là qu’elle réalise l’action criminelle, alors que le véhicule est immobilisé sur son emplacement.

             

            C’est bien la première fois que je vois une victime qui achète peu avant le crime l’arme remise au criminel et aussitôt utilisée avec, hélas, une particulière efficacité. Vincent Burkard-Ruby qui défend Liliane avec talent conteste la préméditation et fait valoir, par ailleurs, que l’accusée a agi en état de légitime défense face à une violente agression imputable à Christophe M. Le défenseur n’est pas entendu et Liliane P. est condamnée à vingt ans de réclusion criminelle, sanction demandée par Alexandre Chevrier, avocat général.

             

            L’accusée fait appel. Elle est rejugée à Strasbourg au printemps 2010. Elle est condamnée à vingt-trois ans de réclusion criminelle. Elle aurait mieux fait de s’abstenir de contester la décision de Colmar.

          

          
            
            Partie civile à Colmar, en septembre 2011, contre Laurence A. et Véronique H.

            Encore un étonnant dossier dans lequel la victime Ama B. n’a pas nécessairement le beau rôle. Il serait, selon les deux accusées, un personnage odieux, brutal, totalement insupportable. Toujours est-il que, chose très surprenante, son épouse légitime et sa maîtresse se coalisent pour lui donner la mort dans des conditions, d’ailleurs, très singulières.

             

            Les deux femmes utilisent le cordon d’un chargeur téléphonique puis une couette pour étouffer Ama B. qui est, du reste, en train de perdre conscience puisque le cordon du chargeur est fortement serré autour de son cou.

             

            Je suis partie civile pour la famille B. qui voudrait obtenir, évidemment, une sanction particulièrement lourde contre les deux femmes. Bien que partie civile, je ne peux pas et je ne veux pas faire abstraction de la réalité des faits, à savoir que, par son comportement particulièrement détestable, la victime a contribué fortement à son malheur.

             

            Véronique H., épouse de la victime, est poursuivie pour des délits connexes : la non-opposition à un crime et la non-assistance à personne en danger. Elle est condamnée, pour les délits, à trois ans de prison, dont deux avec sursis, soit un an d’emprisonnement ferme. Laurence A., maîtresse de B., poursuivie pour le meurtre sur celui-ci, est condamnée à dix ans.

             

             

            Les jurés ont cherché à faire la part des choses. Ils ont désiré un verdict équilibré. Ils ont tout de même pris en considération le fait que, au moment de l’action criminelle, B. se trouve en état de grande vulnérabilité et donc incapable de se défendre dans la mesure où l’expertise toxicologique révèle une présence de cannabis et de 3,07 g d’alcool dans le sang.

             

            La famille B. apparaît contrariée par le verdict qui lui semble trop favorable aux accusées. Elle ne peut pas voir les choses telles qu’elles sont.

             

            En tant que partie civile, je me devais de plaider avec sérieux et objectivité et je ne pouvais ignorer que la victime avait contribué, hélas, par son action personnelle, à son malheur.

             

            Dans cette hypothèse de la victime en quelque sorte impliquée dans le geste criminel, nous sommes bien loin de l’hypothèse précédente, à savoir la victime totalement innocente et qui ne porte aucune responsabilité dans la survenance des faits.

             

            J’aborde à présent une autre problématique que peut rencontrer l’avocat de la partie civile : la victime est assez fréquemment confrontée à une discussion souvent pénible sur la culpabilité de l’auteur présumé. La victime peut avoir bien du mal à affronter sur le plan psychologique cette situation que j’évoque dans le chapitre qui vient.

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        II - CHAPITRE 3
      


    
        La bataille de la victime pour obtenir justice
      


    
        
        
          La victime est confrontée à la discussion sur la culpabilité de l’auteur présumé, discussion qui peut concerner différents problèmes de fait ou de droit
        

        
        La psychologie de la partie civile est habituellement la suivante : « Je souhaite que mon statut de victime soit reconnu par tous et avant tout par l’accusé. Celui-ci doit reconnaître ses torts et assumer ses responsabilités à mon égard. J’ai droit également à la réparation de mon préjudice résultant de l’action criminelle. »

           

          Lorsque l’accusé conteste sa culpabilité et recherche une décision d’acquittement, ce qui est assez fréquent, la partie civile vit très mal cette situation qui lui semble d’une totale injustice.

           

          À ses yeux, quand le mis en examen est renvoyé aux assises par le juge d’instruction, éventuellement la chambre de l’instruction de la cour d’appel, sa culpabilité ne se peut discuter sérieusement. La demande d’acquittement est d’autant plus injustifiée et moralement choquante.

           

          C’est ainsi que la partie civile voit les choses de façon générale, mais dans la réalité la situation est beaucoup plus nuancée. Le rôle de l’avocat de la partie civile consiste notamment à fournir des informations précises et à faire œuvre de pédagogie vis-à-vis du justiciable dont il défend les intérêts.

           

          La contestation présentée par l’avocat de la défense peut prendre des formes très diverses.

          Soit le défenseur dit ceci : « L’accusé n’a pas commis les faits pour lesquels il est poursuivi. Les éléments d’accusation sont particulièrement discutables. L’acquittement, même au bénéfice du doute, est inéluctable. »

           

          Soit le défenseur s’exprime ainsi : « Les faits reprochés à l’accusé sont mal qualifiés sur le plan juridique. En réalité, il faut retenir nécessairement une qualification juridique d’une gravité moindre. La sanction ne peut être celle revendiquée par le ministère public. »

           

          Soit l’avocat de l’accusé adopte l’argument suivant : « Certes, l’accusé a commis les faits qui lui sont imputés, mais il ne peut être sanctionné en raison d’un état mental fortement perturbé. Il n’était pas responsable de ses actes. Il ne relève pas de la justice pénale, mais il doit être confié au corps médical pour recevoir des soins de nature psychiatrique. »

           

          On voit donc que l’avocat de la partie civile peut être confronté à des situations très différentes et je vais relater, pour illustrer mon exposé, des procédures dans lesquelles j’intervenais.

           

          Commençons par la situation la plus fréquente, à savoir que l’avocat de la défense fait valoir que les faits sont flous, que l’accusation n’est pas suffisamment étayée, que les éléments de preuve déterminants font défaut. Plusieurs exemples à cet égard.

          
            
            Partie civile pour la famille Stephan aux assises de Metz, en janvier 2001, contre Alex Din et Nicolas Hennetier

            Il est reproché aux deux hommes un viol sur un enfant mineur, suivi du meurtre de la victime.

             

            Le procès dure près d’une semaine à Metz. Joël Lagrange, de Nancy, et moi-même occupons pour la famille de la jeune victime, à savoir le père et le grand-père paternel. Alain Behr, de Nancy, intervient pour Reine Trinclet, la mère de l’enfant, étant précisé que le couple parental était désuni.

             

            Les faits sont glaçants : Adrien Stephan, âgé de 12 ans, disparaît à Thionville le 1er juin 1998, qui est le lundi de Pentecôte. Sa mère, Reine Trinclet, signale sa disparition à la police, mais elle est rapidement soupçonnée par les enquêteurs en raison principalement du fait qu’elle a un mode de vie quelque peu singulier. La malheureuse femme est soupçonnée injustement tout comme l’a été Christine Villemin quelques années plus tôt à la suite de la disparition, le 16 octobre 1984, de Grégory Villemin.

             

            La police de Thionville réalise une enquête particulièrement critiquable, ce que la suite de la procédure va démontrer. Les choses débutent très mal au regard de la recherche de la vérité et de la simple justice.

             

            Le corps d’Adrien est découvert fortuitement par trois sans domicile fixe le 3 août 1998, dans un bunker délabré, entre les berges de la Moselle et la voie ferrée. Il s’avère que l’enfant a été violé et tué. La peu perspicace police de Thionville (du moins à l’époque) commence par soupçonner à tort les trois SDF alors qu’ils ont permis à l’enquête de progresser. Ensuite, l’enquête s’oriente vers les milieux homosexuels de Thionville.

             

            Deux individus sont arrêtés, à savoir Alex Din et son comparse Nicolas Hennetier. Les deux hommes se disent innocents, thèse qu’ils vont maintenir tout au long de la procédure.

             

            L’avocat général Durocher, au début du procès, demande à la cour d’assises de Metz de prononcer le huis clos total pour tout le procès, ce à quoi s’opposent à bon droit les avocats de la partie civile qui obtiennent gain de cause. Étonnante demande émanant du ministère public qui peut-être voulait éviter la mise en cause du travail insatisfaisant réalisé par les autorités de police, je ne sais.

             

            Autre difficulté dès le départ du procès : Reine Trinclet, la mère injustement soupçonnée au commencement de l’enquête, partie civile, est assise au banc des parties civiles et elle présente ostensiblement aux jurés une photographie de grand format de son enfant supplicié. Je comprends fort bien sur le plan humain cette attitude de la maman. Toutefois, le président de la cour d’assises pense que ce comportement n’est pas convenable dans une enceinte de justice où doit régner la sérénité des débats. Avec une certaine maladresse, il demande à Reine Trinclet de ne plus montrer la photographie. Il s’ensuit un incident violent entre le président et la partie civile Reine Trinclet qui injurie le magistrat, se lève, se dirige vers la sortie de la salle, claque la porte non sans déclarer au préalable qu’elle ne peut vraiment pas participer à un tel débat.

             

            Autre souvenir qui me revient : Alex Din est un personnage arrogant, heureux de jouer la vedette par-devant les nombreux journalistes présents dans la salle pour couvrir le procès.

             

            Bien au contraire, Nicolas Hennetier apparaît comme un personnage falot, effacé, soumis à son comparse Din avec lequel il avait, en outre, des relations très particulières.

             

            Par ailleurs, les éléments d’implication pénale réunis contre Hennetier sont beaucoup plus faibles que ceux que l’on peut avancer à l’encontre de Din. Je n’exclus pas, à ce stade du procès, un acquittement au bénéfice du doute de Nicolas Hennetier. Je note, du reste, que les journalistes sont globalement plutôt favorables à Hennetier, mais infiniment plus sévères à l’égard de Din. De son côté, Joël Lagrange, avec lequel je plaide pour le père et le grand-père, croit fortement à la mise hors de cause de Nicolas Hennetier. Nous avons, à ce propos, lui et moi, une divergence d’appréciation.

             

            L’avocat général Durocher, à l’issue du procès, réclame la réclusion criminelle à perpétuité contre chacun des deux accusés, ce qui me surprend. Il me semble que les réquisitions ne sont pas adaptées à ce dossier et je décide de prendre mes distances par rapport au ministère public. J’ai une autre vision du dossier que lui et je vais m’en expliquer par-devant la cour d’assises.

             

            Nous nous partageons le travail, Joël Lagrange et moi. Il va plaider exclusivement contre Alex Din. De mon côté, je réserve mes flèches à Nicolas Hennetier. Par souci de crédibilité, je préconise son acquittement du chef de viol, mais je demande avec d’autant plus de force sa condamnation du chef de meurtre. Ma thèse est entièrement suivie par les jurés. Ils n’adhèrent pas au point de vue développé par le ministère public.

             

            Alex Din est condamné à la perpétuité avec une période de sûreté de trente ans, ce qui constitue à l’époque le maximum légal. Il est condamné pour tentative de viol et pour meurtre de l’enfant. Nicolas Hennetier est condamné à trente ans de réclusion criminelle pour le meurtre et il est acquitté, conformément à ma préconisation, pour le viol. Je suis en quelque sorte soulagé, du fait que la sentence correspond à mon analyse du dossier.

             

            Une anecdote : pendant le déroulement du procès, des magistrats chinois en visite en France à l’invitation de notre gouvernement viennent s’installer dans la salle d’assises. Ils veulent se renseigner sur le fonctionnement de la justice criminelle française. Tableau quelque peu surréaliste alors que la cour est absorbée par la recherche de la vérité dans une affaire particulièrement douloureuse.

             

            Bien évidemment, les deux accusés font appel en vertu de la loi du 15 juin 2000 et je me pose la question de savoir si Nicolas Hennetier sera à nouveau condamné. Peut-il éventuellement espérer une sanction moins lourde, par exemple vingt ans de réclusion au lieu de trente ans ?

             

            Le second procès se déroule en novembre 2001 par-devant la cour d’assises de Nancy, qui statue en appel. Joël Lagrange est décédé subitement quelques jours après le verdict de Metz alors qu’il n’avait guère que 50 ans. Je plaide donc à Nancy avec, à mes côtés, Bruno Zillig, son sympathique associé.

            À Nancy comme à Metz, les deux accusés se disent innocents. Un avocat de la défense commet une erreur monumentale, à savoir qu’il cite comme témoin le juge d’instruction Cesaro. Il espère sans doute lui faire dire que le dossier d’accusation présente de nombreuses faiblesses, ce qui rendrait possible un acquittement au bénéfice du doute. Grosse désillusion pour le peu avisé défenseur dans la mesure où le juge d’instruction Cesaro s’exprime pendant trois heures de façon tout à la fois claire et émouvante. Il présente d’ailleurs les excuses de la justice à Reine Trinclet, la mère d’Adrien, qui a été malmenée, le mot est faible, par l’institution judiciaire. La police de Thionville est fortement critiquée tout au long du procès.

             

            Finalement, la cour de Nancy confirme entièrement le verdict de Metz et j’en suis satisfait. J’ai le sentiment que la justice a passé comme il convient. Les deux condamnés régularisent un pourvoi en cassation qui est rejeté quelques mois plus tard.

             

            Pour sourire un peu, une dernière anecdote : pendant le procès à Nancy, un détenu jugé par-devant le tribunal correctionnel, dans une salle voisine de la cour d’assises, parvient à s’évader, ce qui naturellement entraîne une forte agitation. Les policiers chargés de la surveillance rattrapent dans l’escalier le fuyard. Fou rire dans la salle des assises, tant il est vrai que nous avions sans doute besoin de décompresser un peu, compte tenu principalement de l’horreur des faits soumis aux jurés.

          

          
            
            Partie civile aux assises de Besançon, en mars 2003, contre Mohamed Faleh

            Mohamed Faleh est poursuivi pour tentative de meurtre et meurtre. Selon l’accusation, il a tenté de tuer, en 1999, Amane Benmahdi et il a donné la mort, à la même époque, à Abdelkader Chamrouki dont la famille me charge d’intervenir en tant que partie civile. Non seulement l’accusé a pris la vie du malheureux Chamrouki, mais il a découpé le corps en morceaux.

             

            La thèse de Mohamed Faleh est en résumé la suivante : « Oui, j’ai frappé avec une hache Amane Benmahdi, mais je me trouvais en état de légitime défense. Par ailleurs, je n’ai strictement rien à voir dans la mort de Abdelkader Chamrouki. Je demande donc mon acquittement pour l’ensemble des poursuites. Je suis totalement innocent. »

             

            L’accusation est soutenue par le procureur de Montbéliard, M. Pucheus. Le procès est présidé par Marie-Agnès Credoz que je connais dans la mesure où elle était longtemps magistrat à Mulhouse.

             

            Je me souviens notamment de la prestation, pendant le procès, du docteur Chopard qui intervient comme expert à un double titre : d’une part comme médecin légiste et d’autre part comme médecin psychiatre. Il éclaire la cour d’assises en fournissant de précieuses indications.

             

            Mohamed Faleh est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, malgré ses protestations d’innocence, et il fait évidemment appel, d’où un second procès qui se déroule à Dijon au printemps 2004.

             

            La cour d’assises d’appel aggrave la décision de Besançon : Faleh est condamné à la perpétuité avec, en sus, une période de sûreté de vingt-deux ans. Je constate une fois de plus que faire appel contre un verdict criminel peut s’avérer périlleux pour l’accusé. Je plaide dans la belle salle des assises de Dijon, où a comparu Jean-Marie Villemin pendant six semaines fin 1993, dix ans plus tôt, et je suis, bien sûr, assailli par les souvenirs. Je mets à profit mon séjour à Dijon pour aller sur la tombe du président Maurice Simon, magistrat remarquable qui a diligenté le supplément d’information ayant démontré la totale innocence de Christine Villemin, tombe qui se trouve à Oigny, un tout petit village à une heure de Dijon.

             

            Je vais retrouver face à moi, dix ans plus tard, Mohamed Faleh poursuivi pour un autre crime dont je parle maintenant.

          

          
            Partie civile contre Mohamed Faleh aux assises de Vesoul en octobre 2015.

            Mohamed Faleh, toujours lui, est poursuivi pour assassinat sur la personne de Mohamed Sellami, cafetier à Sochaux, crime commis en 1998, soit dix-sept ans avant le procès.

             

            Je rends hommage au travail effectué par le juge d’instruction Arnaud Feneyrou qui a géré l’instruction préparatoire ayant mené au procès. Dans l’affaire Sellami, l’enquête a longtemps piétiné. Finalement, la police s’intéresse à Mohamed Faleh, car il est impliqué dans le crime Chamrouki, réalisé en 1999, que j’ai relaté ci-dessus. Il s’avère que Mohamed Faleh est un tueur en série relativement habile. Il le démontre lors du procès de Vesoul, présidé par M. Plantier.

             

            Faleh, fort bien défendu par Catherine Bertholde, de Vesoul, se dit innocent et réclame son acquittement. Son défenseur met en relief les failles de l’accusation. Sandrine Arnaud, avocat à Besançon, avec laquelle je fais équipe pour la partie civile, et moi soulignons les nombreux indices de culpabilité, mais il existe un risque sérieux d’acquittement d’autant plus fort que les faits sont anciens. Le crime est de 1998 et le procès intervient en octobre 2015.

             

            Les experts cités par l’accusation sont d’une extrême prudence, et notamment le professeur Ludes, professeur dans le domaine de la médecine légale.

             

            Je fais citer comme témoin le commandant de police Duvernoy qui a travaillé dans le dossier Chamrouki et qui expose les analogies pouvant exister entre les différents dossiers criminels. Les jurés sont convaincus par l’argumentation de l’accusation et de la partie civile. Mohamed Faleh est condamné à la perpétuité. Il s’agit de sa troisième condamnation à la perpétuité.

             

            Je suis un peu étonné d’apprendre qu’il renonce à faire appel contre la décision de Vesoul, mais sans doute est-il fatigué de jouer la comédie nauséabonde de l’innocence par-devant les diverses juridictions criminelles.

          

          
            
            Partie civile à Colmar, en mars 2005, contre Arnaud Labrell

            Arnaud Labrell, 32 ans, comparaît aux assises de Colmar pour un très lourd dossier. Il lui est reproché d’avoir empoisonné à l’arsenic ses parents, ce qu’il nie farouchement.

             

            J’interviens comme partie civile pour la sœur d’Arnaud. L’accusé est très particulier sur le plan psychologique : intelligent, lucide, calculateur, mais ayant un sens moral très émoussé. Il se présente comme un brillant joueur d’échecs, ce qui n’est pas anodin dans l’appréciation du déroulement des faits criminels. En effet, l’empoisonnement ne résulte pas d’un geste isolé et impulsif en l’espèce. Il résulte de la répétition, pendant plusieurs mois, des actes d’empoisonnement visant à prendre la vie des victimes.

             

            N’oublions pas que celles-ci sont les parents de l’auteur présumé, d’où la nécessité, naturellement, d’approfondir la question du mobile de l’acte criminel.

             

            Arnaud Labrell exerce un grand ascendant sur son entourage. Il a réuni autour de lui, à partir de sa mise en examen, un comité de soutien qui prend position de façon ridiculement excessive sans connaître le fond du dossier. Arnaud Labrell se comporte, face à ce comité de soutien, comme un gourou dans le cadre d’une secte.

             

            L’accusé est intelligent et arrogant, tout spécialement lors de son premier procès qui se déroule à Colmar en mars 2005. Il a été très difficile de réunir des éléments d’implication pénale contre lui. Le dossier de l’accusation présente d’indéniables faiblesses et l’acquittement peut être redouté, ne serait-ce qu’au bénéfice du doute. Il a fallu de longues investigations pour aboutir à la mise en examen et à l’incarcération.

             

            Au début du procès de Colmar, les journalistes présents doutent de la culpabilité de l’accusé et rédigent des articles en conséquence, ce qui me chagrine en ma qualité d’avocat de la partie civile.

             

            Le virage du procès qui dure près d’une semaine se situe au moment de l’audition des experts en toxicologie et en médecine légale. Par ailleurs, l’adjudant Rolland qui a mené les investigations sous la direction du juge d’instruction fait une excellente déposition de synthèse. L’audition des experts de personnalité est aussi éclairante, je parle de l’audition du psychologue et du psychiatre ayant examiné l’accusé.

             

            L’avocat général Jacques Nicolle est percutant. Nous nous accordons fort bien, ce magistrat et moi, dans la répartition du travail devant aboutir, nous l’espérons, à une déclaration de culpabilité.

             

            Succès total en ce sens que le prétendu innocent est condamné à la perpétuité, plus une période de sûreté de vingt-deux ans. Il fait naturellement appel.

             

            Le second procès se déroule à Strasbourg au mois d’octobre 2006. Arnaud Labrell est défendu par Muriel Thielen, de Mulhouse, et par Francis Metzger, de Strasbourg. Le verdict de Colmar est pratiquement confirmé. L’accusé est condamné à la perpétuité avec une période de sûreté légèrement réduite, à savoir dix-huit ans. À Strasbourg, Arnaud Labrell se montre particulièrement combatif et retors. Le club des supporters est toujours aussi agissant et maladroit. L’avocat général Brice Raymondeaud-Castanet soutient l’accusation. Il est un magistrat efficace qui a un style « vieille France ». Excellente collaboration entre le ministère public et la partie civile.

             

            Cela dit, jusqu’au dernier moment, beaucoup d’inquiétude dans le camp de la partie civile, en ce sens que l’acquittement pourrait éventuellement intervenir. Florence Labrell, sœur de l’accusé, est torturée par l’appréhension dans l’attente du verdict qui finalement nous donne totalement satisfaction. Rejet du pourvoi en cassation régularisé par Arnaud Labrell.

             

            Une anecdote pour terminer : le lecteur se souvient peut-être d’une affaire criminelle célèbre, l’affaire Marie Besnard. Cette femme était accusée d’avoir empoisonné à l’arsenic son entourage familial. Elle a pu, non sans mal, démontrer son innocence. Un téléfilm relatant cette affaire dramatique est diffusé au début du procès de Strasbourg. Fâcheuse coïncidence. J’espère que les jurés ne seront pas influencés par la vision de ce film dont le thème consistait à prouver l’innocence absolue d’une prétendue empoisonneuse, laquelle utilisait également l’arsenic.

             

            Ainsi donc, lorsque le dossier le permet, ce qui devient de plus en plus difficile du fait des progrès de la police technique et scientifique depuis les années 2000, le défenseur de l’accusé conteste, parfois avec succès, les éléments d’implication pénale rassemblés par le ministère public pour réclamer une déclaration de culpabilité.

            Le défenseur peut être amené à opter pour une autre stratégie, à savoir, contester la qualification juridique des faits reprochés à l’accusé. J’ai déjà abordé précédemment le problème de la qualification. Pour me faire bien comprendre, je relate à présent un intéressant dossier vécu aux assises de Nice.

          

          
            Partie civile contre Nourredine Bey à Nice en décembre 1991

            Nourredine Bey est poursuivi pour tentative d’assassinat sur la personne de Ernest Girardier.

             

            Les deux hommes ont un différend commercial à l’occasion de la vente d’une auto-école. Ils ont une discussion orageuse au cours de laquelle l’accusé utilise une arme à feu contre Ernest Girardier. Celui-ci est blessé, mais il ne décède pas dans l’immédiat. Les faits se produisent à Nice, le 30 octobre 1989. Les blessures sont sévères. Le médecin doit extraire un projectile de l’arme à feu, projectile qui se trouve sous l’œil droit de la victime. À l’occasion de l’intervention chirurgicale, une image suspecte est mise en évidence au scanner. Il s’avère que la victime est atteinte d’une tumeur préexistante aux faits. Ernest Girardier doit donc suivre un traitement chimiothérapique. Il décède plusieurs mois après, le 5 mai 1990. Le médecin expert ne peut établir un lien de causalité certain entre le tir et, d’autre part, l’affection ayant entraîné la mort.

             

            J’interviens pour l’épouse de Ernest Girardier et je lui explique que le dossier se présente dans des conditions délicates. L’accusé se voit reprocher d’avoir voulu, en toute lucidité, la mort de M. Girardier et d’avoir en plus prémédité l’action homicide. La qualification juridique est-elle en concordance avec la matérialité des faits que je viens de résumer ?

             

            J’arrive aux assises de Nice en tant que partie civile et je fais la connaissance de Me Kassoul, un confrère sympathique qui défend fort bien l’accusé. Mon confrère obtient, comme il le souhaitait, une réponse négative à la question portant sur la préméditation. Son mandant est condamné finalement à cinq ans de prison pour tentative de meurtre, alors que le ministère public réclamait trois ans de plus. Résultat appréciable pour la défense.

             

            Il faut dire que l’accusé a su s’attirer une certaine empathie de la part des jurés en raison peut-être de son âge, 73 ans, au moment du procès.

             

            Le défenseur a également relevé que l’accusé n’avait tiré qu’une seule fois dans un contexte émotionnel fort résultant de la vive altercation entre les deux hommes.

             

            Je garde un bon souvenir de ce procès qui se déroulait dans une bien belle région.

             

            L’avocat de la défense peut également, pour tenter d’obtenir un résultat appréciable en faveur de l’accusé, contester sa capacité pénale. Cela signifie que le défenseur peut mettre l’accent sur les difficultés de nature psychiatrique rencontrées par l’accusé, des difficultés susceptibles d’expliquer le passage à l’acte criminel. Le discernement de l’accusé peut être aboli ou seulement altéré.

            Dans le premier cas, si abolition du discernement il y a, l’auteur des faits ne relève pas de la justice criminelle, mais du corps médical. Il doit recevoir des soins pour faire face à son état inquiétant.

             

            Dans le second cas, si altération du discernement il y a, l’auteur des faits peut être condamné sur le plan pénal, mais il a droit naturellement à une sensible atténuation de la sanction.

             

            L’état psychique de l’auteur des faits fait l’objet d’une ou plusieurs expertises sur le plan psychiatrique et également sur le plan psychologique. Le juge d’instruction peut être amené, dans le temps de l’instruction préparatoire, à ordonner successivement plusieurs expertises. Il peut arriver que les différents experts aboutissent à des appréciations divergentes, tant il est vrai que la psychiatrie et la psychologie ne sont évidemment pas des sciences exactes. Il y a toujours une part d’interprétation subjective chez le ou les experts, ce qui peut entraîner d’âpres discussions par-devant la cour d’assises.

             

            En effet, les experts qui ont rédigé un rapport écrit à l’intention du juge d’instruction sont appelés à s’expliquer verbalement par-devant la cour d’assises. L’expert vient expliciter et commenter son rapport et des questions lui sont posées par les divers acteurs du procès criminel, à savoir le président de la cour d’assises, l’avocat de la partie civile, le ministère public et enfin l’avocat de l’accusé.

            J’ai vécu un procès dramatique en 1995, aux assises d’Épinal. Je le relate à présent.

          

          
            
            Partie civile contre Samuel Milliot en 1995 aux assises des Vosges

            L’accusé est un jeune homme poursuivi pour viol avec tortures et actes de barbarie, meurtre, vol avec homicide volontaire pour assurer l’impunité de l’auteur.

             

            Samuel Milliot présente un profil psychiatrique très inquiétant. Il viole et tue Annette Vincent, une dame de 72 ans, le 21 juillet 1993. La victime est buraliste à Saulxures-sur-Moselotte, dans les Vosges. Elle subit un traitement épouvantable avant de trouver la mort. En outre, quelques semaines plus tard, dans la nuit du 2 au 3 septembre 1993, Samuel Milliot tue Anne-Marie Gelinotte, une jeune femme qui est professeur d’espagnol au collège du Thillot.

             

            Au moment des faits, l’accusé n’a guère plus de 18 ans. Il est visiblement proche de la folie. Ses trois avocats insistent naturellement sur cet aspect fondamental de sa personnalité. Les défenseurs disent en substance que le jeune homme ne peut relever de la justice pénale et qu’il faut le traiter sur le plan médical. À tout le moins, ils réclament avec force une atténuation très nette de la sanction pénale.

             

            Les jurés ne l’entendent pas ainsi et le jeune homme est condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, plus une période de sûreté de dix-huit ans.

            J’interviens comme partie civile et je me pose de multiples questions tout au long de ce procès hors normes.

             

             

            À l’époque, l’accusé ne peut faire appel. Je ne crois pas que Samuel Milliot ait régularisé un pourvoi en cassation et j’ignore totalement ce qu’il est devenu dans les années qui ont suivi le procès de 1995.

             

            Autre exemple peut-être un peu moins dramatique :

          

          
            Partie civile contre Cemal Ozdemir aux assises de Colmar en juin 2003

            Cemal Ozdemir est poursuivi pour assassinat sur la personne de son épouse le 26 février 2001. L’épouse a été abattue de plusieurs balles de calibre 9 mm.

             

            L’accusé souffre de troubles psychologiques depuis quelques années. Est-il pénalement responsable de ses actes ? Les experts en psychiatrie mandatés par le juge d’instruction sont en désaccord complet à cet égard. Le docteur Brunner préconise l’abolition totale du discernement alors que l’expert Coutanceau retient, quant à lui, une importante altération. Face à cette contradiction, le juge d’instruction mandate un troisième expert, le professeur Lamothe, de Lyon, lequel rejoint le point de vue de l’expert Coutanceau, à savoir que le discernement est non pas aboli mais fortement altéré.

             

             

            L’acquittement de Cemal Ozdemir défendu par Maurice Facchin est possible, surtout que seul le docteur Brunner est présent à la barre des assises pour expliciter son rapport. Ses deux collègues sont absents. L’un des deux experts défaillants a tout simplement oublié de venir à la cour d’assises en raison du mariage de sa fille. Situation bien embarrassante pour la partie civile que je suis. Je demande le report du procès, vu l’absence de deux experts sur trois, mais je n’obtiens pas satisfaction. Le procès continue et la parole m’est donnée pour présenter mes observations sur le fond.

             

            Je plaide en résumé que la lucidité de Cemal Ozdemir est suffisante pour le condamner du chef de meurtre, mais j’ajoute qu’il faut répondre non à la question portant sur la préméditation. Je dis que l’accusé a tué sa victime sans avoir, au préalable, programmé le crime.

             

            Le défenseur plaide l’acquittement en excipant du rapport du docteur Brunner. Il n’est pas suivi. Cemal Ozdemir est condamné pour meurtre à dix ans de réclusion criminelle.

             

            A-t-il reçu, pendant son incarcération, des soins de nature psychiatrique ? A-t-il été suivi post-incarcération ? Je l’ignore totalement.

             

            Une observation générale : je note que, depuis vingt ans environ, les personnes qui présentent des troubles psychiques ou neuropsychiques et qui commettent, dans ce cadre, des infractions sont de plus en plus souvent poursuivies et jugées devant les juridictions pénales. Est-ce une bonne ou une mauvaise chose ? Les avis sont partagés. Le lecteur appréciera.

            Le défenseur de Cemal Ozdemir a fait valoir, non sans raison, dans son exposé, que la marge est très étroite entre l’abolition du discernement et l’importante altération de celui-ci. C’est bien la raison pour laquelle je n’excluais pas une décision d’acquittement. Je l’ai expliqué à la famille partie civile, ce qui a suscité, de la part de celle-ci, étonnement et irritation.

             

            Une anecdote : l’assistance est assez fournie pour suivre les débats qui durent deux jours. Beaucoup d’effervescence dans la salle. Un membre de la famille de la victime frappe sévèrement, pendant les débats, un membre de la famille de l’accusé. L’auteur de cette perturbation inadmissible est jugé et condamné peu après par le tribunal correctionnel de Colmar.

             

            J’ai abordé dans ce chapitre la situation de la victime partie civile devant faire face à une discussion portant sur la culpabilité de l’auteur présumé. Évoquons à présent une autre hypothèse qui semble a priori très étonnante : je veux parler de la victime partie civile qui se montre très bienveillante pour l’accusé et qui devient ainsi, de façon paradoxale, l’adversaire du ministère public chargé de soutenir l’accusation et de réclamer la sanction.

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        II - CHAPITRE 4
      


    
        La victime bienveillante pour l’accusé
      


    
        
        
          La victime est bienveillante pour l’accusé et devient paradoxalement l’adversaire du ministère public chargé de soutenir l’accusation et de réclamer la sanction. C’est l’hypothèse de l’éventuel conflit entre partie civile et ministère public
        

        
        Situation très étonnante. En principe, la partie civile est l’allié du ministère public. Les intérêts de l’un et de l’autre sont liés. L’avocat de la partie civile représente les intérêts de la victime alors que le ministère public s’exprime au nom de ceux de la société.

           

          Il y a habituellement concordance entre les intérêts de la victime et ceux de la société, mais tel n’est pas toujours le cas, ce que le lecteur va constater en prenant connaissance de certains dossiers que j’ai vécus.

           

          Commençons par un drame qui m’a particulièrement marqué. Je veux parler de l’assassinat, fin décembre 1996, du curé de Kingersheim, l’abbé Jean Uhl.

          
            
             Partie civile contre David Oberdorf en avril 2001 aux assises de Colmar

            
              
                
                  •
                
              

              LES FAITS ET LA PROCÉDURE

              Le vendredi 20 décembre 1996, le corps sans vie de Jean Uhl est découvert dans le couloir du rez-de-chaussée du presbytère, à Kingersheim. Les gendarmes sont alertés immédiatement. Une autopsie est réalisée le lendemain par deux médecins qui constatent trente-trois plaies sur la face postérieure du corps et trois plaies sur la main gauche. L’aspect des plaies conduit les experts à penser que l’agresseur a asséné une partie des coups alors que la victime était couchée à terre. Les coups ont été portés avec acharnement.

               

              La gendarmerie chargée de l’enquête apprend, quelques semaines plus tard, qu’un prénommé « Anthony », demeurant à Toulon, impliqué dans cette ville dans une affaire de profanation de tombes, avait été vu à Wittenheim le 19 décembre 1996. Je rappelle que le crime est réalisé dans la nuit du 19 au 20 décembre 1996. Anthony Mignoni, demeurant dans le Var, a été mis en examen le 11 juin 1996, quelques mois avant le crime, par un juge d’instruction de Toulon dans le cadre d’une procédure ouverte à la suite de la profanation de tombes et de faits d’atteintes à l’intégrité d’un cadavre. Il est placé en détention provisoire à Toulon jusqu’au 29 novembre 1996, puis bénéficie d’une mise en liberté sous contrôle judiciaire.

               

               

              Cet adepte du satanisme a des attaches en Alsace et notamment à Wittenheim. Il a fréquenté un lycée de Mulhouse pendant sa scolarité et il a fait ainsi la connaissance de plusieurs jeunes, dont un nommé David Oberdorf demeurant à Kingersheim.

               

              Les investigations démontrent que Mignoni a rencontré Oberdorf, lors de son séjour mulhousien, dans les heures qui ont précédé le crime. Les investigations s’amplifient et c’est ainsi que les enquêteurs aboutissent à l’interpellation de David Oberdorf le 4 février 1997. Les gendarmes découvrent, dans sa chambre, des objets et des lectures faisant notamment référence au satanisme. Oberdorf semble également attiré par les crimes réalisés par Hitler et ses sbires.

               

              Le suspect est âgé de presque 19 ans et nie, dans un premier temps, toute implication dans le crime de Kingersheim. Il admet toutefois connaître personnellement le père Uhl. Le jeune Oberdorf est de religion catholique et il a fait sa première communion à l’église Saint-Adelphe de Kingersheim.

               

              Le suspect passe aux aveux lors de sa deuxième audition. Il dit en résumé qu’il se sent mal dans sa peau. Il a des envies suicidaires. L’idée de réaliser un crime survient dans son esprit dans la journée du jeudi 19 décembre 1996. Il écoute de la musique « black metal » sans doute pour se mettre en condition. Il décide que sa victime sera le curé de Kingersheim. Il attend que les membres de sa famille soient couchés. Il quitte le domicile peu avant minuit et se rend au presbytère afin de commettre son forfait. Pour expliquer à la future victime sa visite tardive, il prétend devoir parler de ses inquiétudes au sujet d’un ami. Le prêtre charitable veut lui venir en aide et lui permet d’entrer au presbytère. Il est rapidement frappé avec sauvagerie et à plusieurs reprises. Selon le récit de Oberdorf, le curé ne cesse de prier pendant qu’il est mis à mort.

               

              David Oberdorf confirme ses aveux devant le juge d’instruction. Il est évidemment confronté, pendant l’instruction préparatoire, à Anthony Mignoni qu’il présente comme l’auteur moral du crime, celui qui l’y a poussé. Au moment de la confrontation, Mignoni admet avoir exercé un certain ascendant sur Oberdorf, mais il conteste farouchement une quelconque responsabilité dans l’assassinat du prêtre. Il dit que Oberdorf, en tuant Jean Uhl, a voulu acquérir de la notoriété dans la mouvance satanique.

               

              Je précise que Anthony est condamné à quatre ans de prison, dont un an avec sursis, pour les faits commis à Toulon, mais, faute d’éléments suffisants, il n’est malheureusement pas mis en cause dans la procédure mulhousienne résultant de l’assassinat de l’homme d’Église.

               

              Le juge d’instruction s’intéresse naturellement à la personnalité de David Oberdorf qui est un jeune adulte. Il est un garçon solitaire. Il apprécie la musique hard rock, le judo et les arts martiaux. Il est examiné par deux psychiatres de Lyon qui relèvent une sensible altération du discernement. Il est doté, selon le psychologue, de capacités intellectuelles moyennes et dans le registre de la normalité.

               

              David Oberdorf est jugé quatre ans après les faits, soit à partir du lundi 2 avril 2001, par-devant la cour d’assises de Colmar.

              J’interviens comme partie civile d’une part pour la famille du prêtre assassiné et d’autre part pour l’archevêque de Strasbourg, le père Joseph Doré dont l’intervention sera à mon sens essentielle au moment du procès criminel. Mon regretté confrère Georges Wetterer a la lourde charge de plaider pour David Oberdorf. Un comparse est également renvoyé pour un délit connexe, à savoir l’altération de preuves, mais je crois inutile d’en parler davantage pour ne pas alourdir mes explications.

            

            
              
                
                  •
                
              

              LE PROCÈS DU MOIS D’AVRIL 2001

              De ce procès exceptionnel qui dure près d’une semaine, je retiens essentiellement deux moments forts.

               

              Tout d’abord, la remarquable déposition de Joseph Doré par-devant la cour d’assises de Colmar. L’archevêque de Strasbourg explique, pour commencer, pourquoi il m’a confié le soin d’intervenir comme partie civile. Il ne s’agit nullement d’une démarche vindicative. Il s’agit tout simplement pour lui d’avoir accès, par mon truchement, au dossier judiciaire et de bien comprendre les faits commis par David Oberdorf et la motivation de ce jeune homme. Le père Doré déclare ensuite qu’il a bien compris que l’auteur du crime présente une psychologie très fragile et a certainement agi sous l’influence d’une tierce personne que la justice n’a pu poursuivre. Il dit aussi qu’il a eu l’occasion, lors d’un passage à Mulhouse, de rendre visite à David Oberdorf à la maison d’arrêt. Il s’est entretenu avec lui. Il a le sentiment que l’accusé a mesuré la gravité de l’acte commis et a opéré un retour sur lui-même. L’archevêque dit également qu’il a eu des contacts suivis avec la famille du prêtre assassiné. Il explique qu’il faut garder foi en l’homme. Il ajoute que le but de la justice doit être de prononcer une mesure équilibrée pouvant permettre à l’auteur du crime de se ressaisir. Sages paroles à mon sens.

               

              Ensuite, la déposition glaçante, mais fort instructive, du témoin Anthony Mignoni. Ce jeune homme intelligent, ayant visiblement un fort ascendant sur son entourage, sait parfaitement qu’il est soupçonné d’être l’auteur non pas matériel mais intellectuel du crime. Il a échappé à la mise en examen dans le temps de l’instruction, faute d’éléments suffisants. Il sait que la cour d’assises va lui poser des questions embarrassantes. Il s’est, à l’évidence, préparé à cette éventualité. Il a réponse à tout et fait preuve d’une grande vivacité d’esprit. Je pense que les jurés ne sont pas abusés par cette duplicité. Ils ont certainement décelé en Mignoni un gourou malsain. L’hypothèse selon laquelle l’intéressé animé par ses convictions sataniques a pu manipuler le jeune Oberdorf apparaît particulièrement sérieuse. Toutefois, une conviction, aussi fondée soit-elle, est insuffisante pour justifier des poursuites pénales. Une conviction doit être étayée par des éléments précis et circonstanciés, à défaut de quoi elle n’est pas admissible dans un débat judiciaire. En tout état de cause, je crois que la déposition de Mignoni, pour habile qu’elle soit, est de nature à renforcer la défense de David Oberdorf. La déposition permet de penser que l’accusé est certes l’auteur matériel du crime, mais pas nécessairement l’auteur moral.

               

              Il me semble percevoir face à cette situation un étonnant paradoxe. D’une part, par ses paroles de pondération, l’homme qui se veut de Dieu, je parle évidemment du père Doré, contribue sans doute à un verdict raisonnable et équilibré, ce qu’il souhaite.

              D’autre part, par ses propos sournois et contraires à la vérité, l’homme qui se réclame de Satan, je parle évidemment du témoin Mignoni, contribue également, mais sans le vouloir, à une décision de compréhension à l’égard de l’accusé.

               

              Une bien surprenante situation.

               

              La famille du prêtre assassiné, que je représente aussi, partage le point de vue du père Doré. Cette famille ne réclame absolument pas vengeance, mais simplement justice. Tout cela m’amène bien sûr à me montrer particulièrement modéré dans mon intervention pour la partie civile avant le réquisitoire de l’avocat général Jean Lorentz. Je note d’ailleurs que le ministère public semble un peu contrarié par mon exposé de partie civile, un exposé trop peu sévère sans doute aux yeux de l’accusation. Divergence entre la partie civile et le ministère public qui pourtant sont habituellement des alliés.

               

              Finalement, David Oberdorf est condamné à vingt ans de réclusion criminelle. Sanction certes sévère, mais toutefois raisonnable, étant rappelé que l’accusé est poursuivi pour homicide volontaire avec préméditation, c’est-à-dire pour assassinat.

               

              Deux anecdotes pour terminer.

               

              Pendant les débats, la cour d’assises est amenée à écouter de la musique « black metal », car l’accusé avait un goût très prononcé pour cette détestable musique. Quelle horrible chose !

               

              La détention provisoire de David Oberdorf est relativement longue puisque le procès se déroule plusieurs années après la réalisation du crime. Pendant cette détention, l’accusé a la possibilité d’évoluer sur le plan psychologique et moral. Il est aidé en cela par l’aumônier de la prison, l’abbé Jacquot. Cet homme d’Église dévoué éprouve de la sympathie pour David Oberdorf, ce qui peut se comprendre. Lorsque le procès débute aux assises, l’abbé Jacquot me regarde avec hostilité. Il est convaincu que je vais m’acharner sur David Oberdorf sans aucune retenue. Il change totalement d’avis après avoir écouté ma plaidoirie très nuancée. J’insiste en effet sur l’évolution positive de l’accusé dans le temps de sa détention provisoire et, à l’instar du père Doré, je préconise non pas une décision qui accable et détruit, mais une décision de justice équilibrée permettant au jeune homme de se reconstruire. Je plaide naturellement en parfait accord avec la famille du prêtre assassiné. Du coup, l’abbé Jacquot me regarde avec amitié et il me propose de partager le repas, ce que j’accepte bien volontiers. Nous avons ainsi l’occasion de faire mieux connaissance.

               

              À présent, un autre dossier dans lequel l’avocat de la partie civile que j’étais s’est montré particulièrement bienveillant pour l’accusé.

               

              J’évoque une procédure à Colmar, en septembre 2003, dirigée contre Ell-Danny H., un jeune homme poursuivi pour tentative de meurtre et viol sur la personne de sa propre mère.

               

              Nous sommes devant la cour d’assises des mineurs puisque l’accusé n’avait pas encore 18 ans au moment des faits.

               

              Il a violé sa mère, puis tenté de l’étrangler.

              J’interviens comme partie civile pour la mère. J’ajoute que le jeune homme a également tenté de donner la mort à sa tante maternelle, la sœur de sa mère.

               

              Au début de la procédure d’instruction, la victime est scandalisée par l’attitude de son fils. Elle attend et espère une sanction particulièrement lourde. Aucune place, dans son cœur, pour la compréhension, alors toutefois que Ell-Danny H. est un garçon très fragile psychologiquement qui a vécu une enfance calamiteuse, ce qui peut fournir un facteur explicatif au drame.

               

              Au fil des mois, la mère de l’accusé évolue sur le plan psychologique. Elle comprend mieux ce que son fils a vécu. Elle comprend qu’elle peut s’adresser des reproches en raison de certains de ses manquements. Elle éprouve à présent de la compassion pour son enfant et lui accorde son pardon. Elle le dit clairement devant la cour d’assises dont elle sollicite l’indulgence.

               

              Je me fais donc son interprète fidèle et je soutiens les efforts de Sophie Pujol, ma collègue, qui défend l’accusé. Bien entendu, ma démarche ne convient guère à l’avocat général Jacques Nicolle qui requiert avec talent et énergie.

               

              Finalement, le jeune homme est condamné, par la cour d’assises des mineurs, à huit ans de prison. J’ignore totalement ce qu’il est devenu après avoir purgé sa peine. La sanction de douze ans réclamée par l’avocat général a été réduite assez fortement par les jurés.

               

               

              Enfin, un dernier dossier pour bien montrer qu’une partie civile peut évoluer dans son appréciation des faits. La victime du crime peut renoncer parfois à rechercher la décision sévère. Elle peut être amenée à évoluer.

               

              Je vais évoquer le procès de mai 1993 à Colmar, dirigé contre Richel N. que je défendais. J’intervenais dans ce procès non pas comme avocat de la partie civile, mais comme avocat de l’accusé.

               

              Mon mandant était poursuivi pour avoir donné la mort, en le poignardant, à Jean Max L., son ami.

               

              Pourquoi ce crime sur la personne d’un proche ? Jean-Max L. était devenu l’amant de la jeune Esther N., la fille de Richel N., ce que celui-ci n’avait évidemment pas supporté. Il se sentait trahi par son ami L., ce que l’on peut comprendre naturellement.

               

              Esther N. était enceinte des œuvres de Jean Max L. et elle intervient comme partie civile, aux assises de Colmar, contre son père en tant que représentante légale de l’enfant dont la victime Jean Max L. est le père et dont Richel N., l’accusé, est le grand-père. Très étonnante situation.

               

              Pendant les débats aux assises, Esther fait une déposition accablante, haineuse contre son père. Rude épreuve pour celui-ci. D’autres parties civiles, des membres de la famille du défunt, interviennent contre Richel N. L’avocat général réclame une sanction sévère.

               

              La cour se retire pour délibérer. La délibération dure près de deux heures. Richel N. est désespéré. Le récit délivré par Esther contre lui l’a anéanti. J’observe le père et sa fille qui sont à quelques mètres l’un de l’autre et se regardent avec intensité. Beaucoup de choses dans ces regards. Subitement, Esther s’approche de Richel N. et tombe dans ses bras. Père et fille sanglotent tous deux. Ils s’embrassent. Esther déclare pardonner à son père. Elle dit mieux comprendre son geste. Elle se reproche d’avoir cédé aux avances de Jean Max L. Évidemment, les jurés ne voient pas cette scène émouvante, car ils sont retirés dans la salle des délibérations.

               

              J’attends le verdict avec appréhension. Finalement, Richel N. est condamné de façon particulièrement indulgente, à savoir trois ans de prison ferme, plus un an de prison avec sursis simple.

               

              Je veux espérer que, après le procès, le père et la famille ont pu faire la paix définitivement. Je veux espérer que Richel N. a su assumer ses responsabilités de grand-père face à l’enfant privé de père.

               

              Venons-en maintenant à une autre problématique que peut rencontrer l’avocat de la partie civile. Je veux parler de la victime maltraitée par l’institution judiciaire.

               

              Le lecteur pourra s’étonner. Une victime devrait bénéficier évidemment de la sollicitude de l’institution judiciaire. Cela n’est pas toujours le cas. On peut voir, de façon exceptionnelle heureusement, des victimes qui sont très fortement brutalisées, malmenées par la justice. C’est l’objet du chapitre qui vient à présent.

            

          

          

      

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 5
      


    
        La victime maltraitée par l’institution judiciaire
      


    

      Situation dramatique pour la victime dont le statut est contesté. L’autorité judiciaire voit en elle un suspect, voire même l’auteur de l’action criminelle dont elle se plaint. Étonnant paradoxe. J’ai pourtant vécu cela dans ma vie professionnelle et je voudrais relater à cet égard deux dossiers.


      

        En défense pour Dell’Aira Calogéra, dite Line, veuve Venniro, en septembre 1991 aux assises de Colmar


        

          
              
                •
              
            


          LES FAITS ET LA PROCÉDURE


          Nous sommes dans la région de Mulhouse au printemps 1987.


           


          Un promeneur découvre fortuitement le cadavre de Salvatore Venniro, âgé de 45 ans. L’autopsie montre que Salvatore présente deux blessures par arme à feu et quatre blessures par arme blanche.


           


          Les soupçons se portent rapidement sur le neveu de la victime, Vincent Flores, qui est le dernier à avoir vu Salvatore vivant. Les enquêteurs acquièrent la conviction que Vincent Flores, âgé de 20 ans, était l’amant de sa tante, Calogéra Venniro, alors âgée de 38 ans et mère de six enfants. La tante et le neveu ont d’ailleurs fait ensemble une fugue en Italie quelques semaines avant l’assassinat, non sans commencer par passer trois nuits à l’hôtel à Mulhouse et à Saint-Louis. Le mari, Salvatore, a très mal vécu ce qui ressemblait fortement à une escapade amoureuse.


          Vincent Flores se dit innocent, puis finit par reconnaître l’assassinat de son oncle. Il met gravement en cause sa tante Calogéra Venniro. Celle-ci serait l’instigatrice du crime. Selon Vincent Flores, la vie conjugale lui était insupportable et elle voulait retrouver sa liberté en se débarrassant de son époux. À la suite de la demande insistante de Calogéra Venniro, Vincent Flores recrute deux comparses pour l’aider à réaliser le crime. Il s’agit d’attirer Salvatore dans un guet-apens, puis de le tuer en utilisant un pistolet automatique, acheté auprès d’un gitan, et un couteau.


           


          Le mari est assassiné dans un parking souterrain à Mulhouse. Le corps est placé dans le coffre d’une voiture, puis abandonné à Lutterbach. Après le crime, Vincent Flores rend compte à Calogéra Venniro. Il s’isole avec sa tante dans la chambre à coucher pour lui relater les faits. Il lui demande des fonds pour rétribuer les deux comparses.


           


          Les trois jeunes gens qui sont les auteurs matériels de l’assassinat sont donc arrêtés et passent aux aveux. Les deux comparses mettent en cause Vincent Flores, leur recruteur.


           


          Peu après le crime, Calogéra Venniro se constitue partie civile. Elle vit très mal, on le comprend, sa mise en cause formelle par son neveu Vincent Flores. Malheureusement pour elle, l’enquête révèle à son encontre des éléments troublants de nature à fortifier la thèse de son implication en tant qu’auteur moral de l’assassinat.


           


          Je renonce à expliciter davantage pour ne pas alourdir mon récit. En résumé, Vincent dit avoir été subjugué par sa maîtresse et aveuglé par la promesse d’une vie commune sans aucune entrave. Calogéra Venniro passe naturellement du statut de partie civile au statut peu enviable de mise en examen et elle est finalement renvoyée par-devant la cour d’assises de Colmar à l’automne 1991.


           


          Je deviens son avocat peu après sa mise en examen. Je n’intervenais pas dans le dossier précédemment.


        


      


      

         Le procès aux assises de Colmar en septembre 1991


        Dans le box des accusés, quatre personnes, les trois auteurs matériels de l’assassinat et celle que l’accusation présente comme l’auteur moral, l’instigatrice, je parle évidemment de Calogéra Venniro.


         


        Vincent Flores, le recruteur, charge violemment sa tante, pour tenter de minorer sa responsabilité. Il la décrit comme une ensorceleuse à laquelle il ne pouvait résister. Il bénéficie, à l’évidence, d’une certaine indulgence de la part du ministère public dont tous les efforts visent à faire condamner avec une particulière sévérité l’épouse de la victime, celle qui a eu l’impudeur, selon lui, de se présenter comme une malheureuse partie civile, une bonne épouse frappée par le malheur. Les efforts de l’avocat général sont amplifiés par ceux de l’avocat des frères de Salvatore Venniro. Ils interviennent avec la qualité de partie civile.


         


        Au contraire, les enfants du couple Salvatore et Calogéra croient en l’innocence de leur mère. Je plaide à deux reprises pendant ce procès qui sort vraiment de l’ordinaire. Je demande à plaider tout d’abord du fait de ma qualité de partie civile. Je fais valoir que la mise en examen ne préjuge pas de la culpabilité et que ma mandante n’a pas perdu son statut initial de partie civile. Je fais valoir le préjudice résultant, pour Calogéra Venniro, de l’assassinat. Visiblement, le président Lieber, dont l’opinion me semble bien arrêtée, est contrarié. Je prends la parole une seconde fois avec ma qualité de défenseur de Calogéra Venniro et je réclame avec force l’acquittement de ma mandante en faisant valoir le caractère discutable des éléments fournis par l’accusation pour tenter d’obtenir une déclaration de culpabilité.


         


        Le délibéré est relativement long et se termine d’heureuse façon. Les jurés répondent non à la question sur la culpabilité. La décision tombe vers minuit. Calogéra Venniro doit être libérée sans tarder, ce qui se fait vers 2 heures du matin. De son côté, Vincent Flores écope de douze années de réclusion criminelle. Les deux comparses sont traités avec un peu moins de rudesse.


         


        Étonnant parcours procédural que celui imposé à Calogéra Venniro, qui, toutefois, s’achève au mieux. Heureusement qu’à l’époque, en 1991, l’appel n’est pas possible en matière criminelle. Je suis convaincu que le ministère public aurait évidemment contesté la décision d’acquittement.


         


        Une autre affaire, à présent, pour illustrer le fait que la victime d’un crime peut être véritablement persécutée par l’institution judiciaire, je veux parler de l’affaire Villemin, qui me préoccupe depuis plus de trente ans, un dossier dont je dirai simplement l’essentiel sans entrer dans les détails. En effet, au moment où j’écris, la procédure se poursuit par-devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Dijon, à la suite de la demande de réouverture de l’information


      


      
          
          En défense pour Christine Villemin

          Je fais la connaissance de Christine Villemin le 5 juillet 1985, le jour de son inculpation par Jean-Michel Lambert, juge d’instruction à Épinal, pour assassinat sur la personne de son enfant Grégory le 16 octobre 1984. Je viens renforcer l’équipe de la défense, animée à l’époque par Henri Garaud, de Paris.

           

          Le lecteur sait certainement que, peu après le crime dont l’enfant est la victime, Bernard Laroche, le cousin de Jean-Marie Villemin, père de l’enfant, est inculpé, par le même juge, de l’assassinat et écroué. Pour des motifs totalement inexplicables, le juge d’instruction ordonne la mise en liberté de Bernard Laroche début février 1985.

           

          Les parents de Grégory Villemin sont ulcérés par ce qu’ils considèrent, non sans raison, comme un déni de justice. Jean-Marie Villemin abat malheureusement d’un coup de fusil, fin mars 1985, Bernard Laroche.

           

          Le service régional de police judiciaire (SRPJ) de Nancy, qui a succédé aux gendarmes, les enquêteurs initiaux, élabore, on ne sait pourquoi, l’hypothèse saugrenue et révoltante de la culpabilité de Christine Villemin. Le juge d’instruction, magistrat d’une compétence vraiment très discutable, finit par inculper, début juillet 1985, la malheureuse mère. L’enquête du SRPJ est chaotique et très critiquable. Christine Villemin est renvoyée aux assises pour assassinat sur la personne de Grégory, par arrêt de la chambre d’accusation de la cour d’appel de Nancy du 9 décembre 1986. Elle fait une tentative de suicide qui a failli réussir.

          L’arrêt de Nancy est cassé par la chambre criminelle de la Cour de cassation au printemps 1987. Cette juridiction renvoie la cause devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Dijon. Les magistrats dijonnais, sous la présidence d’un magistrat remarquable, Maurice Simon, ordonnent un supplément d’information, car ils ont bien conscience du fait que la procédure menée à Épinal est d’une qualité vraiment médiocre, pour ne pas dire davantage.

           

          À l’issue du supplément d’information, la cour de Dijon délivre, en février 1993, un arrêt de non-lieu au profit de Christine Villemin. Cet arrêt est remarquable en ce sens qu’il intervient non pas pour charges insuffisantes, mais pour absence totale de charges. C’est bien la première et la dernière fois que je vois cela dans ma vie professionnelle. En clair, Christine Villemin est complètement innocentée tandis qu’elle a été traînée dans la boue, inculpée d’un crime terrifiant sur la personne de son enfant et jetée en prison alors, au demeurant, qu’elle était enceinte. Dans son arrêt, la cour relève très clairement, d’une part, l’impossibilité matérielle pour la mère de réaliser le crime et, d’autre part, l’absence totale de tout mobile cohérent. C’est proprement invraisemblable et scandaleux. Elle relève les lacunes et insuffisances de l’enquête qui se trouvait sous la responsabilité du juge Lambert. Elle met en relief les erreurs de procédure commises par ce magistrat, la rivalité qui opposait le SRPJ à la gendarmerie, les querelles d’experts, les violations répétées du secret de l’instruction et la médiatisation excessive de la procédure. La cour rend son honneur, sans aucune ambiguïté, à Christine Villemin. Elle dit aussi, à la page 80 de sa décision, qu’il existe, contre Bernard Laroche, des charges très sérieuses d’avoir enlevé l’enfant Grégory le 16 octobre 1984.

          Je rajoute que, depuis le crime, Christine et Jean-Marie Villemin, qui sont toujours unis dans l’existence, ont eu d’autres enfants, se battent avec persévérance pour la manifestation de la vérité. À leur demande, j’ai sollicité et obtenu la réouverture de l’information à Dijon. Au moment où j’écris, malgré l’ancienneté des faits, malgré les difficultés innombrables pour avancer, je garde bon espoir de parvenir à la vérité. Les parents de Grégory, leurs avocats dont je suis, souhaitent de toutes leurs forces que justice soit rendue enfin à l’enfant Grégory.

        


    


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 6
      


    
        La victime confrontée à l’échec de la justice
      


    

      Je connais le désarroi de la victime face à l’échec de la justice. À cet égard, j’ai vécu, pendant ma vie professionnelle, des situations très différentes :


      

        	

          la justice ne peut élucider le crime et l’auteur demeure impuni ;


        


      


      

        	

          l’auteur présumé est identifié, arrêté, incarcéré, mais se soustrait à la justice ;


        


      


      

        	

          l’auteur présumé est jugé et condamné, mais la victime, partie civile, pense que la justice a fait erreur ;


        


      


      

        	

          l’auteur présumé est jugé, mais acquitté au bénéfice du doute, et la victime partie civile considère se trouver face à un déni de justice.


        


      


      Je vais résumer de façon concise ces quatre situations en évoquant des cas très concrets auxquels j’ai été confronté.


      

        La justice ne peut élucider le crime et l’auteur demeure impuni


        J’ai malheureusement connu plusieurs dossiers en ce sens.


         


        • Partie civile pour la famille d’Isabelle Fisch assassinée fin 1977


         


        Isabelle Fisch, jeune femme, simple, sérieuse, dévouée à une cause politique et particulièrement sensible aux difficultés des plus déshérités, trouve la mort dans des conditions épouvantables fin 1977, dans la forêt de Reiningue.


        Elle quitte le domicile parental de Staffelfelden le 19 novembre 1977. Elle veut prendre un autobus pour Mulhouse, puis le train pour Montbéliard où des amis l’attendent. Elle disparaît. Son corps, à demi dévêtu et partiellement attaqué par la faune, est découvert en forêt de Reiningue le 1er janvier 1978. La malheureuse a subi des violences sexuelles et a été étranglée.


         


        L’enquête est menée par la gendarmerie. Différentes personnes sont soupçonnées, mais les investigations n’aboutissent à rien de concret.


         


        Je suis partie civile pour les parents d’Isabelle Fisch. Remy Fisch est un syndicaliste actif, jalousé par certains. Sur le plan humain, il est un homme particulièrement attachant. Je le rencontre par l’intermédiaire d’un excellent ami, Jean-Marie Stoerkel, journaliste au quotidien L’Alsace. Remy Fisch est mineur aux mines de potasse. À l’occasion de ce dossier, je fais la connaissance du monde de la mine, un monde rude mais chaleureux. Pour mieux comprendre la psychologie de mes interlocuteurs et de leur entourage, je demande à descendre au fond de la mine. Expérience dont je garde un vif souvenir.


         


        Hélas, l’enquête ne débouche sur rien. Les malheureux parents supportent douloureusement cette situation et je reste impuissant face à cette détresse. Les années ont passé, mais je garde ce dossier en mémoire.


        

          
              
                •
              
            


          PARTIE CIVILE POUR LA FAMILLE DE SUZANNE MOSTBERGER ASSASSINÉE EN 1998


          Suzanne Mostberger, une personne aisée de Strasbourg, réside fréquemment dans sa villa sur l’île Moustique, dans l’archipel de Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Cette île à vocation exclusivement touristique est surnommée l’île des milliardaires. Elle est fréquentée par de nombreuses personnalités du spectacle et du monde des affaires.


           


          Le corps de Suzanne Mostberger, 56 ans à l’époque, est découvert dans sa villa fin février 1998. Elle a été assassinée. James Mitchell, Premier ministre de l’État de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, qui connaît personnellement la victime, se rend sur les lieux, exige l’élucidation du crime. Trois enquêteurs locaux procèdent aux premières constatations en présence, d’ailleurs, de l’attaché de police français à l’ambassade de France de Sainte-Lucie. Il est fait appel à la France pour fournir une aide technique à l’enquête. Dès le 4 mars 1998, deux enquêteurs du SRPJ des Antilles et de la Guyane française se rendent sur place. Le juge d’instruction du tribunal de Strasbourg est saisi de ce dossier.


           


          Dans ce cadre, j’interviens comme partie civile pour les membres de la famille de la victime. Suzanne Mostberger est arrivée sur l’île peu de temps avant le crime. Elle se trouvait avec son amant Vladimir Simic, un diplomate yougoslave de 26 ans. Peu après, le jeune homme retourne en Suisse et Suzanne Mostberger poursuit son séjour dans sa villa.


          Une première autopsie est réalisée le 2 mars 1998, à l’hôpital de Kingstown, par deux médecins légistes de la Barbade et de Saint-Martin. Il est démontré que la mort est consécutive à un violent coup de couteau, porté sur le côté gauche du cou. Une seconde autopsie est faite le 11 mars 1998, à l’institut de médecine légale de Strasbourg, mais elle n’apporte rien de plus. Il semblerait que la victime s’est battue brièvement avec son agresseur avant d’être poignardée.


           


          Dès leur arrivée sur place le 4 mars 1998, les policiers du SRPJ des Antilles constatent que les premières investigations réalisées par la police locale ont été faites en dépit du bon sens. La scène de crime n’a pas été préservée et l’enquête débute fort mal. La police locale n’a pris aucune précaution alors que, dans une enquête criminelle, les constatations initiales ont une valeur essentielle et déterminent la suite des investigations. Les policiers français doivent aussi constater que l’enquête souffre du manque de coopération des autorités policières locales.


           


          Plusieurs hypothèses sont envisagées par les policiers français. Le crime a été commis peut-être par un rôdeur ou par un maniaque sexuel. Les enquêteurs étudient également l’hypothèse du crime commandité par Vladimir Simic, l’amant de la victime. Certes, il a quitté l’île depuis plusieurs jours au moment du crime, mais il aurait pu, en théorie du moins, être l’instigateur. Hypothèse rejetée. Les investigations de police technique et scientifique n’apportent aucun élément concluant. Dans ces conditions, le juge d’instruction de Strasbourg rend une ordonnance de non-lieu le 28 novembre 2007. Triste dossier.


        


        

          
              
                •
              
            


          PARTIE CIVILE POUR LA FAMILLE DE CÉLINE HENRY ASSASSINÉE AU NÉPAL EN SEPTEMBRE 2005


          Céline Henry, une jeune femme, professeur des écoles à Rohan, va au Népal fin août, début septembre 2005. Elle veut se rendre utile dans le cadre d’une œuvre humanitaire. Elle souhaiterait aussi mieux connaître le pays.


           


          Le 3 septembre 2005, elle entre dans un parc forestier au nord de Katmandou, pour une randonnée. Elle disparaît. Sa sœur déclare la disparition à la police de Nancy peu après. Les recherches débutent, mais en vain. Début novembre 2006, soit plus d’un an après la disparition, un garde forestier népalais découvre des vêtements et des ossements dont un crâne qui correspond au corps de Céline Henry.


           


          L’autopsie ne permet pas de déterminer les causes de la mort. À la même époque, deux jeunes femmes allemandes sont également soumises à des agressions dans le même parc. L’une sauve sa vie de justesse et l’autre subit le sort de Céline Henry.


           


          J’interviens comme partie civile pour la famille de Céline Henry et je me rends chez le juge d’instruction de Lorient, Emmanuel Phelippeau, pour faire le point de la situation du dossier. Je pars le lendemain à Paris. J’ai rendez-vous au ministère des Affaires étrangères qui suit le dossier Céline Henry. Je suis reçu, avec la famille de la victime, par le bras droit du ministre des Affaires étrangères de l’époque. Il me dit que la diplomatie française suit de près l’évolution du dossier en concertation avec l’autorité judiciaire. Tout cela est bel et bien, mais, malheureusement, les investigations n’aboutissent pas.


           


          Dans son ordonnance de non-lieu du 19 mars 2008, le juge d’instruction déplore l’absence de collaboration avec les autorités judiciaires népalaises. Échec donc de la justice dans ce dossier, lequel illustre bien, tout comme le dossier de l’île Moustique, l’extrême difficulté à l’élucidation du crime lorsque celui-ci est commis dans un pays lointain.


        


        

          
              
                •
              
            


          PARTIE CIVILE POUR LA FAMILLE DE JEAN-BAPTISTE TALLEU DISPARU EN INDE FIN 2007


          Jean-Baptiste Talleu, originaire de Nancy, aimant l’aventure, quitte Nice en juillet 2007 pour un périple à vélo à destination d’une ville de Chine où demeure sa sœur.


           


          Il traverse plusieurs pays. Il prend un vol de Dubaï à destination de Bombay le 4 décembre 2007. Il semble avoir l’intention de se rendre à Pondichéry. Il fait deux retraits à Bombay avec sa carte Visa et il ne donne ensuite plus aucun signe de vie.


           


          Les parents s’adressent au juge d’instruction du tribunal de Nancy et j’interviens comme partie civile pour eux. Je n’explicite pas les innombrables démarches faites par les parents, morts d’inquiétude, qui vont plusieurs fois en Inde et qui se dépensent sans compter. L’autorité judiciaire française cherche à collaborer dans les meilleures conditions d’efficacité avec l’autorité judiciaire de l’Inde, mais ce n’est pas très concluant. Je retrouve un peu la situation que j’ai connue dans le dossier du Népal, que je relatais précédemment.


           


          On ne sait même pas si Jean-Baptiste Talleu est encore vivant ou non. L’information est ouverte à Nancy non pas pour homicide volontaire, mais pour arrestation, enlèvement et séquestration. La procédure d’information est ouverte contre X. Certains supposent, à tort selon moi, que Jean-Baptiste Talleu serait encore vivant, mais vivrait dans un lieu de spiritualité indien, retiré du monde. Personnellement, je suppose que le malheureux Jean-Baptiste a été assassiné pour être dépouillé de ses maigres biens.


           


          Échec une fois de plus pour la justice, mais même observation que précédemment, à savoir que l’action criminelle se déroule dans un pays très éloigné supportant mal, à mon sens, l’ingérence de l’autorité judiciaire française dans une enquête locale.


        


        

          
              
                •
              
            


          PARTIE CIVILE POUR LA FAMILLE DE JEAN MEYER ASSASSINÉ LE 27 AVRIL 2011


          Je me limite à l’essentiel dans ce dossier puisque la procédure est toujours en cours au moment où j’écris.


           


          Jean Meyer, contrôleur aérien, est assassiné dans un local de la tour de contrôle de l’aéroport de Bâle-Mulhouse le 27 avril 2011. Il a été poignardé. Il est âgé de 35 ans, marié et père de famille. J’interviens pour la partie civile.


          La justice porte rapidement ses soupçons en direction de Karim Ouali, contrôleur aérien stagiaire, en arrêt maladie depuis trois mois en raison de troubles de nature psychologique ou psychiatrique. L’homme a disparu de son domicile de Saint-Louis sitôt après le crime. Il est activement recherché, mais sans succès à ce jour. Je n’en dirai pas plus, étant répété que l’instruction est toujours en cours à Mulhouse.


           


          Tragique dossier qui a plongé dans une peine infinie toute une famille. Je serais tellement heureux si les investigations pouvaient déboucher de façon concrète.


        


        

          
              
                •
              
            


          PARTIE CIVILE POUR PATRICK MARCELLI, PÈRE DE L’ENFANT ANAÏS MARCELLI DISPARUE À MULHOUSE LE 14 JANVIER 1991


          L’enfant âgée de 10 ans quitte, le 14 janvier 1991 vers 18 heures, l’école du Nordfeld pour regagner son domicile proche, rue de Zurich, à Mulhouse. Elle disparaît et les recherches s’engagent rapidement, mais sans résultat tangible jusqu’au 21 avril 1991.


           


          À cette date, trois mois après la disparition, le corps de l’enfant est découvert fortuitement par un promeneur au col de Bussang.


           


          Je n’en dirai pas plus, du fait que l’instruction est toujours en cours au tribunal de Mulhouse. En 1997, un non-lieu était intervenu, mais j’ai pu obtenir la réouverture de l’information. Nous avons, à ce jour, des pistes de réflexion. Il est trop tôt pour en dire davantage.


          Pour l’instant, je retiens ceci : une enfant de 10 ans perd la vie à la suite d’une action criminelle. L’auteur du crime n’est toujours pas sanctionné, ce qui me paraît inadmissible, et j’ose espérer que l’avenir permettra une avancée dans ce bien triste dossier.


        


        

          PARTIE CIVILE POUR LES PARENTS DE GRÉGORY VILLEMIN ASSASSINÉ DANS LES VOSGES LE 16 OCTOBRE 1984


          J’ai déjà relaté précédemment certains éléments de cette procédure criminelle. J’insistais sur le fait que Christine Villemin, mère de l’enfant, a été persécutée de façon odieuse par la justice avant de bénéficier d’un arrêt de totale réhabilitation à Dijon, en février 1993, à l’issue d’un remarquable supplément d’information mené par le président Maurice Simon.


           


          À présent, je veux insister sur le fait que, plus de trente ans après le crime, le ou les auteurs de l’assassinat d’un enfant n’ont toujours pas été sanctionnés comme il convient par la justice.


           


          J’ajoute que les magistrats dijonnais, depuis qu’ils sont saisis du dossier, déploient beaucoup d’efforts pour tenter de parvenir à la manifestation de la vérité. Ils se heurtent malheureusement aux lacunes intolérables de l’instruction menée initialement à Épinal.


           


          J’ai pu obtenir en 2008 la réouverture de l’information. Elle est toujours en cours à Dijon. Nous avons, mes confrères de la partie civile et moi, des pistes de réflexion. Nous avons assez bon espoir de parvenir à l’élucidation du crime. J’espère ne pas me tromper. L’avenir le dira.


        


      


      
          
          L’auteur présumé est identifié, arrêté, incarcéré, mais se soustrait à la justice

          Deux exemples pour illustrer ce que je veux exposer à mon lecteur.

          
            
              
                •
              
            

            PARTIE CIVILE CONTRE IRINEL LITEANU AUX ASSISES D’ORLÉANS EN MARS 2007

            Irinel Liteanu est poursuivi pour enlèvement, complicité de séquestration suivie de mort.

             

            Il a aidé un comparse, André Bouget qui s’appelle en réalité Mohamed Bouajaj, à enlever de force une jeune femme qui rentrait chez elle et rangeait son véhicule dans le garage. Muriel Reigada, la victime, est emmenée manu militari au domicile de Bouget. Elle subit des violences sexuelles avant d’être exécutée, puis enterrée dans le jardin. Liteanu a été le complice de Bouget, lequel a joué le rôle principal en organisant de façon minutieuse le rapt, en faisant endurer à la pauvre victime ce que l’on sait.

             

            Les deux hommes sont interpellés, mis en examen et naturellement incarcérés. Pendant sa détention, André Bouget, qui veut fuir ses responsabilités, se suicide dans sa cellule. Il se soustrait ainsi à l’action de la justice.

             

            Ce n’est qu’un comparse qui comparaît donc devant la cour d’assises. La partie civile que je représente avec un confrère d’Orléans, Magali Castelli-Maurice, vit très mal cette situation et tient à juste titre le langage suivant : « André Bouget était sous la surveillance de l’administration pénitentiaire, de l’autorité judiciaire au moment où il se suicide. Il n’a pas fait l’objet d’une surveillance suffisante. Il s’agit d’un comportement fautif de l’administration pénitentiaire. La partie civile est gravement lésée à présent. »

             

            J’avais envisagé une procédure en responsabilité contre l’État français par-devant le tribunal administratif compétent, mais, pour différents motifs, je renonce à cette éventualité. J’espère toutefois que, à tout le moins, le comparse Liteanu sera sanctionné avec vigueur.

             

            Le procès, présidé par Françoise Carlier à Orléans au printemps 2007, dure trois jours. Les débats sont d’une grande intensité émotionnelle. L’accusé Liteanu est condamné à la sanction réclamée par Bruno Gestermann, à savoir vingt ans de réclusion criminelle, ce qui atténue quelque peu la peine de la famille de Muriel Reigada. Liteanu fait appel. Il est à nouveau jugé à Tours au mois d’octobre 2008 et condamné cette fois-ci à dix-neuf ans de réclusion criminelle. Pourquoi une année de moins ? Je l’ignore totalement.

          

        


      

         Partie civile contre Yvan Keller, très certainement un tueur en série


        Yvan Keller, 46 ans, comparaît devant Matthieu Bonduelle, juge d’instruction, à Mulhouse le 22 septembre 2006. Il est mis en examen pour différents meurtres qu’il ne conteste pas.


         


        Les victimes sont des personnes âgées. Keller s’introduit de nuit chez la victime qui est surprise dans son sommeil et il l’étouffe à l’aide de son oreiller. Après quoi, le criminel fouille dans la maison et s’empare du produit du vol. Il est question d’une trentaine de victimes. Nous sommes face à un dossier exceptionnel par sa gravité.


         


        À l’issue de la mise en examen, Yvan Keller est emmené dans les geôles du tribunal de Mulhouse. C’est à cet endroit qu’il se suicide alors qu’il est sous la surveillance, malheureusement bien défaillante, de l’autorité judiciaire et policière. Épouvantable fiasco pour la justice, qui suscite, je le comprends aisément, la colère et l’indignation des parties civiles pour lesquelles j’interviens.


         


        Les victimes sont ainsi privées de la possibilité d’obtenir le procès criminel qui s’imposait, au cours duquel elles auraient pu s’exprimer. Intolérable frustration pour les parties civiles. Certes, elles ont pu obtenir ensuite l’attribution de dommages et intérêts, mais cela ne saurait naturellement réparer de façon convenable et intégrale le préjudice subi du fait de la carence de la justice.


         


        J’ajoute que Yvan Keller semblait avoir des complices pour certaines de ses expéditions nocturnes. Différentes personnes ont été soupçonnées d’avoir joué un rôle de complicité. Toutefois, en l’absence d’éléments pertinents de preuve, les mis en examen ont bénéficié d’un non-lieu délivré par Stéphane Galland, juge d’instruction, au printemps 2013. Encore un dossier qui me laisse un désagréable goût d’amertume.


      


      
          
          L’auteur présumé est jugé et condamné, mais la victime, partie civile, pense que la justice a fait erreur

          J’ai déjà évoqué précédemment le terrible crime de Montigny-lès-Metz, à l’automne 1986, sur la personne de deux enfants âgés de 10 ans environ. Je rappelle l’essentiel.

           

          Au printemps 1987, quelques mois après le crime odieux, Patrick Dils est mis en examen à l’issue d’une éprouvante garde à vue au cours de laquelle il a passé des aveux. Il est condamné ensuite à la réclusion criminelle à perpétuité par la cour d’assises des mineurs alors qu’il s’est rétracté et se proclame innocent. Il purge plusieurs années de prison, puis obtient une révision du procès puisque le tueur en série Francis Heaulme est à présent soupçonné d’être le véritable auteur du double crime. La Cour de cassation annule la condamnation de Metz et Patrick Dils est rejugé à Reims. L’avocat général Sarcelet préconise l’acquittement de Patrick Dils. Le magistrat est convaincu de son innocence, mais il n’est pas suivi par les jurés qui restent assurément très impressionnés par les aveux faits en leur temps par Patrick Dils devant la police et devant le juge d’instruction. Reims condamne Patrick Dils tout en accordant une atténuation de la sanction, ce qui semble d’ailleurs démontrer peut-être une certaine indécision chez les jurés. En réalité, l’important en l’espèce n’est pas la mesure de la sanction, mais le principe même de la culpabilité. C’est bien différent. Patrick Dils fait appel contre le verdict de Reims et il est rejugé en 2002 à Lyon. Le procès dure plusieurs semaines. Il a été précédé d’un supplément d’information effectué, avec science et conscience, par les enquêteurs de la gendarmerie. Le supplément d’information fortifie de façon notable les éléments à charge contre Francis Heaulme et minore sensiblement les éléments existant à l’origine contre Patrick Dils. François-Louis Coste, avocat général à Lyon, en charge du dossier pour soutenir l’accusation, magistrat de grande qualité, préconise, tout comme son collègue de Reims, l’acquittement de Patrick Dils et il est suivi par la cour d’assises de Lyon.

           

          À l’époque, je ne suis pas l’avocat des parents d’Alexandre Beckrich et je connais mal le dossier. Après acquittement de Dils, les investigations continuent en direction de Heaulme qui est finalement mis en examen pour le double crime de Montigny-lès-Metz. Il se dit innocent. Il bénéficie d’ailleurs d’un non-lieu qui est infirmé par la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Metz. Après d’interminables péripéties qu’il serait trop long de développer, il comparaît devant la cour d’assises de Metz au printemps 2017.

           

          Je suis partie civile pour les parents du petit Alexandre dans le cadre de ce procès. J’ai beaucoup réfléchi à ce dossier hors normes. Je me suis posé beaucoup de questions. Je suis face à des parents toujours plongés dans la douleur, ulcérés par l’acquittement de Patrick Dils qui leur semble un non-sens.

           

          Je leur dis clairement que, ayant lu et relu le dossier, je ne crois pas un seul instant à la culpabilité de Dils. Au contraire, je suis troublé par le faisceau de présomptions contre Francis Heaulme. Je discerne des éléments d’implication pénale graves, nombreux, concordants et significatifs. Je dis aux parents qu’il faut suivre attentivement les débats qui s’engagent pour trois semaines à Metz, ce qui permet de se forger une conviction. J’ajoute qu’il faut aborder ce procès sans avoir une idée préconçue. En tout état de cause, l’arrêt d’acquittement de Dils est définitif. Les éléments rassemblés après l’acquittement ont conforté le bien-fondé de celui-ci. Ils ont aussi aggravé les charges retenues contre Francis Heaulme. Au moment de plaider, et bien avant d’ailleurs, je répète ma conviction aux parents d’Alexandre, mais ils ont bien du mal à m’entendre. Ils ont vécu les deux procès qui ont mené à la condamnation de Dils. Ils évoquent à satiété ses aveux. Je leur explique que les aveux ont une valeur très relative pour de multiples raisons, mais je n’arrive pas à les convaincre de façon décisive. Ils sont dans l’incertitude. Je leur dis qu’il faut s’en remettre évidemment à l’appréciation des jurés de la cour d’assises qui ont la responsabilité de trancher. J’ajoute que je vais plaider contre Heaulme en suivant ce que me dicte ma conscience.

           

          La cour d’assises de Metz suit les préconisations du procureur général Jean-Marie Beney qui réclame la réclusion criminelle à perpétuité contre Francis Heaulme. Mon point de vue est donc validé. Nonobstant la décision de Metz, pour ma plus grande peine, les parents d’Alexandre demeurent dubitatifs.

           

          Francis Heaulme fait appel, car il se prétend encore et toujours innocent. Il est rejugé par la cour d’assises de Versailles fin 2018. Le verdict de culpabilité est confirmé. Francis Heaulme régularise un pourvoi en cassation contre l’arrêt de Versailles. Par arrêt du 17 juin 2020, la Cour de cassation rejette totalement l’argumentation du condamné.

           

          Les décisions de Metz et de Versailles sont totalement approuvées et Francis Heaulme est donc définitivement condamné pour le double crime de Montigny-lès-Metz. Je pense que la justice a statué comme il convenait.

           

          Cela dit, je reste peiné en songeant au fait que je n’ai su convaincre les parents d’Alexandre Beckrich. Je suppose que, pour eux, la justice a dit vrai en condamnant Dils. Je suppose que, pour eux, la justice a commis une erreur en absolvant Dils et en condamnant Heaulme. Il m’est pénible, sur le plan moral et professionnel, de penser qu’une victime pourrait se méprendre aussi lourdement. Je crains que les malheureux parents, écrasés par leur douleur, n’aient pas su comprendre que la justice a finalement, non sans mal, réparé une injustice selon moi, la condamnation de Dils, pour aboutir à la juste décision à mon sens, la condamnation de Francis Heaulme.

           

          Telle est mon intime conviction dont j’assume naturellement la responsabilité.

        


      

        L’auteur présumé est jugé, mais acquitté au bénéfice du doute, et la victime partie civile considère se trouver face à un déni de justice


        Je décrivais précédemment le cas de l’accusé condamné malgré ses protestations d’innocence, et le trouble de la partie civile face à cette situation qui pourtant devrait, en principe, lui donner satisfaction.


         


        À présent, j’évoque le cas tout à fait différent de l’accusé qui se dit innocent et qui est acquitté au bénéfice du doute, ce qui provoque la consternation de la victime partie civile.


        Le premier cas est tout à fait exceptionnel. Je l’ai vécu, comme déjà dit, lors du procès de Francis Heaulme contre lequel je plaidais.


        Le second cas peut se présenter parfois dans la pratique judiciaire. Il constitue une profonde douleur pour la partie civile.


         


        En écrivant ces lignes, je songe à la tragédie vécue par la famille de Françoise Hohmann.


         


        Quels sont les faits ?


         


        Le 14 septembre 1987, René Hohmann signale à la police de Strasbourg la disparition suspecte, depuis le 8 septembre, de sa fille Françoise, une jeune femme de 23 ans.


         


        Françoise Hohmann, en sa qualité de représentante de la société Electrolux, faisait du porte-à-porte pour vendre des aspirateurs. Le dernier client prospecté le jour de sa disparition était Jean-Marc Reiser, demeurant 38, boulevard Victor-Hugo, à Strasbourg. La jeune femme n’a plus réapparu depuis le jour de sa disparition.


         


        Les enquêteurs de police établissent que Françoise Hohmann a été vue par l’un des occupants de l’immeuble alors qu’elle discutait avec Jean-Marc Reiser sur son palier entre 17 heures et 18 heures.


         


        Jean-Marc Reiser se voit obligé de reconnaître avoir bénéficié d’une démonstration du fonctionnement d’un aspirateur Electrolux entre 17 heures et 18 heures, durant une vingtaine de minutes. Il déclare que Françoise Hohmann est partie sans qu’il lui ait acheté quoi que ce soit.


         


        Une information judiciaire du chef de séquestration arbitraire est ouverte, mais, faute d’éléments complémentaires, la procédure est clôturée par une ordonnance de non-lieu le 13 mars 1992.


        Cinq ans plus tard, le 18 juin 1997, soit dix ans après la disparition de la jeune femme, intervient un élément nouveau spécialement important, à savoir que Jean-Marc Reiser, au volant de son véhicule, est interpellé par les fonctionnaires des douanes du poste de Morteau. L’examen du coffre de la voiture fait apparaître des objets particulièrement compromettants, plusieurs armes, une cordelette d’étrangleur, des produits stupéfiants, des somnifères et des photographies de jeunes femmes. Certaines de celles-ci sont endormies et ont subi des violences sexuelles.


         


        Jean-Marc Reiser est mis en examen notamment pour des viols et le dossier est suivi par le juge d’instruction de Besançon. Finalement, en dépit de ses dénégations, Jean-Marc Reiser comparaît devant la cour d’assises. Il est condamné, mais il multiplie les recours. En fin de compte, il est condamné à titre définitif pour les viols.


         


        Il est évident que l’interpellation du 18 juin 1997 est de nature à intéresser les enquêteurs de Strasbourg qui ont travaillé dans le dossier de la disparition de Françoise Hohmann, alors surtout que le dossier de Besançon démontre que Jean-Marc Reiser est un individu violent et impulsif ayant d’ailleurs une image assez négative des femmes.


         


        Jean-Marc Reiser continue à se dire totalement étranger à la disparition de Françoise Hohmann, mais il existe contre lui, à ce stade, des éléments troublants et principalement le fait que la jeune femme n’a plus jamais été vue par quiconque et n’a plus jamais donné signe de vie après sa visite au domicile de Jean-Marc Reiser.


        D’autre part, l’enquête a révélé sans contestation possible la dangerosité criminologique potentielle de l’intéressé. Un expert a relevé chez Jean-Marc Reiser une facilité aux passages à l’acte impulsif, à l’agressivité, et une tendance aux comportements relationnels déviants.


         


        Finalement, par arrêt de la chambre d’accusation de la cour d’appel de Colmar du 10 février 2000, Jean-Marc Reiser est renvoyé par-devant la cour d’assises pour homicide volontaire sur la personne de Françoise Hohmann.


         


        Le lecteur a bien compris que le corps de la victime n’a jamais été retrouvé, circonstance particulièrement importante pour les raisons que j’expose à présent.


         


        Jean-Marc Reiser comparaît aux assises de Strasbourg en 2001. Il se proclame plus que jamais innocent. Ses deux avocats font valoir en résumé que le dossier n’est pas suffisamment étayé et que le doute doit bénéficier, selon la loi, à la personne poursuivie, et ils sont entendus par la juridiction criminelle. Jean-Marc Reiser est acquitté au bénéfice du doute.


         


        À cette époque, il existe une grave inégalité de traitement entre l’accusation et la défense. En effet, l’accusé a la possibilité, depuis l’année 2000, de faire appel contre une décision de condamnation, mais le ministère public (l’accusation) ne peut pas, quant à lui, contester une décision d’acquittement. Cette possibilité ne sera accordée à l’accusation qu’à partir d’une loi de 2002. En clair, l’acquittement de 2001 acquiert l’autorité de la chose jugée. Aucune voie de recours possible pour le ministère public. Pour sa part, la partie civile est évidemment totalement démunie face à une décision qui pourtant lui cause un tort immense. Les juristes consultés par la famille Hohmann, profondément meurtrie par la décision d’acquittement, disent en substance qu’il n’y a rien à faire et qu’il faut s’accommoder de la situation, pour regrettable qu’elle soit.


         


        Je suis consulté par la famille Hohmann à l’automne 2019, quelques semaines avant ma cessation d’activité qui intervient le 1er janvier 2020. Je suis peiné en constatant son désarroi. Elle est extrêmement déçue par le fonctionnement de la justice criminelle.


         


        Je recherche une solution permettant, sur le plan juridique, de réactiver, malgré la décision d’acquittement, les investigations en direction de Jean-Marc Reiser.


         


        Je demande à l’autorité judiciaire deux choses différentes.


         


        D’une part, ordonner la réouverture de l’instruction du chef de séquestration, clôturée par un non-lieu le 13 mars 1992. Je fais valoir des éléments nouveaux postérieurs à 1992 et notamment l’interpellation de 1997 dont j’ai parlé et surtout la mise en cause très accentuée de Jean-Marc Reiser dans une autre procédure criminelle dont le lecteur a sans doute entendu parler, je veux évoquer la mise en examen de l’intéressé pour séquestration et homicide sur la personne d’une autre jeune femme, Sophie Le Tan. Je note que Jean-Marc Reiser se prétend totalement innocent dans le dossier Le Tan. L’information est en cours à Strasbourg. M. Reiser bénéficie naturellement de la présomption d’innocence qu’il convient de respecter malgré la gravité des charges d’ores et déjà rassemblées. Nous verrons, le moment venu, quelle sera la décision de justice, soit la condamnation, soit l’acquittement de Jean-Marc Reiser.


         


        D’autre part, je dépose plainte pour recel de cadavre en faisant valoir que le corps de Françoise Hohmann n’a jamais été retrouvé.


        J’évite l’écueil de la prescription, étant précisé à l’intention du lecteur que la séquestration et le recel de cadavre constituent des infractions continues et non pas instantanées. Cela signifie que le délai de prescription ne commence à courir qu’à partir de la découverte du corps.


         


        Mon argumentation juridique visant à faire repartir les investigations est soumise à Madame le procureur de la République de Strasbourg qui, à l’issue d’un examen très attentif, donne suite à ma requête.


         


        Deux juges d’instruction de Strasbourg sont à présent chargés de reconsidérer le dossier de la disparition de Françoise Hohmann. Les deux magistrats ordonneront les mesures qui leur semblent utiles pour la recherche de la vérité.


         


        Je n’affirme évidemment pas que Jean-Marc Reiser est coupable des faits que je relate. Je dis simplement que des investigations approfondies doivent être réalisées qui permettront de confirmer ou d’infirmer la légitime suspicion à l’encontre de M. Reiser.


         


        J’en reviens à l’essentiel : la famille de Françoise Hohmann a été très éprouvée par la décision d’acquittement de Jean-Marc Reiser au bénéfice du doute. Elle a le sentiment, que je puis comprendre, que la justice n’a pas été au bout des choses. Il me paraît évident que l’institution judiciaire a le devoir absolu de faire tout ce qui est possible pour tenter de parvenir enfin à la manifestation de la vérité.


         


        Ayant cessé mon activité début 2020, j’ai transmis ce dossier qui me tient à cœur à des confrères et amis, je veux parler de Marylène Correia, de Strasbourg, et de François Saint-Pierre, de Lyon. Nous travaillons tous trois en bonne concertation et nous espérons aboutir, dans un délai raisonnable, à la juste décision.


      


    


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 7
      


    
        Le droit à la juste indemnisation
      


    

      L’avocat de la partie civile assiste de ses conseils la victime, partie civile par-devant le juge d’instruction, puis devant la cour d’assises. Il fournit une assistance juridique et psychologique. Il explique à la victime les méandres de la procédure. Il veille à ce que les choses se déroulent conformément aux dispositions légales dans le strict respect des droits de la victime.


       


      Indépendamment et en sus des activités que je viens de relater, l’avocat de la victime doit évidemment se préoccuper de l’indemnisation du préjudice subi par son mandant. Cette facette de son travail peut également présenter des difficultés, ce que j’évoque à présent brièvement en faisant des observations de nature juridique et de nature psychologique.


      

        Les observations de nature juridique


        Lorsque je commence mon activité professionnelle fin 1972, la victime est vraiment le parent pauvre de la procédure pénale.


         


        Pour me faire comprendre, prenons un exemple concret : Paul et Jean se disputent violemment et en viennent à se battre. Paul poignarde Jean. Il est mis en examen pour homicide volontaire et est justiciable de la cour d’assises. Louise, épouse du malheureux Jean, se porte partie civile contre Paul. Elle désire connaître les causes et circonstances du drame dont son mari est la victime. Elle souhaite une sanction ferme à l’encontre de Paul. Elle réclame également, ce qui est logique, la réparation de son préjudice patrimonial et moral résultant de l’action homicide. La cour d’assises condamne Paul à quinze ans de réclusion criminelle pour le meurtre. Elle le condamne aussi à payer un dédommagement à Louise et aux enfants de celle-ci. Le problème, à l’époque où je débute, est que la loi ne se préoccupe pas de l’effectivité de la décision civile de condamnation. En clair, Paul étant incarcéré et insolvable, Louise n’a que ses yeux pour pleurer. Elle ne peut obtenir de façon réelle le paiement du dédommagement pourtant attribué par la décision de justice.


         


        Situation vraiment consternante, heureusement corrigée par la loi du 6 juillet 1990 qui constitue un tournant capital dans le domaine de l’indemnisation de la victime partie civile. La loi de 1990 donne un essor considérable à l’indemnisation de la victime et c’est vraiment une avancée législative qui mérite d’être saluée.


         


        Je n’entre pas dans les détails techniques de la loi en question, me limitant à l’essentiel. L’organisme chargé de l’indemnisation est le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI). Cet organisme se substitue à l’État qui, avant la loi de 1990, intervenait parfois au profit de la victime, mais dans des conditions très restrictives, à savoir notamment que l’indemnité était plafonnée. Le Fonds de garantie, créé en 1990, n’a pas un rôle subsidiaire, ce qui signifie que toute personne remplissant les conditions d’une indemnisation peut s’adresser à lui sans avoir à justifier de l’impossibilité dans laquelle elle se trouverait d’être indemnisée à un autre titre. Ainsi, il n’est plus nécessaire d’établir l’insolvabilité de l’auteur de l’infraction lorsqu’il a été condamné à verser des dommages et intérêts.


         


        Revenons à mon exemple précédent : Louise a obtenu aux assises la condamnation pénale et civile de Paul. Elle peut sans aucune difficulté s’adresser à la juridiction compétente, une juridiction civile appelée Commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI). Cette juridiction vérifie si les conditions légales que je n’énumère pas dans le présent développement, des conditions relativement souples dans l’intérêt de la victime, sont réunies. La CIVI rend une décision à l’issue d’une procédure contradictoire, Louise peut désormais compter sur l’effectivité de cette décision. Le Fonds de garantie va débloquer les fonds après intervention du jugement. L’organisme payeur peut ensuite essayer de se retourner en remboursement contre Paul, l’auteur du crime qui est à l’origine de l’attribution des dommages et intérêts. J’ajoute que l’article 706-3 du Code de procédure pénale consacre pour la victime un droit à réparation intégrale qui peut être demandée conformément au droit commun. Qui plus est, les héritiers de la victime de l’infraction, décédée avant indemnisation (supposons que Jean, fortement blessé par Paul, ne décède pas immédiatement, mais un mois plus tard, du fait des blessures), peuvent demander la réparation du préjudice subi par Jean antérieurement à son décès. Par exemple, les héritiers peuvent faire valoir les souffrances physiques et morales endurées par Jean entre l’action criminelle et le décès.


         


        On voit donc que les conditions de l’indemnisation ont été assouplies de façon remarquable par la loi de 1990 entrée en vigueur le 1er janvier 1991.


         


        Cela dit, quelques observations de nature psychologique à présent, pour en revenir à l’activité concrète de l’avocat de la partie civile.


      


      
          
          Les observations de nature psychologique

          Reprenons une fois encore notre exemple.

           

          Jean vient de décéder. Louise est plongée dans l’affliction et vient me voir pour demander conseil. Je l’invite à se constituer partie civile entre les mains du juge d’instruction chargé du dossier. Je cherche à lui expliquer ce que signifie concrètement la démarche. Louise aura accès au dossier par mon intermédiaire. Elle aura connaissance des déclarations de Paul, du récit des témoins, des investigations des enquêteurs, des rapports d’expertise. Elle aura la possibilité de rencontrer le juge d’instruction et de s’exprimer devant ce magistrat. Je lui explique aussi que la constitution de partie civile lui permettra ultérieurement d’obtenir l’indemnisation de son préjudice.

           

          Habituellement, à ce stade du dossier, l’indemnisation du préjudice ne préoccupe pas la victime. Celle-ci se soucie essentiellement de l’élucidation des causes et circonstances du drame. Pourquoi Paul a-t-il frappé Jean ? Comment cela a-t-il pu se produire ? Qu’a déclaré Paul par-devant les enquêteurs de police ou de gendarmerie ? A-t-il dit la vérité quant aux faits ? A-t-il exprimé des regrets ? Quelle peut être la sanction que prononcera la cour d’assises ?

           

          Voilà en résumé les préoccupations de Louise lorsque la procédure débute. Elle est même rebutée par l’idée qu’elle pourrait réclamer un dédommagement à la suite de la mort tragique de son mari. Elle pense, non sans raison, que la perte d’un être cher ne peut être compensée par une somme d’argent. En quelque sorte, elle est culpabilisée à la perspective d’accepter une somme d’argent en réparation du chagrin immense qu’elle éprouve.

           

          Je comprends fort bien ce sentiment que j’ai rencontré en côtoyant de nombreuses victimes pendant mon activité professionnelle.

           

          Puis, ce que je constate souvent, la réalité s’impose à la victime. Non seulement la mort de Jean entraîne un chagrin intense, mais elle est à l’origine de difficultés d’ordre patrimonial. Louise doit vivre décemment et veiller évidemment au bien-être de ses enfants. La cellule familiale ne peut se dispenser d’un soutien financier.

           

          Une évolution psychologique va se faire petit à petit dans l’esprit de Louise. L’avocat de la partie civile doit être attentif à cette évolution. Il ne doit pas brusquer les choses. Il doit être respectueux de l’affliction de la personne dont il défend les intérêts. Aspect parfois un peu difficile, mais combien important dans le vécu de l’avocat de la victime !

        


    


  



  

    
        
        
          CONCLUSION GÉNÉRALE
        

        
          Peut-on faire confiance à la cour d’assises ?
        

        
        
            
            J’ai vécu près de 250 procès par-devant la cour d’assises, plaidant tantôt pour l’accusé et tantôt pour la partie civile. Je crois avoir discerné les mérites et les faiblesses de notre juridiction criminelle.

             

            Les avocats pénalistes s’interrogent fréquemment et professent d’ailleurs des opinions contraires sur le point suivant : faut-il préférer un jury populaire ou des juges professionnels ? Problème bien complexe.

             

            Une chroniqueuse judiciaire, Ondine Millot, écrit ceci : « La Cour d’Assises, arène si facilement emportée par le poids de l’accusation, nécessite des trésors d’équilibre, d’intelligence et de réflexion. Il n’est pas de repos possible après une erreur judiciaire. »

             

            Tout est dit d’excellente façon et je rejoins naturellement ce point de vue.

             

            À la question de savoir s’il est possible de faire confiance à la cour d’assises, je réponds comme suit : « Oui, mais… »

             

            Il existe indiscutablement des obstacles sérieux à la bonne administration de la justice criminelle. Pour autant, il y a peut-être des remèdes pour pallier les difficultés.

          

          
            Des obstacles à la bonne administration de la justice criminelle ?

            On dit souvent que la sélection des jurés est très aléatoire. On ajoute que leur formation est insuffisante. On présente les jurés comme des juges beaucoup trop soumis à une forte suggestibilité.

             

            On déplore aussi parfois l’influence excessive du président de la cour d’assises. L’impartialité de ce magistrat serait une utopie. Il est vrai qu’il aborde les débats oraux avec une certaine conception du dossier, car, avant le procès, il a étudié de très près la procédure écrite élaborée par le juge d’instruction. Il est également vrai qu’il se présente comme un chef d’orchestre pendant les débats. Il les dirige de la façon qu’il a déterminée souverainement. Il pose telle question à tel témoin et à tel moment. Tout cela n’est pas nécessairement innocent, loin de là. Indiscutablement, la conception qu’il se fait du dossier, conception forgée à la suite de la lecture de celui-ci, rejaillit sur la manière de mener les débats. Enfin, le débat oral contradictoire étant terminé, lorsque vient le temps, pour les jurés et les magistrats professionnels, de se retirer dans la salle des délibérations pour établir la décision de justice, le président joue une fois encore un rôle essentiel : il anime les délibérations du jury, il est amené sans doute à exposer son point de vue personnel et peut exercer sur les jurés non professionnels une forte influence dans le sens, d’ailleurs, soit de l’indulgence pour l’accusé, soit, au contraire, ce qui est peut-être plus fréquent, dans le sens de la sévérité. En clair et en résumé, le président de la cour d’assises exerce successivement différentes fonctions qui semblent difficilement conciliables. Dans ces conditions, aussi soucieux de justice soit-il, peut-il se montrer absolument impartial ? Peut-on parvenir à un débat de justice totalement équitable ? Il me semble que la question peut et doit se poser.

             

            Autre difficulté, à mon avis, que peut rencontrer la cour d’assises : je veux parler de l’exigence des preuves à rapporter par l’accusation contre le justiciable qui se trouve dans le box des accusés. Pendant longtemps, la cour d’assises avait le culte des aveux, mais cette conception est certainement dépassée à l’heure actuelle. On sait en effet que des personnes ont été malheureusement condamnées à tort en raison d’aveux qui ne correspondaient pas à la réalité, des aveux faits pour divers motifs habituellement d’ordre psychologique.

             

            Aujourd’hui, l’accent est mis sur les éléments de preuve de nature scientifique. La justice fait appel de plus en plus à des experts dans différents domaines : la génétique, la médecine légale, la toxicologie, la balistique, les expertises dans le domaine des écritures, les expertises dans le domaine de la voix, les investigations expertales concernant les traces de sang. Je pourrais donner encore d’autres exemples.

             

            Quelle valeur attribuer, lors d’un débat judiciaire, à ces investigations qui, vu leur complexité, peuvent échapper, au moins partiellement, à la compréhension des profanes ? Quelle est la valeur intellectuelle et morale des experts mandatés par l’autorité judiciaire pour l’éclairer ? Question complexe, d’autant plus difficile que la formation des jurés peut s’avérer parfois bien insuffisante. Une fois de plus, le rôle du président va se révéler essentiel dans la mesure où il devra, pendant le délibéré, répondre aux interrogations des jurés souvent perplexes.

             

            Autre question de nature à perturber éventuellement le bon déroulement d’un procès criminel : l’intervention des médias avant et pendant le procès.

            Le droit à l’information est un droit essentiel.

             

            Les médias occupent une place de plus en plus importante dans notre organisation sociale. Le droit à l’information peut parfois entrer en collision avec le droit à la présomption d’innocence, le droit à un procès équitable. Quelle est la marge de manœuvre des journalistes ? Serait-il admissible de filmer ou non les débats ?

             

            On voit donc que toutes ces questions que je pose ci-dessus possèdent un caractère de complexité et méritent une réflexion sereine et équilibrée.

             

            Il faut naturellement que le verdict qui est prononcé présente un fort niveau de fiabilité. On sait que l’infaillibilité de la justice est un idéal à atteindre. Elle n’est pas toujours une réalité. On sait aussi que l’intime conviction, la règle d’or à la cour d’assises, peut s’avérer une notion relativement floue.

             

            Cela dit, il existe certainement des remèdes pour atténuer à tout le moins les difficultés que doit affronter la cour d’assises pour parvenir au débat équitable et à la juste décision.

          

          
            Des remèdes pour tenter de pallier les difficultés de fonctionnement de la cour d’assises

            Mon confrère et ami François Saint-Pierre a beaucoup réfléchi au fonctionnement de la cour d’assises. Il a rassemblé ses réflexions dans un excellent livre. Pour l’essentiel, je me rallie à son point de vue.

            S’agissant de la formation des jurés, on pourrait imaginer éventuellement une audience préliminaire de sélection des jurés pour s’assurer de leur aptitude à exercer les fonctions. À tout le moins, il faudrait mettre en place une formation sérieuse avant la venue du procès criminel. La formation donnée à l’heure actuelle est relativement lacunaire et me paraît insuffisante. Ne faudrait-il pas, par ailleurs, que les jurés lisent, avant le procès, au moins l’essentiel de la procédure écrite, au minimum l’acte d’accusation et les explications écrites des avocats des différentes parties ? Serait-ce un progrès ? La question peut se poser. On pourrait également, concernant le nombre des jurés, en revenir à la situation qui existait avant la réforme du 10 août 2011. Avant 2011, la cour d’assises de première instance comprenait neuf jurés contre six actuellement. Avant 2011, la cour d’assises d’appel comprenait douze jurés contre neuf actuellement.

             

            Il me semble que la réforme de 2011 n’a pas été un facteur de progrès.

             

            S’agissant du verdict de la cour d’assises, celui-ci doit être motivé par écrit non pas de façon superficielle, mais de façon assez détaillée. L’exigence de motivation de la décision de la cour d’assises existe dans notre Code de procédure pénale depuis quelques années seulement. Il faudrait peut-être renforcer l’exigence d’une motivation élaborée. Un verdict criminel doit s’appuyer sur des éléments rationnels et non pas sur des intuitions ou des impressions de nature subjective. J’ajoute que la sanction prononcée en cas de déclaration de culpabilité doit également être motivée.

            On pourrait aussi imaginer la possibilité, pour chaque juré, de rédiger, s’il le croit utile, une note de doléances sur la manière dont l’audience a été menée, note à communiquer naturellement aux parties au procès, je parle du ministère public, du défenseur de l’accusé et de l’avocat de la partie civile. Est-ce une suggestion trop révolutionnaire ? À chacun d’en juger.

            En clair et en résumé, il pourrait être possible, à mon sens, de concilier le maintien du jury populaire qu’il faut préférer à la juridiction composée uniquement de professionnels et, d’autre part, la mise en place d’une procédure criminelle plus précise et plus sécurisante que celle qui est en vigueur actuellement. On garderait donc le régime actuel du jury populaire, mais en cherchant à l’améliorer de façon notable.

             

            Il me paraît certain que le peuple doit avoir son mot à dire dans un débat criminel si important pour la victime, pour l’accusé et pour la société tout entière. Ne s’agit-il pas d’une exigence démocratique ?

             

            J’avoue que je suis réservé face à la création d’une nouvelle juridiction dénommée cour criminelle. Ce projet est actuellement en voie d’expérimentation. De quoi s’agit-il ? Je donne quelques brèves explications. La cour criminelle est un tribunal d’exception composé de cinq juges professionnels sans aucun jury populaire. Elle est chargée de juger les crimes punis de quinze à vingt ans de réclusion. Ce sont essentiellement les affaires de mœurs, les dossiers de viols. L’objectif annoncé par les initiateurs de cette innovation est de limiter la pratique de la correctionnalisation, soit le fait de requalifier des crimes en délits. Il est dit aussi que la finalité de cette disposition nouvelle est d’aider à résorber le stock des affaires criminelles qui sont en souffrance devant les cours d’assises. Inutile d’entrer dans les détails. Je dis simplement, à l’instar de différents juristes, que la philosophie de cette nouvelle juridiction me paraît contestable, ne serait-ce que parce que ce projet porte une atteinte sérieuse à un principe essentiel, à savoir l’égalité de traitement entre les justiciables. Je crois savoir que la réflexion est en cours. Ma réticence est-elle ou non justifiée ? Je n’ai pas, au moment où j’écris, une réponse tranchée à cette question.

             

            Pour en terminer, je voudrais citer un extrait du livre d’Henri-René Garaud, Mon intime conviction. Ce grand confrère que j’ai eu le privilège de côtoyer pendant de longues années écrit ceci : « La justice des hommes n’est qu’une justice de nécessité. Elle est par nature imparfaite et l’inégalité des verdicts est à l’image de l’inégalité de la vie. J’ai entendu trop de cris de douleur, j’ai vu couler trop de larmes pour ne pas être persuadé qu’il existe ailleurs une autre justice, qu’aucune souffrance n’est perdue et que la rédemption est certaine ».

          

          

      


  



  

    
        
        
          POSTFACE
        

        
          Jean-Marie Villemin
        

        
           Un anéantissement total : voilà ce que Christine et moi ressentions après l’assassinat de notre petit Grégory le 16 octobre 1984.

           

          Que faire pour survivre face à un tel drame ? Nous étions perdus, au fond du gouffre. On nous a parlé de la possibilité de nous porter partie civile et des journalistes nous ont suggéré le choix de Maître Henri-René Garaud, un avocat de Paris.

           

          Maître Garaud est décédé en 1998, mais nous lui restons, mon épouse et moi, très reconnaissant, car dans la tempête qui s’est abattue sur nous, il n’a jamais lâché notre main.

           

          Chacun sait l’enchaînement tragique qui a vu le magistrat instructeur Jean-Michel Lambert échouer à mener son dossier d’instruction, relâcher Bernard Laroche et laisser se développer des rumeurs infâmes sur Christine, ce qui m’a poussé à bout. J’ai été voir Bernard Laroche pour qu’il avoue et je l’ai tué dans un moment d’aberration et de total désespoir.

           

          Après ma mise en examen et mon incarcération, au printemps 1985, Henri Garaud appelle à ses côtés Marie-Christine Chastant, sa belle-fille, pour l’épauler au profit de Christine et de moi-même.

           

          Quelques semaines plus tard, Henri Garaud complète l’équipe en faisant intervenir Thierry Moser, avocat à Mulhouse. Celui-ci a moins de 35 ans à l’époque. Il vit, aux côtés d’Henri Garaud un épisode particulièrement douloureux de la procédure, à savoir l’inculpation et l’incarcération de Christine. Cette monstrueuse décision, dont l’absurdité sera démontrée par la suite, est prise par le triste Jean-Michel Lambert. Thierry Moser se trouve avec Henri Garaud dans le bureau du Magistrat au moment de l’inculpation. Les deux avocats tentent de le ramener à la raison, mais sans succès. Ils régularisent immédiatement une demande de mise en liberté dont ils savent qu’elle sera rejetée par le Magistrat instructeur. Ils veulent faire appel contre ladite décision pour que le dossier soit examiné par les Magistrats plus compétents et sans doute plus objectifs de la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Nancy.

           

          Effectivement, au moment de l’audience de Nancy, l’avocat général, qui pourtant représente l’accusation, déclare clairement ceci : « on ne peut pas envoyer cette femme au bagne avec un dossier pareil ». Christine est remise en liberté le 16 juillet 1985 avec un contrôle judiciaire. Le Juge Lambert est sévèrement désavoué, de même que les Policiers du Service Régional de la Police Judiciaire de Nancy qui ont œuvré avec un parti pris évident contre Christine, une absence totale d’objectivité. Les Policiers en question avaient une mine réjouie totalement indécente lors de la comparution de Christine au Tribunal d’Epinal le 5 juillet 1985. Ils doivent alors déchanter de même que le Juge d’Instruction qui n’a exercé aucun contrôle sérieux sur les diligences policières. Aux Policiers du SRPJ, Henri Garaud avait d’ailleurs déclaré avec fermeté : « l’innocence torturée ne craque jamais ».

           

          Entre le 5 juillet 1985 et le 16 juillet 1985, Henri Garaud, Marie-Christine Chastant et Thierry Moser se dépensent sans compter. Ils travaillent d’arrache pieds pour préparer l’audience de la Chambre d’Accusation de Nancy. Ils font sans cesse la navette entre la prison de Nancy où je suis incarcéré et celle de Metz où Christine, enceinte de 6 mois, se trouve recluse. Mon épouse et moi avons pour seuls soutiens nos trois avocats ainsi que quelques membres de la famille. Ils nous permettent de ne pas sombrer dans le désespoir.

           

          Thierry Moser constate rapidement l’acharnement non seulement des enquêteurs du SRPJ mais encore d’une certaine presse qui n’a, à l’évidence, aucun respect pour des principes juridiques bien établis et notamment la présomption d’innocence. Thierry Moser manque de gifler un journaliste particulièrement cynique qui froidement lui déclare : « moi, tout ce qui m’intéresse dans ce dossier Grégory, c’est de vendre mes papiers ».

           

          Je quitte la prison de Nancy suite à un incident très désagréable : pour me blesser, on a voulu placer dans ma cellule un homme qui s’appelait Laroche… Thierry Moser élève une vive protestation et je suis transféré à Saverne. Mon avocat mulhousien ne ménage à nouveau pas sa peine et vient régulièrement me rendre visite à Saverne, ce qui me réconforte.

           

          Au printemps 1986, Thierry Moser mène un entretien avec Jean-Michel Lambert sur les suites à donner à la procédure. Le Magistrat indique qu’il envisage très fortement de rendre une décision de non-lieu au profit de Christine. Mais versatile, il va, subissant différentes pressions, changer d’avis et œuvrer finalement en vue d’un renvoi de Christine par devant la Cour d’Assises des Vosges.

           

          Effectivement, quelques mois plus tard, la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Nancy, autrement composée qu’au mois de juillet 1985, ordonne le renvoi de Christine aux Assises, ce qui provoque chez mon épouse un désespoir insurmontable. Elle tente de se suicider non sans adresser à Thierry Moser un courrier d’adieu. Nos avocats se précipitent à l’Hôpital de Lunéville où Christine se trouve en soins intensifs pour lui apporter du réconfort. Nous régularisons naturellement sur leurs conseils un pourvoi en cassation contre l’arrêt scandaleux de renvoi. Pourquoi scandaleux ? Parce que la suite nous donnera naturellement raison et parce que pour le justifier, il aurait été dit à Thierry Moser très exactement ceci : « Maître Moser, ne vous en faites donc pas. Vu le poids de l’opinion publique montée contre Christine Villemin, nous devions la renvoyer aux Assises. Impossible de faire autrement. Je sais que le dossier ne tient pas trop et si j’étais juré, j’acquitterais ».

           

          Maître Bore, avocat près la Cour de Cassation, soutient le pourvoi et obtient gain de cause. Au printemps 1987, la juridiction suprême casse et annule l’arrêt de Nancy et mandate la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Dijon pour suivre dorénavant l’instruction du dossier.

           

          Thierry Moser prend rapidement contact avec Maurice Simon, le Président de la juridiction d’instruction de la Cour de Dijon. Ce grand Magistrat, tout à la fois humain et compétent, déclare à notre avocat qu’il n’a naturellement aucune idée préconçue et qu’il veut reprendre le dossier depuis le départ en procédant à une analyse minutieuse des éléments à charge et à décharge. C’est ainsi que travaillent Maurice Simon et ses deux collègues composant la Chambre d’Accusation en parfaite concertation avec le Procureur Général : un climat de sérieux, d’objectivité, de sérénité.

          J’ai retrouvé ma liberté sous contrôle judiciaire après 33 mois de détention, très exactement le 24 décembre 1987. Thierry Moser vient me chercher à la Maison d’Arrêt de Saverne. Il est près de 18 heures. Nous allons, dès ma sortie, dans une bijouterie et un magasin de jouets. Je veux offrir avec mes petites économies, un cadeau à Christine et à mon fils Julien, né fin septembre 1985, et que je connais très peu à cette époque du fait de mon incarcération. Ensuite, Thierry Moser me conduit avec son véhicule en Moselle où m’attend Christine pour fêter Noël. Thierry reprend la route dans un épais brouillard après m’avoir déposé. Il rentre dans sa famille pour la soirée de Noël.

           

          Deux évènements importants pendant l’année 1993. Tout d’abord, l’arrêt de non-lieu du 3 février 1993 au profit de Christine, arrêt rédigé par Monsieur le Président Martin et ses deux assesseurs. L’innocence absolue de mon épouse est consacrée par la décision de justice en ce sens que le non-lieu intervient ce qui est totalement inédit, non pas pour charges insuffisantes mais pour absence totale de charges, ce qui est bien différent.

           

          Ensuite, ouverture de mon procès à l’automne 1993 en raison du fait que j’ai malheureusement donné la mort à Bernard Laroche. François Robinet qui intervient pour la mère de Christine soutient les efforts d’Henri Garaud, de Marie-Christine Chastant et de Thierry Moser visant à obtenir une décision juste et équilibrée à l’issue d’un procès qui dure près de deux mois.

           

          Dans son livre Henri Garaud écrit ceci : « C’est Thierry Moser qui a eu la lourde charge d’ouvrir le feu, avec sa rectitude alsacienne et qui, le premier lancera la supplique de la défense : Nous éprouvons beaucoup d’affection pour Christine et Jean-Marie. Les parents de Grégory sont les rescapés d’une tourmente effroyable et ils sont toujours main dans la main. Je vous en supplie, ne les séparez pas, ne les séparez plus car la souffrance humaine a ses limites ».

           

          Pendant l’instruction à Dijon, Thierry Moser a pu porter à la connaissance des Magistrats le fait que la personne qui avait acheté, après le drame, notre maison de Lépanges, avait en sa possession des informations essentielles pour la manifestation de la vérité, des informations qui venaient renforcer la thèse selon laquelle Murielle Bolle se trouvait bien dans le véhicule de Bernard Laroche en présence de notre enfant Grégory le jour du drame.

           

          J’obtiens aux Assises de Dijon une décision de justice équilibrée et je suis libre quelques jours après le procès.

           

          Les choses auraient pu s’arrêter là mais nous voulons, Christine et moi, aboutir à la totale découverte de la vérité et nous demandons à Thierry Moser de nous aider à y parvenir.

           

          En 2007, il obtient un rendez-vous au Laboratoire de Police Technique et Scientifique de Lausanne dirigé par le Professeur Margot. Thierry pose au scientifique la question suivante : « Monsieur le Professeur, la Police Technique et Scientifique a réalisé de grands progrès depuis 1984, époque du crime. Nous sommes actuellement en 2007. Il est certainement possible de réaliser aujourd’hui des investigations qui n’étaient pas possibles au moment du crime. Pouvez-vous, après étude du dossier que nous vous apportons les époux Villemin et moi, nous suggérer des pistes, ce qui pourrait nous permettre d’obtenir la réouverture de l’information, notre espoir étant de parvenir à la manifestation de la vérité ». Deux mois plus tard, le Professeur Margot remet à Thierry un rapport très élaboré au plan scientifique.

           

          Notre avocat obtient alors rapidement un rendez-vous auprès de Jean-Marie Beney, Procureur Général à l’époque près la Cour d’Appel de Dijon. Ce Magistrat très humain étudie le rapport du Professeur Margot et nous reçoit Christine et moi. Il désigne un Expert Judiciaire qui confirme le sérieux et la pertinence du rapport du Professeur de Lausanne. Dans ces conditions, Jean-Marie Beney présente des réquisitions aux fins de réouverture de l’information. La décision est rendue en ce sens en 2008 par la Chambre de l’Instruction de la Cour d’Appel de Dijon.

           

          En 2011, Claire Barbier devient la Présidente de cette juridiction. Elle mène avec détermination et en concertation avec le Procureur Général Jean Jacques BOSC des investigations multiples qui aboutissent à la mise en examen de trois personnes au mois de juin 2017. Un rebondissement qui nous fait espérer l’élucidation du crime dont notre enfant est la malheureuse victime.

          Thierry pressent que les mis en examen vont se battre essentiellement sur le terrain de la procédure. De notre point de vue, il s’agit, d’une part de gagner du temps et d’autre part, de tenter d’éluder le débat sur le fond qui pourrait s’avérer très embarrassant pour eux. Thierry pense que l’application trop formaliste de la procédure pénale peut parfois malheureusement empêcher l’éclosion de la vérité, ce qui est inacceptable d’un point de vue moral. Thierry estime qu’il faut renforcer notre équipe et obtenir le concours d’un avocat très compétent dans le domaine de la procédure pénale, un domaine particulièrement complexe. Il fait appel à son confrère et ami François Saint-Pierre, un homme de grande qualité avec lequel nous allons rapidement sympathiser. Thierry suggère aussi le choix d’un avocat près la Cour de Cassation et nous recommande Claire Waquet, juriste émérite qui va intervenir elle aussi de façon désintéressée pour soutenir notre cause.

           

          A l’heure où je rédige cette postface, le supplément d’information mené par le Président Brault de Dijon, un magistrat énergique et décidé, est toujours en cours. Les péripéties procédurales sont malheureusement nombreuses en raison de la bataille engagée par les mis en examen, à ce stade sur la forme et non pas le fond. Ceci dit, nous espérons, nos avocats, Christine et moi, que nous pourrons enfin aboutir, dans un avenir pas trop éloigné, à une juste solution. Il le faut par respect pour la mémoire de Grégory.

           

          Depuis plus de 30 ans, Thierry Moser se bat de façon désintéressée et déterminée, avec ses confrères, pour Grégory, pour les frères et la sœur de Grégory qui sont nés après l’assassinat de 1984, pour Christine et pour moi. Il se bat sur le terrain judiciaire et sur le plan médiatique également. Il a participé à de nombreuses émissions de radio et télévision. A cette occasion, il ne manque pas de rappeler les propos très clairs de Jacques Kohn, avocat général chargé de requérir contre moi lorsque je comparaissais fin 1993 aux Assises de Dijon pour avoir hélas donné la mort à Bernard Laroche. Le Magistrat, lors de son réquisitoire, a déclaré très exactement ceci : « Il ne m’est pas possible, ici, de masquer les erreurs commises par le premier Magistrat instructeur. Il a accumulé, en quelques jours, et dès le moment de l’autopsie, des erreurs d’ordre technique et d’ordre juridique trop nombreuses pour qu’il me soit possible d’en dresser l’inventaire. Je ne me sens d’ailleurs aucun goût pour ce genre d’exercice et je veux croire que Monsieur Lambert, mémorable funambule de la pensée, malgré ses pertes de mémoire, malgré son indifférence euphorique, a conscience des catastrophes dont il a été indirectement la cause ».

           

          Comment me résumer sinon en disant que Thierry est un grand frère pour moi avec un grand F. Il est un proche. Je suis heureux de rédiger cette postface pour son livre. Je voudrais qu’elle traduise la gratitude et l’amitié que nous éprouvons, Christine et moi, pour lui.

           

           

          
            Jean-Marie Villemin
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